
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

PRÉFECTURE DE LA LOIRE 
42022 St ETIENNE CEDEX 

TÉLÉPHONE : (77) 33-42-45 
  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 
  

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
  

Pose Téléphonique intérieur 
è eppeler : A4I.22 

BV/GY 

Debout 
25 Vas \482 

Le Préfet, Commissaire du Département 

de la Loire DOSSIER n° _I5IAI 
Chevalier de la Légion d'honneur. 

VU la loi du I9 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 2I septembre 1977, 

VU l'arrêté préfectoral du 19 septembre 1963 autorisant la 
Société ‘Forges Stéphanoises'' à exploiter un atelier de forge à l'HORME, 
AT, avenue Berthelot, 

VU le récépissé du I9 avril 1973 délivré à la Société 
"Forges Stéphanoises'' relatif à un dépôt de fuel-oil, 

VU la demande présentée par la Société "FORGES STEPHANOISES'" en 
vue de régulariser l'ensemble des activités exercées à l'HORME, 4I, avenue 
Berthelot, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur interdépartemental de l'Industrie RHONE-ALPES, Inspecteur 
des installations classées, 

- le Conseil départemental d'hygiène, au cours de sa séance du 16 mars 1982 

CONSIDERANT 

— que cette installation est soumise à autorisation,





ARTICLE er . Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral du 

19 septembre 1963. 

ARTICLE 2 : La Société "FORGES STBPHANOISES" sise 41 avenue Berthelot 

à L'HORME est autorisée à installer et exploiter à la même adresse, 

les activités suivantes répertoriéos dans la nonenclature annexée 

au décret modifié du 20 mai 1953, 
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NATURE DE L'ACTIVITE NUMERO DE LA 

  

2 DE L' . VOLUME DE L'ACTIVITE NOMENCLATURE REGIME 

Travail nécanique des Nombre d'ouvriers supérieur 282.îer.. À... A 
nétaux par décolletage à 60 7 ! 
fraisage, noulago, 50 machines outils diverses 
perçage, sciage, environ (tours + fraiseuses 

tournage. rectifieuses - affuteuses) * 
1 atolior de débitage des barres 282 2° D 

3 cisailles = 7 gcies, 

Installation de d de 3 000 à 8 000 thermies/h 153 bis 2° D 
conbustion À fours au gez naturel 

6 fours au gaz naturel N.C 

7 fours à induction électrique N,C 

Trenpe, recuit ou à fours électriques pour 285 D 
revenu des métaux et trenpe et revenu 

alliages * 1 ligne de recuit isothor- 
ne CFI 
(2 fours au gaz naturel) 
1 ligne de trenpe et revenu 

CFI 

(3 fours au gaz naturel 
1 cellule de gezeïfication) 

Autres traitenents À cellule de nitruration 287 4° D 
des nétaux gazeuse 

Enploi de matières 

abrasives sur un 2 grenailleuses ‘1 bis D 
matériau quelconque 

Installation de 1 salle de 5 conpresseurs 361 B ler A 
conpression de l'air puissance installée 1 610 KH 

Traitements électro- 1 chaine do décapege 288 2° D 
lytiques ou chiniques fluonitrique 

des métaux (1 quve d'acide fluonitri-. 
que 600 1 environ) 

1 cuve de passivation 
600 1 environ ‘ 

Enploi de natières 1 atelicor d'usinage 272 B D 
plastiques ou de découpage et sciage 
résines synthétiques 

Application à froid de 1 cabine de peinture au 405 B 2°b D 
peinture   pistolet     
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NUMERO DE EÂ 
NATURE DE L'ACTIVITE VOLUME DE L'ACTIVITE NOMENCLATURE REGIME 

Dépôt de F,0.D. 2 x 60 n3 enfouis 253 N.C 

Dépôt d'essence 4 x 9 n3 enfoui 253 FC 

Dépôt d'huile de 
traitement thermique 1 x 30 m3 enfoui 253 N.C 

Distribution d'essence 3,5 n3/h 261 bis D 

Distribution de FOD 3,5 n3/h 261 bis D 

Dépôt d'acétylène 
dissous 10 bouteilles x 6 n3 6 NC 

Dépôt d'amnoniac 
liquéfié 4 bouteilles x 44 kg 50 N,C 

Dépôt de gaz conbus— 

tible liquéfié (propane) 10 bouteilles x 35 kg 211 N,C 

Atelicr de réparation 

et d'entretien de 1 atelier 68 N.C 

véhicules et engins à 
noteurs   
  

ARTICLE 3 : 

Cette autorisation est accordée sous réserve que le bénéficiaire 

se conforme pour l'onénagenent et le fonctionnement de cette installation 

aux prescriptions suivantes : 

1 —- PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE_L'ETABLISSEMENT 

1,1 - Bruits et vibrations 

1.1.1 - L'établissement sera construit, équipé et exploité de 

façon que son fonctionnenent ne puisso être à l'origine de bruits ou vibrations 

susceptibles de conpronettre la santé cu la sécurité du voisinage, ou de 

constituer une gêne pour sa tranquillité, 

cols. 

 





1.1.2 - Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 
21 juin 1976 sont applicables, En particulier, on considérera qu'il 
y à gêne du voisinage si le niveau sonore en linite de propriété proche 
de ce voisinage dépasse : 

- 70 AB(â) entre 7 Het 20H 

- 65 4B(A) de 6 Hà 7 Het de 20 H à 22 H ainsi que les 
dinanches et jours fériés 

- 60 aB(4) de 2Hd6H 

du fait du fonctionnenent de l'usine, Cette instruction est annexée au présent 
arrêté. 

’ 

1.1.3 - Les véhicules et les engins de chantier, utilisés 
à l'intériour de l'établissement, seront conformes à la règlementation 
en vigueur, 

1.1.4 - L'usage de tous appareils de communication par voic 
acoustique (sirènes, avertisseurs, hout-parleurs, etc...) gênant pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur enploi est exceptionnel et réservé 
à 1e prévention et au signalenent d'incidents graves ou d'accidents, 

1.1,5 - Les nachines susceptibles d'incomoder le voisinage 
par des trépidations seront isolées par des dispositifs àantivibratils 
efficaces, 

1.1.6 - Dès que possible les reconnandations faites par le 
cabinet d'acoustique ayant effectué les nesures de bruit seront nises 
en oeuvre (traitements acoustiques rudinentairos se faisant au niveau 
de la structure mêne avec des parpaings acoustiques en béton et des 
chicanes ou silencieux au niveau de la ventilation). 

Per ailleurs les tours de réfrigération des eaux de 
refroidissenent, situées à.1'Est de l'usine, seront renplacées par des 
dispositifs noins bruyant$ÿque les appareils actuels seront déclarés 
hors service, 

c/..
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1,2 - Pollution atnosphérique 

1.2.1 - IL est intordit d'énettre dans l'atnosphère des 

funées, des buées, des suies, des poussières ou des gaz susceptibles 

ä'inconmoder le voisinage et de nuire à la santé publique, 

1.2.2 — Il est interdit d'installer des chapeaux ou des 

dispositifs équivalents eu-dessus du débouché à l'atmosphère des 

cheminées, 

1,2.3 - Les installotions thermiques de puissance supérieure 

à 75 th/h sont sounises aux dispositions de l'arrêté du 20 juin 1975 ci-join 

relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations themiques 

en vue de réduire La pollution atmosphérique et d'écononiser de l'énergie, 

Le coefficient CM à prenûre en conpte pour le calcul 

des hauteurs des cheninées ne devra pas être supérieur à 0,15 ng/n3. 

4.3 - Pollution des ecux 

1.3.1 - Application de l'instruction ministérielle du 

:6_ juin 1953 annexée au présent arrêté. 

Ces eaux résiduaires seront évacuées confornénent 

aux prescriptions de l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 

(3.0, du 20 juin 1953) en particulier : 

- le pH sera conpris entre 5,5 et 8,5 3 

— la tenpérature de l'effluent rejeté sera inférieuro 

à 30° C : 

- sa couleur ne devra pas provoquer une coloration 

visible au milieu récepteur ; 

- l'effluent devra être exenpt de matières flottantes 

- l'effiluont ne contiendra aucun produit susceptible 

de dégager en égoût ou dans le milieu naturel 

directenent ou indirectenent après nélange avec 

d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou 

inflonnables ; 

voulue
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- l'offluent sera débarrassé de tous produits susceptibles 
de nuire à la conservation des ouvrages et au bon 

fonctionnement de ceux-ci directenent ou indirectenent, 

- Un plon des égouts do l'usine sera établi et tenu 
à jour, 

1.3.2 - Pollutions accidentelles 

ne 
Toutes dispositions seront prises pour qu'ilVpuisse y 

avoir en cas d'aocident se produisant dans l'enceinte de l'établissenent 
(xupture de récipient, renversenent d'engins, etc...) déversenent 
direct de matières dangereuses ou insalubres (huiles, fuel, acides...) 
vers les égouts extéricurs à l'usine ou le milieu naturel, 

Les eaux résiduaires éventuellenent rejetées après un 
incident devront avoir les caractéristiques inposées au point 1.3.1, 

1.3.3 - Eaux de rofroidissenent 

Les eaux de refroidissenent seront recyclées, 

1.3.4 —- Huiles 

Un bilan des entrées et sorties de toutes les huiles 

sera tenu à jour. 

1.4 - Déchets 

1.4.1 - Toute incinération à l'air libre de déchets de 
quelque nature qu'ils soient est interdite. 

1.4,2 = Toutes précautions (fréquence d'enlèvenent, aire étanche 

seront prises pour que les dépôts de déchets ne soient pas à l'origine 
d'une gêne pour le voisinage ou d'une pollution des eaux. 

1,4,3 - Le traitenont des déchets sera assuré soit par 
l'exploitant soit par une entreprise spécialisée, 

solos





1,.4,4 — Il sera tenu un registre réservé aux enlèvenonts de 
déchets sur lequel devront être nentionnés par type de déchets : 

- La conposition du äâéchet 

— le poids ou le voluno du ééchet 

— le non de la Société de ranassage 

- la destination du déchet, 

1.4.5 -— Il est rappelé que certains déchets contenant des 
produits toxiques ne sont pas assinilables à des déchets nénagers 
(peintures, boues de peintures, boues de traitenent de surface, huiles 

entières, émulsions huileuses ete.,.). Ils doivent donc faire l'objet 
d'une nise en décharge dans un site prévu à cet effet être détruits 
ou traités, 

1,5 —- Risques d'incendie et d'explosion 

1,541 — En application de l'arrêté du 31 nars 1980 (J.0. du 
30 avril 1980) L'exploitant définira les zones dans lesquelles peuvent 
apparaître des atnosphères explosives (cabines de peintures — fours - 

dépôts de liquides inflammables...) de façon pernonente où seni-pernonente 
dans le cadre du fonctionnenent noxmal de l'établissenent et celles dans 
lesquelles les nênes atnosphères explosives peuvent apparaître de nanièrs 

épisodique avec une fréquence faible et de courte durée, 

Les installations électriques cises en place dans les 
zones définies come ci-dessus seront confornes aux prescriptions de 
l'arrêté du Ministre de l'Environnenent et du Caûre de vie du 31 nars 1980 
(J.G du 30 avril 1980) 

ss/o. 

  
sans.





1.5.2 - Moyens de secours 

Les moyens de secours décrits dans le livret “Prévoyance 

et lutte contre le feu à l'usine" seront mis et naintenus en service. 

Les extincteurs seront placés en des endroits sicnalés et parfaitement 

accessibles ainsi que Les lances à incendie. 

1.5.3 - Vérifications nériodiques 

Le matériel électrique et les moyens de secours 

contre l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques avec 

établissement de rapports de contrôles. 

1.5.4 - Consirne 

Une consisne stricte de lutte contre l'incendie sera 

apposée près des lieux où un incendie peut prendre naissance et se 

développer. 

1.5.5 - Autres mesures à prendre 

- Les diverses canalisations de l'usine seront repéré 8 

par couleurs conventionnelles. 

1.5.6 - Les compte-rendus des visites de prévention et des 

contrôles effectués par le service de Prévention Incendie intervenant 

dans l'usine devront être transmis pour information au Chef de Corps 

des sapeurs pompiers de L'HORM, 

1.6 - Autres dispositions 

L'Inspoctour des Installations classées nourra donander 

que des contrôles, des analyses, des prélèvements soient effectués 

par un orcanisme indépendant, dont 1e choix sera soumis à son approbation: 

dans le but de vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté ; 

les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

vous





Les rapports de contrôles des installations électriques seront 
tenus à la disposition de l'Inspectour des Installations classées. 

1,7 - Hysiène et sécurité dos travailleurs 

Ces prescriptions relatives à l'hygiène et à la sécurité 
des travailleurs seront strictemont respectées. 

2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIMRES APPLICABLES AUX DIFPERENTRS ACTIVITES 

CLASSEES 

2.1 - Grenaillase Se, 

«L'emploi des matières abrasives se fera dans un local clos 

s'opposant à la dispersion des poussières, 

.L'air de l'atelier sera aspiré par un ventilateur et ne 

pourra être rejeté à l'extérieur qu'après avoir été 
débarrassé de ses poussières au moyen de dispositif 
efficace, maintonu en bon état de fonctionnement, 

.Les poussières ou les boues de grenaillage font partie 

des déchets visés au point 1.4 du présent arrôté. 

2,2 - Trenpe, recuit, revenu des métaux 

Le bac de trempe à l'huile devra être muni d'un disposif 

d'extinction automatique. 

I1 sera placé dans une fosse de rétention. 

La cellule dc sazéïfication de l'huile recouvrant les 

pièces provenant du bac de trenpe devra être roliée directement aux fours 

de chauffe de façon que la circulation des gaz entre la cellule et les 

fours soit entièrement fermée. 

solos





2.3 - Installations de combustion 

Pas de proscriptions particulièros. 

  

2.4 - Travail des métaux nar forroazo, matriçass, estanparo 

Les funées char:éos de sraphito ot d'huile se dégaroant 

des presses mécaniaues seront captéos ot traitéos et l'huilo ainsi 

récupérée sera recyclée. : 

ceant des Les fumées charzécs de sciure de bois sc dégas 
ot l'atmosphère, 

> 

marteau: pilons seront dénoussièrées avant roj à 

Les déchets provenant de cos opérations de traitement sont 

des déchets visés au point 1.4. 

2.5 - Travail des métaux var décollotare, fraisare, meularc, sciance 

Etc... 

Chaque machine ou froupe de machines sera muni d'un bac 

d'huile ou d'émulsion. Ces fluides de coupe geront recyclés. 

Leur rejet à l'égout cost interdit. Si, lorsqu'ils ont perdu 

lours propriétés pour l'usa:ze premior qui en ost fait, ils seront 

goit considérés comme des déchets visés au point 1.4 soit utilisés 

à d'autres fins dans l'usine (sur les presses mécaniques par exemplo) 

2,6 - Installation de compression de l'air 

Pau de prescriptions particulières, 

2.7 - Décapare fluonitrique 

La circulaire du 4 juillet 1972 sera strictement respectéo, 

cette circulaire est annexée au présent arrêté) 

En particulier : 

- la chaine de traitomont sera placée dans une vuvette de 

rétontion dont la capacité sera au moins ésalo à la capacité de la 

plus “rande des cuves. 

- los oaux de rinçase seront traitées avant rejet, Le rejet 

devra avoir les caractéristiques suivantes : 

- PH compris entre 5,5 ct 8,5 

…_ Total des métaux lourds : 15 m/litre 

sols





- Matières en suspension : 30 ne/litre, 

. Les bains de rinça“e mort seront aoit traités sur place 
‘ par cuvée soit envoyés dans un centre de traitoment. 

Les bains de décanase et de passivrtion usés ne seront en 
aucun cag rejotés sans traitement préalable, 

2.B - Emploi de matières ou de résines synthétiques 

Pas de prescriptions particulières, 

249 - hpplication de neintuxre à froid 

L'apnlication se fera par pulvérisation dons une cabine 

spécialement prévue munie de hottos d'aspiration, los vepeurs 

étant aspirées mécaniauonent de préférence âe haut en bas ot 
rejetées à l'etériour rès lavase nar un rideau d'eau. 

  

  

Les élènents do construction de la cabine ou de l'atelier 
dens loaucl elle cost placée présenteront les caractéristiques 

mininalcs de comportenent au feu suivantes : 

murs ot parois : coupe feu de degré 2 heures 

Li Portes +: pare flammes de desré À heure 

- couvorture : incombustible 

- 8ol : incombustiblo 

Les locaux adjaconts à L'atclior auront une isgue de 
désacement indéscndante. 

Les hottes ot los conduits d'asniration ou de refoulement 
seront en matériaux incombustiblos >; s'ils traversent d'autres 

locaux: la résistance au feu de leur structure sera coupe feu de 

doré une heuro, 

Toutes les parties métalliques soront réliées à une prise 

de terre conformément aux nomos en viruour. 

Un coupe-circuit multipolaire, placé au-échors de la 

cabine et dans un ondroit facilement accessible, nornettra l'arrêt 

de ventilatsors on cas d'un début d'incendie, 
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Le chauffare de la cabine ne nourra se faire que par fluide 

chauffant (air, oau en vapeur d'oauJatempéreture de la paroi extéricure 

chauffante n'orcèdant »as 150° C, 

éricur de la cabine, 

  

Lo sénératoux sera mitué Àà 

IL ost interdit d'apporter dans la cabine du feu sous une 

forne quelconque ou d'y funor. Cette interdiction sora affichéo. 

On pratiquora fréquemment des nettoyases êu sol, 

êes hottes et des conduits vour éviter l'acumulation de pouasières 

inflammables. 

Le stock de pointures sora »lacé on dchors do 1a cabine sur 

un sol imperméable incombustinle fornrnt uno rétention pouvant retenir 

la totalité des liquides entreposés. Le stock sera à une distance 

suffisante de la cabine vour éviter les risques de pronasation 

d'un incendie, 

    

2.10 - Dépôt de F.0.D. 

Un récépissé de déclaration à été délivré le 19 avril 1973 

(äossier n° 11 414/304 bis), Il inposait J'application de l'arrêté 

ministériel du 28 octobre 1952. 

Got nrrêté resto apolicable. Toutefois les dispositions du 

titre II (dispositions applicables eur installations déjà autoriséos 

ou déclaréos) de l'instruction du 17 avril 1975 fixant les conditio:s 

à ronplir par les réservoirs entorrés dans losquels sont omnagasiné" 

les liquides inflammables sont égrloment imposées (renouvellement 

d'éprouve, mise en place do dispositifs de contrôle de ronplissarc, 

en particulior). Cette instruction est annexée au présent arrêté. 

Stil ost procèdé au remplaccmont dos doux citernes, Le 

nouveau gtockasce ainsi constitué dovra être intésralenent conforme 

aux dispositions de l'instruction précitée (en particulier les 

réservoirs no pourront ôtro onfouis, ils devront être enterrés). 
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2.11 - Dépôt d'huile et de traitement thermique et dépôt d'essence 

Les dispositions du titre II de l'instruction du I7 avril 1975 seront 

appliquées, 

S'il est procédé au remplacement des cuves, les nouvelles ne pourront 

être enfouies mais devront être énterrées, l'ensemble des stockages étant 

conforme à l'instruction précitée. 

2.12 - Postes de distribution de F.0,D, et d'essence 
  

2.12.1, - L'emplacement choisi pour l'installation des appareils 

distributeurs ne devra pas se trouver en contrebas des réservoirs les alimentant 

de façon à éviter tout danger de siphonnage. 

Les appareils servant aux manipulations, jaugeages, transvasements, 
etc... seront en matériaux résistant au feu : toutefois les jaugeurs dont la 
capacité est égale ou inférieure à 25 litres pourront être en verre, à la con- 
dition d'être bien protégés par des grillages métalliques, exception faite pour 
les jaugeurs de 5 litres au maximum. 

Ils ne seront remplis de liquides inflammables qu'au moment du débit, 
et seront munis d'un dispositif permettant d'arrêter immédiatement son écoule- 
ment en cas de besoin. 

Dans le cas d'appareils à débit continu à marche électrique, l'ouvertur 
du clapet de la buse de distribution et son maintien en position ouverte ne 
doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. 

En particulier, en cas de panne de courant pendant la distribution 
avec motopompe, la distribution ne doit pas pouvoir reprendre automatiquement 
au retour du courant sans intervention manuelle, 

2.12.2, - 11 est interdit d'effectuer une distribution aux véhicules 
à moteur sans avoir, au préalable, procédé à l'arrêt du moteur et à l'extinctior 
des éclairages à flamme, non électrique. 

Il est interdit de fumer, en tout temps, à moins d'un mètre de l'appa- 
reil distributeur et pendant le remplissage d'une voiture, à moins de deux mètre 
de l'extrémité du flexible servant de base à ce remplissage. 

Il est interdit d'approcher aux mêmes distances tout objet pouvant 
facilement devenir le siège à l'air libre, de flammes ou d'étincelles ou qui 
comporte des points à une température supérieure à 150°C, 

Ces diverses interdictions, en particulier celles de fumer et de laisse 
en marche le moteur d'un véhicule en cours de remplissage, seront affichées 
en caractères apparents près des postes distributeurs. 

Les postes distributeurs devront se trouver à plus de 4 mètres d'une 

bouche d'égout. 

2.12.3, - Le matériel électrique commandant les pompes de distributi 

devra être conforme aux prescriptions imposées au matériel électrique utilisable 

dans les zones de type 1 telles qu'elles sont définies par les "règles d'aména- 
gement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides'".
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2.12,4, - L'éclairage électrique des pompes de distribution et de 

la zone dangereuse (définie par la surface de la fosse ou par une surface 

débordant de quatre mètres un réservoir enfoui) devra être conforme aux 
prescriptions imposées au matériel électrique utilisable dans les zones de 

type 2 telles qu'elles sont définies par les “règles d'aménagement et 

d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures 1iquides", 

2.12.5, - Les canalisations électriques alimentant les distribu- 

teurs doivent être mises hors tension à partir d'un point d'accès faciie 

et non situé sur l'appareil distributeur. 

2,12.6, - L'appareillage servant aux transvasements (canalisation 

raccords, pompes, etc...) sera toujours maintenu en parfait état d'étanchéité 

L'emploi d'air ou d'oxygène comprimé pour effectuer ces transvase- 

ments est rigoureusement interdit. 

2.12.7. « On conservera comme premiers moyens de secours contre 

l'incendie et pour absorber les liquides accidentellement répandus, en des 

endroits visibles et facilement accessibles et près des distributeurs. 

a) Des caisses ou des seaux de sable maintenus à l'état meuble 
minimum 100 litres), avec une pelle pour projection. 

b) Deux extincteurs spéciaux pour feux d'hydrocarbures de capacité 

umitaire de 7 litres. 

2,12.8. - Toutes dispositions seront prises pour éviter l'écoule- 

ment à l'égoût de liquides accidentellement répandus au moment de la distri- 

bution.. 

ARTICLE 4 : Un délai de trois ans à partir de ce jour est accordé au bénéfi- 

ciaire pour procéder à l'exécution des travaux prescrits par le présent 

arrêté et pour ouvrir son établissement, 

Passé ce délai, la présente autorisation serait considérée comme 

nulle et non avenue si les dispositions du paragraphe précédent n'étaient 

pas respectées. 

ARTICLE 5 : Aucune modification ne pourra être apportée à cette installation 

si elle est de nature à en augmenter les inconvénients. 

ARTICLE 6 : Dans le cas où l'exploitation serait interrompue pendant le délai 

de deux ans, une nouvelle autorisation serait nécessaire, 

ARTICLE 7 : Si des accidents ou des incidents survenus du fait du fonctionne- 

ment de l'installation autorisée sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article Ier de la loi du 19 juillet 1976 (commodité 

du voisinage, santé, sécurité, salubrité publiques, agriculture, protection 

de La nature et de l'environnement, conservation des sites et monuments), 

l'exploitant devra en aviser, sans délai, l'inspection des installations 

classées, 

ARTICLE 8 : Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 

exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation,
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ARTICLE 9: Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était 
autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit 
cette cessation. Il devra, en outre, remettre le site de l'installation dans 
un état tel qu'il n' s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l'article Ier de la li du I9 juillet 1976. 

ARTICLE IO : Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus 
ou à intervenir sur les installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout 
temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées 
au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêts 
mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 11 : Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE I2 : La présente autorisation est uniquement accordée par application 
des règlements sur les installations classées pour la protection de l'envi- 
ronnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiair 
des obligations ou formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois 
où règlements, notamment celles relatives au permis de construire, 

ARTICLE 13 : Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptior 
auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon 
visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE TA : M. le Secrétaire Général de la Loire, M. le Maire de L'HORME 
et M. le Directeur interdépartemental de l'Industrie RHONE-ALPES, Inspecteur 
des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en Mairie oi 
tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera 
affiché pendant une durée minimum d'un mois à la Mairie. 

11 sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. 

8.5 MAT 682 
Fait à SAINT-ETIENNE, le 

  

Sd. DIEMER





Ampliations adressées à : 

M. 

M. 

M. 

aux archives 

le Directeur des Forges Stéphanoises 

usine de 1'HORME 

AT, avenue Berthelot 

1'HORME - 42400 SATINT-CHAMOND 

le Maire de 1'HORME 

. le Directeur interdépartemental de l'Industrie RHONE-ALPES 

inspecteur des installations classées comme suite à son 

rapport de présentation au Conseil départemental d'hygiène du 

26 février I982 - DE.I.82.24 

le Directeur départemental de l'Agriculture 

. le Directeur départemental de l'Equipement 

. le Directeur départemental des Affaires sanitaires et sociales 

le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 

le Directeur départemental de la Protection civile 

  

M. ESCOT » 
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3.2 - Le critère de bruit dans Le cas prévu au $ 2,2 à l'intérieur des locaux habités ou occupés par des ticrs est de 355 aB(A) de jour et de 30 dB(A) de nuit et en pério de intermédiaire. 

H,  MODALITES D'APPLICATION ET DE CONTROLE 

L'Inspecteur des Etablissements Classés pourra demander que des études ou contrôles de la situation acous. tique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié; dont le choix sera soumis à son approbation. 
Les frais en seront supportés suivant le cas par l'auteur de la demande d'autorisation ou l'exploitant. 

Une évaluation prévisionnelle du niveau acoustiqt pourra être requise de l'auteur d'une demande d'autorisatic lors de l'instruction de son dossier, Les niveaux de bruit Seront déterminés aux limites de propriété de l'établisseme de telle sorte qu'en aucun point situé à l'extérieur de ces limites ils ne dépassent le critère limite de bruit défini au-$3 en tenant éventuellement compte de l'utilisa— tion future des sols telle qu'elle est prévue dans les documents d'urbanisme. 

Dans toute zone où plusieurs implantations bruyat 
tes sont envisagées dont les effets acoustiques vont s'ajot 
ter, il convient de tenir compte de cette situation pour. 
prévoir une répartition de la marge d'augmontation de nive: éventuellement disponible. 

  

4.2 «+ Amélioration de la situation existante 

Lorsqu'il est constaté dans des lieux hahités ou 
occupés par des tiers que Le niveau du critère de bruit esi 
dépassé du fait d'installations bruyantes existantes, Le 
où les exploitants peuvent être mis en demeure de réduire ] 
niveau sonore de leurs installations et à cet effet de : 

\ 
o “+ rechercher les sources sonores responsables du dépassemer constaté ‘ 

= déterminer l'apport de chacune d'entre elles dans le nive 
de bruit global aux points de contrôle choisis 

- réaliser ün traitement acoustique des sources ou des ins- tallations les plus bruyantes selon un calendrier défini. Tu 

#43 - Contrôle 
Le contrôle du respect des critères de bruit défi 

nis ci-dessus se fera en un petit nombre de points, choisis 
par l'Inspecteur des Etablissements Classés.



COMMENTAIRES 

1. Parmi les installations et activités susceptibles d'êtr 
gênantes il convient d'inclure tant les appareils et machir 
utilisés à poste fixe que Lles'véhicules ou engins de chanti 
de levage ou de manutention. 

L'absence de gêne est obtenue dans la mesure du 
possible en employant pour l'équipement de l'installation, 
les matériels disponibles les moins bruyants. Si cela ne 
suffit pas, la protection de l'environnement sera obtenue 
notamment par l'emploi de silencieux, écrans, capotages ou 
dispositifs anti-vibratoires ou éventuellement en plaçant 
Ces matériels dans des locaux spécialement étudiés. 

2. Toute source additionnelle quelle qu'en soit la puis- 
sance. augmente le niveau ambiant. Cependant on considère 
qu'il y a une augmentation significative du niveau d'éva- 
luation du bruit, lorsqu'il est majoré de 3 dB(A). 

Dans certaines zones, bien que le niveau du bruit 
ambiant soit plus bas que ne l'indiquerait le calcul du 
critère de bruit maximal, qui repose sur une moyenne de 
cas usuels le respect des critères de bruit ne garantit pas 

.‘ l'absence d'une gêne réellement ressentie. 

La prise en considération éventuelle de ce type 
de gêne sera appréciée spécifiquement pour chaque plainte. 
Elle n'est pas susceptible actuellement d'être soumise à ur 
règle générale. 

3. Le choix de l'horaire correspondant aux heures de jour 
(ouvrables) de nuit et intermédiaires (matinée, soirée, jou 
férié) se fera selon les habitudes locales. 

En général on admettra : 

+ jour : 7 h à 20h 
+ période intermédiaire 6h à 7het 

20 h à 22 h 

ainsi que les dimanches et jours fériés 
. nuit : 22 h à 6h 

La période de référence servant au calcul de la 
moyenne sera de 8 h pour le jour et la demi-heure la plus 

bruyante pour les périédes intermédiaires et pour la nuit. 

Lk.1 - Seule une étude prévisionnelle d'environnement sonore 
préalable à l'implantation de l'installation permet de 
réaliser celle-ci conformément à la présente instruction 
en mettant à profit :.le choix de plan de masse, le choix 
des appareils les moins bruyants, les écrans naturels ou 

formés par les constructions, etc..... Toute intervention 

aprèréalisation cest en effet coûteuse et moins efficace. 

s./..
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MODELE DE PRESCRIPTION CONCERNANT LE BRUIT POUR LES 

ARRETES_PREFECTORAUX D'AUTORISATION D'ETABLISSEMENTS 

DE ère ou 2ème CLASSE 

1. L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la sant 
ou la sécurité du voisinage où constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle 
du..21.juin.1974 ........ relative au bruit dés installation 
relevant de la loi sur Les établissements dangereux, insa— 
lubres ou incommodes lui sont applicables. 

2. Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à 
la réglementatio: en vigueur (les engins de chantier à un 
type homologué au titre du décret du 18 avril 1969). 

3. L'usage de tous appareils de communications par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...... 

gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi 

est exceptionnel et réservé à la prévention où au signale- 
ment d'incidents graves ou d'accidents. 

&, Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement 

se fera en $e référant au tableau et au plan ci-joints qui 
fixent les points de contrôle et les valeurs correspondantes 
desniveauxacoustiques limites admissibles. 

  

: : ; Niveau limite 

: : Type de : en dB(A) 
Point : Emplacement : BON inner mem 

: : : t Période 
! : :Jour:Intermédiaire :Nuit 
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5: L'Inspection des établissements classés pourra demander 

que des contrôles de la situation acoustique soient effectué 

par un organisme ou une personne qualifiés dont le choix sera 

soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par 

l'exploitant.
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AVANT-FROPOS 

La présente norme s'inspire de la Recommandation ISO/R 1996-1971. Elle s'en différencie par 

une rédaction nouvelle et par les poirits suivants :- La caractéristique lente du sonomètre a été choisie 

au leu de le caractéristique ‘apiie prévue dans la Recommandation car elle perrnet d'obtenir une 

meilleure évaluation du niveau scoustique équivalent. - Le chapitre 5 de cette Recommandation ISO 

festimation du bruit par rapport aux réactions des collectivités}, l'appendice Ÿ {analyses de fréquence 

et courbes NRA} et l'appendice Z l'évaluation du bruit à l'intérieur des immeubles) n'ont pas été repris. 

L'indice NR fait l'objet du fascicule de documentation NF S 30-010. 

1. OBJET 

La présente norme fixe une méthode pour apprécier si le bruit auquel est exposée la population 

d'une certaine zone cause une gêne pour ses activités (travail, relations et communications sociales, 

etc.}, son repos ou sa tranquillité. : 

! Cette appréciation se réfère à la qualité de l'environnement acoustique souhaitable définie nar 

les Autorités et exprimée par un niveau d'intensité acoustique pour la situation considérée et pour 

une période de référence déterminée. 

La méthode n’a pas de but scientifique. Elle est jugée apte à évaluer la gène provoquée par le 

bruit chez les personnes qui y sont exposées à l'intérieur des locaux d'habitation ou à l'extérieur, dans 

les jardins, cours, terrains réservés aux activités de détente, etc. 

NOTE : La méthode reposant sur des mesures de bruit peut, par conséquent, mettre en évidence une 

situation différente de celle que laisseraient supposer les éventuelles réactions individuelles 

ou coilectives. - : 

2. DOMAINE D'APPLICATION 

Les limitations et exclusions de cette norme sont les suivantes : 

- La méthode ne perinet pas directernent une intervention corrective, par exemple l'élimination de 

la cause perturbatrice. ll est nécessaire, pour ce faire, de mieux définir, par une analyse en fréquence 

en particulier, les caractéristiques du bruit génant. 

= peut exister, en plus du bruit, d'autres causes de gêne en liaison avec la production et le rayon- 

nernent du son, comme les vibrations mécaniques, qui créent une gêne dans des situations parti- 

_culières et rendent ainsi plus complexe l'estimation. Aucune méthode générale n'existe à l'heure 

astuelle pour tenir cornpte de ces facteurs. ° 

— L'évaluation de la gène acoustique occasionnée chez les travailleurs par le bruit des installations 

dont le fonctionnement est associé à leur travail n'entre pas dans le domaine de la présente norme. : 

il n'existe actuellement que ta norme $ 31-013 “Évaluation de l'exposition au bruit au cours du 

travail en vue de la protection de l'ouie" en ce qui concerne la protection de l'audition. 

— La caractérisation du bruit aux alentours d'un aérodrome fait l'objet de méthodes distinctes. La 

norme $ 31-008 “ Méthode de représentation du bruit des aéronefs au voisinage d’un aérodrome” 

doit être utilisée lorsque la géne permanente est imputable au bruit des avions. 

La présente norme exclut le cas où la gêne est produite par un bruit impulsionnel isolé ; en parti- 

culier un niveau de bruit intantané très élevé {même pendant une durée très courte, donc sans 

influence, sur le niveau acoustique d'évaluation} veut entraîner une gêne acoustique, par exemple 

par perturbation du sommeil. L'étude du mécanisme de cette gêne est insuffisamment avancée 

pour qu'il fasse l'objet d'une normalisation, 

. 8. DÉFINITIONS 

Pour les définitions générales concernant les termes de l'acoustique se référer aux normes 

NF S 30-101 ” Vocabulaire de l'acoustique - Définitions générales”, NF S 30- 102 "Vocabulaire 

de l'acoustiqué - Système de transmission et de propagation du son et des vibrations”, NF S 30-103
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“Vocabulaire de l'acoustique - Appareillage acoustique”, NF S 30-104 "Enregistrement et lecture”, 
S 30-105 ” Acoustique physiologique ” ("}, et S 30-106 ” Acoustique architecturale” {°}. 

Pour la classification des différents types de bruit, se référer au fascicule de documentation 
NF S 30-008 ” Guide pour la mesure du bruit et l'évaluation de ses effets sur l'homme”. 

Pour les besoins de la présente norme, il a été nécessaire de définir les termes ci-dessous. 

NOTE : Les définitions du bruit d'ambiance et du niveau de bruit de fond correspondent à des acceptions 

particulières de la notion générale du bruit de fond défini par l'ensemble des signaux parasites 
existant en l'absence de tout signal transmettant les informations désirées,. et pouvant se 

superposer à ce signal” (NF S 30-1021), 

NIVEAU. ACOUSTIQUE ÉQUIVALENT PONDÉRÉ A: Leq 

Niveau global (Lea) de la pression acoustique pondérée À d'un “bruit permanent qui donnerait 

la même énergie acoustique que le bruit à caractère fluctuant considéré pendant un temps. donné. 

‘est déterminé comme indiqué aux chapitres 5 et 7. : 

Lorsque le niveau de bruit est constant, Leq * LA (LA étant le niveau mesuré). 

AIVEAU ACOUSTIQUE D'ÉVALUATION : Le 
Niveau {Lr} obtenu par des corrections apportées au niveau acoustique équivalent pondéré Leg. 

Ces corrections, nécessaires pour qu'il soit possible d'obtenir une évaiuation de la potentialité de. 

gêne de la population au bruit, dépendent notamment de la distribution temporelle de l 'énergie acous- 

tique des bruits. ce 

BRUIT D'AMBIANCE : : . 

Bruit en un lieu donné résultant de l'ensemble des bruits, à caractère quasi stationnaire pendant 

là période d'écoute (au de mesure}, dû au rayonnement de l'ensemble des sources sonores considérées 

comme faisant habituellement partie de l'environnement de l'endroit considéré. 

BRUIT PERTURBATEUR 

Bruit lié soit à l'apparition de saurces sonores qui ne font habituellement pas partie de l'environ- 

nement du point d'écoute, soit à ia rnodification d'une ou.des sources habituelles et qui, pour diverses 

raisons, se distingue du bruit ambiant (par exemple passage de voiture isolée, usine nouvelle). 

On utilise aussi l'expression ” bruit perturbateur” pour désigner un constituant habituel du bruit 

d'ambiance mais que l'on veut, pour une raison quelconque (par exerngle plainte, mesure), distinguer 

de l'ensemble des-autres bruits. - 

NIVEAU DE BRUIT DE FOND !. ‘ = ‘ . 

Niveau de pression acoustique minimal moyen du bruit d'ambiance à l'endroit et au moment 

de l'écoute ou de la mesure, et ce, en l'absence du bruit considéré comme perturbateur. On admet en 

général que le niveau de bruit de fond est le niveau qui est atteint ou dépassé pendant 95 % du temps 

d'observation. - 

PÉRIODE DE RÉFÉRENCE 

Période fixée par les Autorités compétentes dans le cadre d'une réglementation sur le bruit. 

f s’agit habituellement des périodes de jour, de nuit et intermédiaires, en distinguant éventuellement 

jours ouvrables et fériés. - 

‘ 4. PRINCIPE DE LA MESURE 

L'évaluation de la gère s'effectue selon les étapes successives suivantes : 

= Mesure du niveau global de pression acoustique pondérée À Hal avec un sonemètre de précision 

+ utilisant la caractéristique dynamique ‘lente ” 

— Calcul du niveau acoustique équivalent pondéré À (Leg) du bruit. Ce calcul peut nécessiter une 

analyse statistique de l'évolution, en fonction du temps, du niveau de pression acoustique pondere A. 

— Estimation du niveau acoustique d'évaluation (Le} à partir du niveau acoustique équivalent pordèré 

A (Leq} pour tenir compte du caractère impulsionnel du hit ou de a présence de sons à tonalité 

audible (ou des deux}. 

ro) En préparation.
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5. APPAREILLAGE 

. Suivant la stationnarité du bruit, l'appareillage utilisé pour les mesurages est le suivant : 

BRUIT STATIONNAIRE 

On pourra utiliser un sonomètre conforme à la norme NF $ 31-009 ” Sonomètre de précision 
avec le circuit de pondération À et. la réponse lente si le bruit à mesurer satisfait au critère suivant : 

Pendant toute la durée d’une mesure, la différence entre la valeur maximale et la valeur minimale 

observée du niveau de pression acoustique ne doit pas excéder 6 dB. 

La durée totale de mesure T pourra être découpée en plusieurs intervalles de temps satisfaisant 

au critère défini ci-dessus. Chaque intervailé de durée r; est caractérisé par une valeur Li: le calcul 
du niveau acoustique équivalent pendant !a durée d'observation 7 sera déterminé à partir d'une e formule 

enalogue à celle donnée au paragraphe 7.2.3. 

ñn 

_ Leg = 10 logio [+ 2 101710 “| 
T is 

On pourrait bien évidemment utiliser l'appareillage plus complexe décrit au paragraphe 5.2. 

BRUIT NON STATIONNAIRE 

Lorsque le critère précédent n'est pas satisfait, il faudra utiliser l’un des appareillages suivants : 

+ enregistreur graphique de niveau présentant des caractéristiques dynamiques compatibles avec 

la norme NF $ 31-009. Choisir, nour obtenir la réponse ” lente”, une vitesse d'écriture comprise 

entre 25 et 40 dB/s. Le dépouillement du tracé sera fait à partir de la méthode exposée au para 

graphe 7.2. 

— appareils capables de fournir directement ia valeur du niveau acoustique équivalent Leq recherché. 

Ces appareils comportent : 

— une fonction sonomètre qui doit être conforme à la norme NF S 31-009. 

— un dispositif de traitement du signal qui effectue le calcul défini par la forrnule suivante : 

AT 

Leg ®,10 logio [ 1 Î 10410 4 ] 
° T .% | 

— appareils capables d'afficher la valeur de l'énergie acoustique reçue pendant une durée déterminée. 

Si Fest le temps d'observation, et £ l'énergie acoustique, le niveau.acoustique équivalent Leq est 

donné par : 

EF 
Leq = 10 logo TT 

— appareils d'analyse statistique avec correction du niveau Lso (niveau dépassé pendant 50 % du 

temps d'expérience} par un terme proportionnel à 9°, variance de la distribution en amplitude des 

niveaux mesurés. 

Lea = Lso + 0,115 a? 

Dans le cas où l'on a pu s'assurer que la distribution des amplitudes est normale on peut utiliser 

la formuie suivante : 

Leq = Lso + 0,0176 (Lio — Lao 
dio = niveau dépassé pendant 10 % du temps d'expérience 

Lo = niveau dépassé pendant 90 % du temps d'expérience. 

CONTRÔLE DE L'APPARFILLAGE 

On doit effectuer svant les essais un contrôle de qualité acoustique global de l'appareillage 

complet selan les instructions du constructeur ou avec une source sonore étalon {par exempie un 

pistorracnel: fl'aposrenfioe Coit être de nouveau contrôlé immediatement après chaque sèrie de 

mesures. 

Ces contrées uw: piace doivent être complétés par des étalonnages olus poussés en champ 

Etre dans un lsburaioire scécialement équipé, effectués au moins tous les deux ans.
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6. CONDITIONS DE MESURAGE 

MESURAGES À L'EXTÉRIEUR 

Les mesurages à l'extérieur doivent être effectués à une hauteur au-dessus du sot de 1,20 m, 
et si possible, à 2 m au moins des murs, des bâtiments ou d'autres constructions réfléchissant le son. 
Lorsqu'on a affaire à un bâtiment à plusieurs étages, les mesurages peuvent être effectués à des 
hauteurs supérieures, toujours à 2 m de distance-des murs, à condition que cela soit précisé et pris 

* en considération ultérieurement. 

NOTES : 

1. Hfaut tenir compte de la directivité du microphone et choisir son orientation en conséquence. 
2. Il convient de prendre soin d'éviter que les résuitats des mMesurages ne soient influencés 

par le bruit causé par le vent sur le microphone de l'instrument de mesurage. 
3. Lorsque la source de bruit est éloignée, le niveau acoustique mesuré peut dépendre, dans 

une large mesure, des conditions météorologiques. Il est donc conseillé d'éviter d'opérer 
lorsque des conditions extrêmes sont atteintes. Chercher, si possible, à obtenir une valeur 

. typique et une indication de la plage des variations. 

MESURAGES À L'INTÉRIEUR 

Les mesurages à l'intérieur sont effectués pour une seule position du microphone, en principe 
au centre de la pièce. L 

, D'une manière générale, les’ mesurages doivent être effectués les fenêtres étant fermées. 
Toutefois, si la pièce en cause est normalement utilisée avec les fenêtres ouvertes, les mesurages 
doivent être effectués dans cette condition. 

Si le bruit n’est pas stable, son niveau et sa durée doivent être déterminés : procéder, au besoin, 
à des enregistrements du niveau. La période de temps au cours de laquelle l’évolution du niveau 
acoustique est observée doit être choisie en fonction du caractère des variations du bruit. Cette période ‘ 
doit englober au moins un cycle de variations caractéristiques. 

7. DÉTERMINATION DU NIVEAU ACOUSTIQUE D'ÉVALUATION Le 
PENDANT LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE CONSIDÉRÉE 

Suivant que le bruit est stable-ou non pendant la période de référence, le mode opératoire corres- pond aux paragraphes suivants. 

BRUIT STABLE PENDANT LA TOTALITÉ DE LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE … 
Un bruit stable, sans caractère impulsionnel ni sons à tonalité marquée est évalué par le niveau acoustique LA en décibels À, déterminé à l'aide d’un sonomètre, 

£ = Leq m LA 

Lorsqu'un bruit ayant un caractère impulsionnel; quasi stable ou non, se Superpose à un bruit 
stable, le bruit résultant est évalué par la mesure au sonomètre (caractéristique fente}.du niveau acous- tique LA en décibels À, plus {a correction Ci suivante : . Fe ‘ 
— Évaluer le durée pendant laquelle se produisent les bruits impulsionnels correspondant à la durée de l'opération, cause du bruit {exemple : martelage pendant une demi-heure). : 
— Effectuer le rapport de la durée précédente à la période de référence, et l'exprimèer en pourcentage. 
— Déterminer la correction Ci d'après le tableau 1. :
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714 

7.2 

7.241 

722 

723 

724 

TABLEAU 1 

CORRECTION DANS LE CAS DE BRUIT AMPULSIONNEL 
  

  

Rapport de ia durée de l'opération 

avec bruit impulsionnel Correction C1. 

à ta période de référence en décibels 
en pourcentage 

< 3 3 
- 4 4 

6 5 

6 6. 

7 7 

8 8 
8: . 9 

. 210 10         

* Le niveau £r est donné par la formule : 

. ° m=lAtC | . 

Un bruit stable qui comprend des sons à tonalités marquées stables (par exemple sifflement) 
est évalué par le niveau acoustique LA en décibels À plus une correction C2 égale à + 5 dB. 

Lorsque le bruit correspond à la fois aux caractéristiques des paragraphes 7 7. 1 2et71.3le 
nivéau u acoustique Lr est donné par : 

& = LA +G+C 

BRUIT FLUCTUANT AU COURS DE LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE 

Des intervalles de classe pour le niveau acoustique seront choisis en fonction du caractère 
du bruit; dans la plupart des css, un intervalle de 5 dB conviendra. 

On procèdera à une analyse statistique, en fonction du temps, du niveau acoustique pondéré, 
On relèvera le niveau acoustique pondéré L4 correspondant.au point moyen de classe 4 et l'inter- 
valle de temps t/(exprimé en pourcentage de la période de référence) pour lequel le niveau acoustique 
est dans les limites de la classe À 

NOTE : 
Pour des intervalles de classe inférieurs ou égaux à 5 dB (A), les moyennes arithmétiques 
peuvent être utilisées; pour des intervalles plus grands, il faut utiliser la valeur moyenne 
logarithmique. 

Le niveau acoustique équivalent, » se calcule par la formule : : 

LE ex10tf0] Leq = 10 logro 
ce î 
  

‘où  Leq est le niveau acoustique d'évaluation 
Li le niveau acoustique défini en 7.2.2. 

& l'intervalle de temps défini en 7.2.2. 

. Le niveau acoustique d'évaluation L- se calcule par la formule : 

Lr = Leg + Ci + C2 

avec Ci, correction définie au paragraphe 7.1.2. 

C2, correction définie au paragraphe 7.1.3. 

La correction C2 est appliquée si le son à tonalité marquée est émis pendant plus de 30 % de 
l période de référence. 

- 

8. CRITÈRES DE GÊNE 

Dans cette norme, l'évaluation est faite en extérieur. D'autres! considérations conduisent à adopter 
un critère à l'intérieur des hâtimonts. L'étude des deux critères permet d’ établir le degré d'isolation 
acoustique nécessaire suivant les zones de résidence. . 

La gène.asoustique est un phénomène corptexe et mal connu. On peut admettre cependant qu'it. 
Ya potentiaiité de géne dès lors que l'une au moins des situations suivantes se trouve réalisée :



8.1 

8.2 

"ÉMERGENCE PAR RAPPORT AU NIVEAU DE BRUIT AMBIANT ANTÉRIEUR OU PAR RAPPORT AU 

NIVEAU DE BRUIT.DE FOND : . 

Toute augmentation notable du niveau acoustique d'évaluation en un lieu habité, du fait d’une 

source identifiable précédemment inexistante ou masquée peut étre génératrice d’une gêne acoustique. 

Cette gène se manifeste pour des émergences dépassant une valeur critique de jour, en période inter- 

médiaire et de nuit. La valeur critique de l'émergence est d'autant plus petite que le bruit perturbateur 

‘a un spectre qui le distingue davantage du bruit d'ambiance ou du niveau de bruit de fond. 

BRUIT STABLE OÙ FLUCTUANT ET CRITÈRE ABSOLU DE BRUIT LIMITE AMBIANT 

Dans le cas général, le critère de niveau de bruit limite ambiant, spécialement en vue d'un classe. 

inent de zones, peut ètre déduit d'une valeur de base donnée, en ajoutant des termes tenant compte 

de la période considérée de la journée et des différents types de zones d'äctivité. 

NOTE : : - . 
La valeur de base dépend des facteurs sociaux et économiques de la zone considérée. Elle 

se situe entre 35 et 45 dB (A) pour le champ sonore extérieur. 

Le.terme C+ à ajouter à la valeur de base pour les différentes périodes de la journée est indiqué 

dans le tableau 2. 

TABLEAU 2 

TERME ADDITIF Cr À LA VALEUR DE BASE 
POUR LES DIFFÉRENTES PÉRIODES DE LA JOURNÉE 
  

  

  

Période Terme additif C+ 
de la journée en décibels 

jour o 

période intermédiaire - 6. 

nuit -10     
  

Le terme C à ajouter à la valeur de base du niveau de bruit, pour des habitations résidentielles 

suivant les zones intéressées, est indiqué dans le tableau 3: 

Le choix de le zone est effectué en fonction de l'activité réelle pendant la période considérée. 

TABLEAU 3 

TERME ADDITIF C7 À LA VALEUR DE BASE 

POUR DES HABITATIONS RÉSIDENTIELLES SUIVANT LA ZONE 
  

    

Terre additif C7: 

Typo de zone & la valeur de base 

en décibels 

Résidentielle rurale, zone d'hôpitaux, 
zone de détente ” © 

Résidentielle suburbaine, faible circulation 

routière + 8 

Résidentielle urbaine +10 

Résidentielle urbaine ou suburbaine, 
avec quelques ateliers ou centres d'affaires, 

ou avec des routes à grange circulation +15 

Zone à précorninance d'activités commer- 
cieies et industrielles + 20 

Zone à prédominance industrielle (industrie 
fourde) +25          



. 8. PROCÈS-VERBAL D'ESSAI 

Le procès-verbal d'essai doit mentionner : 

la référence à la présente norme 

la description complète de la chaîne de mesure acoustique et notamment le type et les caractéris- 

tiques du microphone 

le plan des lieux avec l'indication précise des points de mesure 

la durée du bruit ou, pour des niveaux changeänis, la répartition temporelle de bruit pendant la durée 

de la mesure 

les conditions de fonctionnement de la source de bruit et les conditions atmosphériques si nécessaire 

le moment de la journée auquel le bruit se manifeste et où les mesurages ont été effectués 

les niveaux acoustiques mesurès LA en décibels À ou les niveaux Leq correspondants 

les corrections appliquées à LA ou à Leq ‘ 

le niveau acoustique d'évaluation Lt 

le niveau mesuré du bruit d'ambiance ou du bruit de fond {s'il y a lieu) 

- la valeur du critère de bruit fixée pour la période et la zone considérée, s'il y a lieu. 

Le procès-verbal d'essai doit indiquer en outre les circonstances particulières et les incidents 

éventuels susceptibles d’avoir agi sur les résultats.
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Le Secrétaire Administratif 

  

ARRETE DU 20 JUIN 1975 

relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques 
en vue de réduire la pollution atmosphérique 

et d'économiser l'énergie 

(J.0. du 31 juillet 1975) 

Vu le décret n° 74-306 du 10 avril 1974 modifiant le 
décret n° 69-596 du 14 juin 1969 fixant les règles 
générales de construction des bâtiments d'habitation ; 

Vu le décret n° 74-415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle 
des émissions polluantes dans l'atmosphère et à certai- 
nes utilisations de l'énergie thermique, et notamment 
son article 9; 

Vu l'avis du comité consultatif de l'utilisation de 
l'énergie, 

Arrêtent : 

Article premier. — Sont visées par les dispositions du 
présent arrêté toutes les installations de combustion 
d'une puissance supérieure à 75 thermies/heure (th/h) 
consommant des combustibles commerciaux et compor- 
tant des générateurs de vapeur, d’eau chaude, d’eau sur- 
chauffée, d’air chaud ou d’autres fluides caloporteurs. 

Sont en particulier exclus les turbines à gaz, les mo- 
teurs Diesel fixes, les fours industriels, les torches et les 
usines de traitement de résidus urbains ou industriels. 

Art. 2. — Pour l’application du présent arrêté, la puis- 
sance d’un générateur est définie comme la quantité 
de combustible, exprimée en pouvoir calorifique infé- 
rieur, consommé par heure en marche continue maxi- 
malc. Dans le cas où cette puissance n’est pas donnée 
explicitement par le constructeur ou l'installateur, elle 
sera prise égale à 125 p. 100 de la puissance nominale 
des générateurs indiquée par le constructeur. 
La puissance d'une installation est la somme des puis- 
sances des générateurs qui la composent. 
La marche par tout ou rien d’un générateur est définie 
comme la marche dans laquelle où bien le générateur 
fonctionne à son allure nominale ou bien il est à 
l'arrêt, 

La marche continue d’un générateur est définie comme 
la marche dans laquelle la quantité de combustible 
consommé par heure n'est jamais inférieure à celle qui 
correspond à 66 p. 100 de l'allure nominale du géné- 
rateur. à ë 

La marche modulée’ d’un générateur est définie comme 
la marche dans laquelle la quantité de combustible 
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consonimé par heure peut être inférieure à celle qui 
correspond à 66 p. 190 de l’allure nominale du géné- 
raieur, sans que le générateur ait été à aucun moment 
à l'arrêt, 

Art. 3, — Une chaufferie est un local abritant des appa- 
reils de production de chaleur par combustion direete, 

La vitesse d'émission des gaz de combustion est le 
rapport du débit de gaz de combustion à la section du 
conduit de fumée à son débouché à J'atmosphère. 
Le niveau de référence pour l'évaluation des altitudes 
est le niveau moyen du Sol à l'emplacement du conduit 
de fumée projeté. 

TITRE PREMIER 

EQUIPEMENT ET INSTALLATION 

Générateurs 

Art, 4, — Les articles 8 & 9 ci-après indiquent les appa- 
reils de réglage des feux et de contrôle dont doit être 
muni chaque générateur on chaque installation en 
fonction de sa puissance. 

Art. S. — Sauf exception prévue à l’article 9, tout 
générateur dont la puissance est égale ou supérieure à 
500 thermies/heure et inférieure à 1 000 thermies/heure 
doit être équipé d’un déprimomètre indicateur lorsque 
sa conduite n'est pas automatique et d'un appareil 
manuel de mesure de Vindice de noircissement. 

Art. 6. -— Sauf exception prévue À l'article 9, tout géné 
rateur dont la puissance est égale au supérieure À 
1000 fthermies/heure et inférieure à 3000 thermics/ 
heure doit être muni des appareils suivants : 
a) Un déprimométre indicatenr ; 

b) Un indicateur de Ia température des gaz de combus- 
tion à la sortie du générateur ; 

c) Un appareil manuel de mesure de l'indice de noircis- 
sement ; 

d) Un dispositif indiquant, soit le déhit du combustible, 
soit le débit du fluide ealaporteur ;. 
e) Un dispositif indiquant les paramètres thermiques 
du fluide caloporteur À lPentrée et à Ia sortie du géné- 
rateur ; 

f) Un analsseur portatif des gaz 4e combustion donnant 
au moins la teneur eu dioxyde de carbone où toute 
indication équivalente, 

Art. 7, -- Sauf exception prévue à l’article 9, tout géné- 
raleur dont la puissance est éyale où supérieure à 
3000 thermies/heunre doit être rauni des appareils sui. 
vants : ‘ 

a) Un déprimomèlre enregistreur ; 

D) Un indicateur de la température des gaz de combus- 
tion à la sortie di générateur ; 

c) 1. Dans le : des générateurs de vapeur : un enre- 
gistreur de pression de vapeur sur le collecteur de dé 
part ; ° 

   

    

2. Dans le cas des autres générateurs : 
Un détecteur de température du fluide à l’entrée et à 
la sortie de la chauiferie ; 

Un dispositif indiquant les paramètres thermiques du 
fluide caloporteur à l’entrée et.à la sortie de chaque 
générateur ; 

d) Un appareil de mesure en continu, directe ou indi- 
recte, de l'indice de noircissement : 

e} Un dispositif indiquaut, soit Je débit du combusti- 
ble, soit le débit du fluide caloporteur ; 
f) Un analyseur automatique des gaz de combustion 
donnant au moins la teneur en dioxyde de carbone ou 
toute indication équivalente, 

En outre, tout générateur dont la puissance est égale 
ou supérieure à 8006 thermies/heure doit être muni 

(Feuillete n° 14) 
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d’un appareil de mesure en continu, directe ou indi- 
recte, de la quantité de poussières émises à latmos- 
phère. 

Art. 8. -— Sauf exception prévue à l’article 9, toute 
chaufferie équipée de générateurs de puissance unitaire 
inférieure à 800 thermies/heure, mais dont l’ensemble 
des générateurs a une puissance supérieure à 1 000 ther- 
mies/heurs, doit être équipée d’un appareil manuel de 
inesure de l'indice de noïrcissement. 
Foute chaufferie équipée de générateurs bràlant du 
fuel-oil lourd doit être équipée au moins d'un viscosi- 
mètre portatif. 

Art. 9. -— {° Lorsque plusieurs générateurs sont disposés 
dans nne même chaufferie, l’analyseur de gaz de com- 
bustion portatif peut être commun à ces générateurs. 

Lorsque plusieurs générateurs débitent sur un collec. 
teur commun, l’enregistreur de température, dans le 
cas des générateurs d'eau chaude où d’autres fluides 
caloporteurs, peut être cominun à ces générateurs, 

Lorsque plusieurs générateurs débitent sur un collec- 
teur commun, un dispositif permettant d'isoler du col- 
iccteur tout générateur à Parrêt doit être prévu. 
2° Les générateurs dant le foyer est en surpression sont 
dispensés de déprimomètre, 
3° Les générateurs qui utilisent uriquement des com- 
bustibles gazeux on du charbon pulvérisé sont dispen- 
sés dappareil de mesure de l'indice de noircissement. 

4° Les générateurs qui utilisent uniquement des combus- 
tibles gazeux sont dispensés de mesure pondérale des 
quantités de poussières émises À latmosnhère. 

Art, 10, 
seront in      

-— Les appareils visés aux articles 5 à 8 qui 
allés à compter du 1° janvier 1978 devront 

   

être ag par le rainistère de lindustrie et de la 
recherche, 

Art. fi, -— Pour permettre es contrôles des émissions 
de poussières visés À l'artirle 7 du présent arrêté, des 
dispositifs obturabtes ei commodément accessibles 
devrout être prévus sur chaque conduit d'évacuation des 
gaz de cornbustion, À un eprplacement permettant des 
mesures représentatives des émissions de poussières 
à l'atmosphère, 

  

Sheminées 

At. 12, --- Les caractéristiques de construction et d’équi- 
pement des chaufferies doivent permettre une bonne 
dufusron yaz de combustion &e fsçon à ne pas 
engendrer dans les zones accessibles à Ha population 
une teneur en produits polluants résultant de Ja combus- 
tion, et notanunent en dioxyde de soufre, susceptible de 

dépasser les teneurs limites admissibles. Elles sont 
déterminées, d’uve part, en fonction de la puissance 
des équipements thermiques et de la nature du combus- 
tible, d'autre part, en fonction de Pexistence d’obstacies 
susceptibles de gêner la dispersion des gaz de combus- 
tion. 

    

   

Art. 18, — La forme du conduit de fumée, notamment 
dans sa vartie la plus proche du débouché à l’atmos- 
phéêre, doit être conçuc de façon à favoriser au maxi- 
mum l'ascension des gaz de combustion dans l'atmos- 
phère. 

Antf 14, — Pour les chaufferies dont 1a puissance totale 
des équipements thermiques installés est supérieure à 
200 006 thermics/heure, les conduits de fumée devront 
faire l'objet d'une étude particulière, 
l'our les chaufferies dont la puissance totale des équi- 
pements thermiques installés est supérieure à 75 ther- 
mies/heure et inférieure on égale à 200 000 thermies/ 
heure, l'altitude du débouché à Pair libre des conduits 
de fumée doit être au moins la plus grande des valeurs 
hp et Ho ainsi définies: Dp-est calculé suivant Ja 
méthode exposée dans l'article 16: Ho est déterminé 

ant la méthode exposée dans l’article 17 à partir des 
paramètres hs, hp et hi définis dans les articles 15 à 17, 
sous réserve, le cas échéant, des: exceptions prévues à 
l’articie 17. : 

     

      

- CODE  PERMANENT 
ENVIRONNEMENT, ET NUISANCES



Ant. 15. —- La valeur de hs exprimée en mètres est choi- 
sie dans les tableaux ci-après, en fonction de la puissance 
de Ia chaufferie et de la vitesse verticale ascendante 
d'émission au débouché à l’atmosphère de chaque conduit, 
dans les conditions de marche correspondant À la puis- 
sance nominale du générateur de plus faible puissance 
débitant seul dans ce conduit, 

1° Teneur en soufre du combustible 
inférieure ou égale à 0,1 g/th PCI 

  

Vitesse verticale 
ascendante d'émission 

Puissance en thermies/heure en m/sec. 

  

2131415 | 6 |>7 
re. | | 
Supérieure à : Inférieure ou 

égale à: 

75 150 1,21 1,2] 1,2] 1,2] 1,2] 1,2 

150 500 2 [1,21 1,2) 1,2] 1,2] 1,2 
500 1060 3 1/2 1212 12 12 

1000 2 000 4131/2212 [2 
2 000 3 000 5 14312 1212 

8 000 5 000 6 [5 [418 [2 12 
5 009 8000 71615413 12 
8 000 8 1716156514 |3       

La vitesse verticale ascendante d'émission doit être au 
minimum de : 
2 mètres/seconde pour les générateurs à marche par tout 
ou rien ; 

3 mètres/seconde pour les générateurs à marche conti- 
nue ; 

4 mètres/seconde pour les générateurs à marche modulée, 

Pour les brûleurs atmosphériques à combustibles gazeux, 
cette vitesse pourra être de 0,8 mètre/seconde seulement 
quel que soit le mode de fonctionnement. 

2° Teneur en soufre du combustible 
supérieure à 0,1 g/th PCI 

et inférieure on égale à 1 g/th PCI 

  

  

Vitesse verticale ascendante 
Fuissance d'émission en mêtres/seconde 

ies/h Rata RR en thermies/heure 2 3141816/ 7158 

Supérieure Inférieure 
à: ou'égale à: . 

76 159 2 [1,2] 1,2] 1,2] 4,2] 1,21 1,2 
150 500 3/12/2212 [212 
500 1000 413122 12 [2 2 

1 000 2 060 514132 2 1212 
2 000 8000 615 |4 13 12 [2 {2 
3060 5 006 716154 138 [2 |2 
5 000 8006 8/716 15 [4 [8 12 
8 000 8176 15 |[4 |3     

La vitesse verticale ascendante d'émission doit être au 
minimum de : 
2 mètres/seconde pour les générateurs à marche par tout 
ou rien dont la puissance est inférieure à 8 000 thermies/ 
heure ; 

$ mêtres/seconde pour les générateurs à marche par tout 
ou rien dont la puissance est supérieure À 8 000 thermies/ 
heure ainsi que pour les générateurs À marche continue : 

6 metres/seconde pour les générateurs À marche modujée. 
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3° Teneur en soufre du combustible 
supérieure à 1 g/th PCI 

et inférieure ou égale à 2 g/th PCI 

  

Vitesse verticale 

  

    

  

  

ascendante 
Puissance en thermies/heure d'émission en m/sec 

5161718}94>10 

Supéri Inférieure ou 
upérieure à : égale à: 

‘ 1 000 413812|212102 
1000 2 600 614|3{2|219 
2000 3 000 6/51/4]31210 
3 000 5 000 1f6[5)4[31l2 
5 900 8 000 8)716|5|141|3 
8 000 817/6|51)4   
  

La vitesse verticale ascendante d'émission doit être au 
minimum de: 
5 mèêtres/seconde pour les générateurs à marche par tout ou rien dont la puissance est inférieure ou égale à 8 000 
thermies/heure ; - 

6 mètres/seconde pour les générateurs à marche par tout ou rien dont la puissance est supérieure à 8000 ther. mies/heure ainsi que pour les générateurs à marche continue ; 

9 mètres/seconde pour les générateurs à marche modulée, 

4° Teneur en soufre du combustible 
supérieure à 2 g/th PCI 

  

Vitesse verticale 
ascendante d'émission 

Puissance en thermies/heure en mètres/seconde 

  

8 9 | 10/[>1 

Supérieure à : ménare ou 

2000 4 3 2 2 
2000 3 000 5 4 3 2 
8 000 6 009 6 6 4 8 
5 000 8 000 7 6 5 4 
8 000 8 7 6 5       

Dans le cas de générateurs à marche modulée, la vitesse verticale ascendante d'émission doit être supérieure ou égale à 9 mêtres/seconde si la chaufferie a une üissance inférieure ou égale à 8000 thermies/heure et à 12 mé- tres/seconde si la puissance de la chaufferie est supé- rieure À 8000 thermies/hbeure 

Art. 46, — La valeur de hp est calculée suivant la for- 

404 3 1 

mule suivante : 

V Cu VRAT 
où hp étant exprimé en mètres : 
AT est la différence, exprimée en degrés Kelvin, entre la température des gaz de combustion au débouché de la cheminée pour la marche à l'allure nominale de l'ensemble des générateurs et la température de 

air ambiant; - 

  

  bp   

R est le débit de gaz de combustion caleulé pour la marche à l’allüre nominale de l’ensemble des géné- rateurs, exprimé en mêtres cubes par heure et 
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compté à la température effective d'éjection des 
gaz de combustion : 

Ga est la concentration maximale en polluants admissi- 
ble au niveau du sol du fait de la chaufferie concernée, expr mée en nuiligrammes de d vxyde de soufre par mètre cube : Cy est la différence 
entre 0,26 milligrammes/mètre cube, valeur de réfé- rence, et la moyenne annuelle de la concentration mesurée au lieu considéré ; Cu peut être pris for- 
faitairement égal à : 
9,24 milligramme/mèêtre cube en zone peu polluée ; 
0,15 milligramme/métre cube dans une zone moyen- nement industrialisée ou À densité d'habitation moyenne ; 

…0,10 milligramme/mètre cube dans une zone très 
urbanisée ou très industrialisée ; 

a est le débit théorique de polluants pour la marche à l'allure nominale de l'ensemble ds générateurs de 
la chaufferie, exprimé en kilogramme/-heure de 
dioxyde de soufre ; ce débit, pour le combustible 
dont la teneur en soufre est intér.eure À 0,7 gram- me/thermie, est câlculé en arrond ssant la teneur en soufre du combustible à 0,7 gramme/thermie, 

Pour les combustibles dont la teneur en soufre est supé- rieure ou égale à 0,7 gramme/thermie, le débit g est calculé en arrondissant À lunité supérieure la teneur en soufre du combustible, exprimée en gramme/thermie PCI. 
Si une chaufferie est 6 uipée de plusieurs conduits de fumée, la valeur de hp de chaque conduit est déterminée comme si le débit total R des gaz de combustion de cette chaufferie pouvait être évacué par ce conduit, 

Art. 17. — Les obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz de combustion sont ceux qui à la fois sont situés à une distance horizontale inférieure à 10 (hp+hs) de chaque conduit de fumée, qui ont une largeur supérieure à 2 mètres et qui sont jus de la cheminée considérée sous un angle supérieur ° 

Dans le cas des chaufferies situées sous un immeuble ou accolées À un immeuble, cet immeuble doit être consi- déré comme un obstacle, 
Soit hi l'altitude (en mètres) d’un point d'un obstacle situé À la distance horizontale d du conduit de fumée, et soit Hi défini comme suit : 
Si d est inférieur ou égal à 2 (bs+ hp), Hi=hit+hs ; 
Si d'est compris entre 2 hs + hp) et 19 @s + hp), 

, 6 d Hiz 3 @i+hs) [ a) 

Ho est la plus grande des valeurs Hi calculées pour tous les points de tous les obstacles définis au premier alinéa du présent article. 

Toutefois, les obstacles suivants ne sont pas soumis à la même règle : 

1° Dans le cas des chaufferies comprenant des appareils d’une puissance totale comprise entre 75 et 150 thermies- heure, si le conduit de fumée débouche sur un toit en pente, l'obstacle constitué par le faite du toit sera pris en compte de a façon suivante : s 
Si le toit a une pente supérieure ou égale à 0,15, Hi est l'altitude du faite du toit augmentée de 0,40 mètre ; 
Si le toit a une pente inférieure à 0,15, Ii est l'altitude du toit augmentée de 1,20 mètre, 
2° Lorsque l'obstacle est un immeuble de grande hauteur au sens du décret n° 67-1963 du 153 novembre 1967, une étude particulière doit être entreprise pour déterminer la hauteur Hi résultant de la prise en compte de cet obstacle, É 

Art. 18. — Dans le cas de générateurs fonctionnant avec du fuel-oil lourd, la température des gaz de combustion doit être mesurée, le plus près possible du débouché à l'atmosphère de la cheminée, par un dispositif distinct de celui visé aux articles 6 et 7 ci-dessus. 

Chaque conduit d'évacuation des gaz de combustion doit être muni d’un tel dispositif, qui doit être placé à une distance du débouché à l'atmosphère égale au moins À trois diamètres de conduit et au plus à la moi- tié de la distance séparant le débouché des gaz de combustion dans la cheminée ct le débouché à l’atmos- phère. 

Les températures relevées par ces dispositifs doivent 
être enregistrées. 

TITRE Il 

EMISSIONS PARTICULAIRES 

Art. 19. — Indice de noirc:ssement : 
1° Les générateurs fonctionnant avec des combustibles liquides ou des combustibles solides pulvérisés, mis en service À- partir du 1‘ janvier 1976 ne doivent pas émettre de fumées dont ‘indice de noircissement, tel qu’il est défini dans la norme française X 43002, dépasse 4, quelle que soit leur allure de Marche, sauf de façon fugitive et notamment au moment de lPallumage, el pendant Jes ramonages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue, : 
2° Les générateurs fonctionnant avec des combustibles liquides ou des combustibles solides pulvérisés, dont in mise en service est antérieure au 1° janvier 1976 ne doivent pas émettre de fumée dont l'indice de no:rcisse- ment dépasse 6, quelle que soit leur allure de marche, . sauf de façon fugitive et notamment au moment de Fallu- mage, et pendant les ramonayges si ceux-ci sont effectués 
de façon discontinue, 
3° Les générateurs fonctionnant avec des combustibles solides non pulvérisés ne doivent pas émettre de fumée dont l'indice de noirc:ssement dépasse 6, quelle que soit leur allure de marche, sauf de façon fugitive et notam- ment au moment de lPallumage, et pendant les ramo- nages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue, 
4° À compter du 1* janvier 1980, dans les zones de protection spéciale définies à l'article 3 du décret n° 74- 415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle des émissions polluantes dans l'atmosphère et à certaines utilisations de l'énergie thermique, aucun générateur, quelle que soit son allure de marche et quel que soit ‘le combustible utilisé, ne doit émettre de fumées dont l'indice de noir- cissement dépasse 4, sauf de façon fugitive et notam- ment au moment de l'allumage, et, pendant Jes ramo- nages si ceux-ci sont effestués de façon discontinue, 

Art, 20. — Indice pondéral : 

1. — GÉNÉRATEURS À RAMONAGE DISCONTINU 

a) Générateurs mis en service à partir du 1e janvier 1976 
Les gaz de combustion des générateurs d’une puissance inférieure à 8000 thermies par heure consommant des combustibles solides ne doivent pas contenir, par ther- mie de combustible consommé au foyer et quelle que soit l’allure de marche du générateur, plus de : 
1 gramme de poussières en marche normale ; en aucun cas cette teneur ne doit être dépassée pendant une durée supérieure à 200 heures par an : 
2 grammes de poussières en aucun cas. 
Les gaz de combustion des autres types de générateurs, quels que soient leur allure de marche et )e combusti- ble utilisé, ne doivent pas contenir, en marche normale, bar thermie de combustible consommé au foyer, plus de 0,200 gramme de poussières si. jeur puissance est inférieure à 8 000 thermies/heure, et plus de 0,150 £ de poussières si Ieur puissance est supérieure ou égale à 8000 thermies/heure, - 
En aucun cas ces teneurs ne doivent dépasser 0,500 gram- me/thermic pendant une durée n’excédant pas 200 heures par an ou bien 0,250 gramme/thermie pendant une durée n'excédant pas 400 heures par an, 
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b} Générateurs 
dont la mise en service est antérieure au 1°" janvier 1976 

À compter du 1* janvier 1978, les gaz de combustion 
issus des générateurs fonctionnant avec des combustibles 
solides ne doivent pas contenir, par thermie de combus- 
tible consommé au foyer, plus de : 

1 gramme de poussières en marche normale ; en aucun 
cas cette teneur ne peut être dépassée pendant une durée 
excédant 200 heures par an; 

2 grammes de poussières en aucun cas. 

À compter du 1* janvier 1978, les gaz de combustion 
issus des générateurs fonctionnant avec des combus- 
tibles liquides ou gazeux ne doivent pas contenir plus 
de 0,250 gramme de poussières en marche normale. 
En aucun cas cette teneur ne doit dépasser 1 gramme/ 
thermie pendant une durée n’excédant pas 200 heures 
par an où bien 0,500 gramme/thermie pendant une durée 
n'excédant pas 400 heures par an. 

€} A compter du 1* janvier 1980, dans les zones de 
protection spéciale définies à l’article 3 du décret n° 74- 
415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle des émissions 
polluantes dans l'atmosphère et à certaines utilisations 
de lPénergie thermique, toute installation doit respecter 
les prescriptions de l’alinéa a ci-dessus, 

2. GÉNÉRATEURS À RAMONAGE CONTINU 

La teneur limite en poussières des gaz de combustion 
est, pour chaque catégorie de générateur, celle qui est 
indiquée dans le paragraphe I ci-dessus pour la marche 
normale du générateur, augmentée de 20 p. t00. 

Art. 21. — Sans préjudice de l'application, le cas échéant, 
de réglementations spécifiques, les surfaces de chauffe 
des générateurs, les carneaux et cheminées doivent être 
entretenus en bon état de propreté et nettoyés aussi 
souvent qu’il est nécessaire, de façon à réduire au mini- 
mum les envolées de suies et fumerons vers l'atmosphère 
extérieure. 

A cet effet, les matériels de nettoyage doivent être adap- 
tés aux caractéristiques des appareils. 

TITRE fl 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Art. 22. — Les résultats des mesures pondérales d’émis- 
sions de poussières visés à l'article (dernier alinéa) 
doivent être tenus à la disposition de l'administration 
pendant une durée minimale d’un an. 

Art. 23. —- Un tableau des périodes de ramonage doit 
être affiché dans toute chaufferie comprenant des géné- 
rateurs dont l’ensemble consomme, par heure, en mar- 
che continue maximale, une quantité de combustible 
représentant, en pouvoir calorifique inférieur, plus de 
1000 thermies, 

Air 

Art, 24, — La tenue d’un livret de chaufferie est obli- 
gatoire pour toute installation de chaufferie comprenant 
des générateurs de vapeur, d’eau chaude ou d’autres 
fluides caloporteurs, dont l'ensemble consomme, par 
heure, en marche continue maximale, une antité de 
combustible représentant, en pouvoir calorifique infé- 
rieur, plus de 1000 thermies. 

Art. 25. — Le livret de chaufferie doit contenir au moins 
les renseignements suivants : 

a} Nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de 
l'installation et, éventuellement, de l’entreprise chargée 
de l'entretien ; 

b) Caractéristiques du local de chaufferie, des installa- 
tions de stockage des combustibles. des générateurs, de 
l'équipement de chauffe ; caractéristiques des combus- 
tibles préconisés par le constructeur, résultats dés mesu- 
res de viscosité du fuel-oil lourd et de sa température 
de réchauffage ; mesures prises pour assurer le stockage 
des combustibles, l'évacuation des gaz dé combustion, 
le traitement des eaux ; désignation des appareils de 
réglage des feux et de contrôle ; dispositions adoptées 
pour limiter la pollution atmosphérique ; 
c) Conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

d) Pour les installations soumises à l'obligation de la 
visite périodique : résultats des contrôles de la combus- 
tion et du fonctionnement des appareils de réglage des 
feux et de contrôle : visa des personnes ayant effectué 
ces contrôles ; consignation des observations faites et 
des suites données ; 
€) Grandes lignes du fonctionnement et incidents impor- 
tants d'exploitation notamment : consommation annuelle 
de combustible ; 

PN) Indications relatives à la mise en place, au remplace- 
ment et À la réparation des appareils de réglage des 
feux et de contrôle. Indication des autres travaux 
d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage. 

Art. 26. — Dans toute installation soumise à l’obliga- 
tion de la visite périodique, le chef de l'arrondissement 
minéralogique peut imposer toutes mesures conformes 
aux règles de l'art, et notamment : 

Une périodicité déterminée pour le nettoyage des surfaces 
d'échanges thermiques ; 
Une ‘vérification de l'état de la cheminée ; 

Le traitement de l’eau d'alimentation ou l'amélioration 
de ce traitement ; 
La suppression des fuites des tuyauteries de transport 
et de distribution et de leurs accessoires ; 

Le calorifugenge efficace d'éléments de générateurs d'ap- 
pareils d'utilisation ainsi que des tuyauteries de trans- 
port ou de distribution ; 
L'installation ou la révision des purgeurs ; 
La récupération des eaux condensées ou de la vapeur 
des appareils d’utilisation. - 

Art. 27. —— Les dispositions du présent arrêté sont appli- 
cables sans préjudice, le cas échéant, de l'application 
de la réglementation des établissements dangereux insa- 
lubres où incommodes, + 
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CIRCULAIRE DU 6 JUIN 1953 

de M. je ministre du Commerce à MM. Îes préfets relative au rejet des eaux résiduaires:. :: 
par les établissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes 

en application de la loi du 19 décembre 1917 

(4.0. du 20 juin 1953) 

INTERET DE LA NOUVELLE REGLEMENTATION 

Le classement des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, conformément à l'article 8 de la loi du 
19 décembre 1917, est justifié par les inconvénients pré- 

sentés par ces établissements; c'est essentiellement pour 

pallier ces inconvemients que sont élaborées par l'admi- 

rustration, d'une part, des prescriptions générales appii- 
cables aux établissements de 3 classe Soumis au régime 
de la déclaration, d'autre part, des prescriptions spéciales 

aux établissements de 1" et 2° classe soumis au regime 

de l'autorisation et, par conséquent, objet d'une enquete 

préalable à leur ouverture. 

Or, pour l'inconvénient « altération des eaux », les pres- 
cripuuns generales visant les etablissernents de 3° classe 
et bien des arrêtés d'autorisation d'etablissements de 1“ 
et 2* classe prevoyatent jusqu'ici, notamment, que l'exploi- 
tant devait éviter que le rejet des eaux résiduaires de 

son entreprise n'entraine de stagnation, d'incommocite pour 
le voisinage ou de pollution des cours d'eau, nappes 
souterraines OU puits, L 

Ii a paru à l'usage que cette mesure, qui permet d'exiger 

de l'exploitant une epuration totale, était dutfictiement 
réalisable en raison meme de son caraciére absolu mais 
imprécis, 

Dans ces conditions, {l est opportun de substituer à cette 
prescription generale des prescriptions explicites corres- 
pondant à une epuration des etfluents effectivement réa- 
lisable. 
Ces prescriptions sont le résultat d'études du comité consul- 
tatif des etablissements classes et du conseil superieur 

d'hygiène publique de France. 

La réglernentation en question est en harmonie avec celle 
du mimistére de 13 Santé publique et de la Population en 
date du 12 mai 1950 (J.0. 18 mat). Elle tient compte, 
par äilleurs, de la note n° 51-170 du mimistère.de la Recons- 
truction et de 1'Urbaniëme en date du 8 octobre 1951, reia- 
tive à l'évacuation et au traitement des eaux résiduaires 

. industrielles dans le cadre des études concernant les pro- 
grammes d'aménagement et les avant-projets d'assainisse- 
ment urbain 

PREMIÈRE PARTIE 

PRESCRIPTIONS A IMPOSER 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

Différentes voies d'évacuation 

Parmi les voies d'évacuation des effluents, 11 y a lieu de 
distinguer : 

le Les réseaux publics d'assainissement. pourvus à leur 
extrémité d'une station d'épuration. Ces réseaux sont de 
type unitaire Où de type séparatif. 

Le réseau d'assainissement de type unitaire est un ouvrage 
collecteur qui reçoit, à la fois, les eaux pluviales et les 
eaux usées dans une même canalisation. 
Le réseau d'assainissement de type séparatif comporte 
deux canalisations destinées, l'une à l'évacuation des eaux 
pluviales, l'autre à l'évacuation des eaux résiduaires pro- 
prement dites, la canalisation d'eaux pluviales étant rac- 
cordée au milieu récepteur sans interposition d'une station 
d'épuration ; 

2° Les milieux naturels (cours d'eau, lacs, étang, mer) 
dans lesquels l'effluent est rejeté, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un réseau publie d'assainissement 
non pourvu à son extrémité d'une station d'épuration; 
3 Les puits absorbants artificiels (puits filtrants) ; 

4s Le sol, par voie d'épandage en vue de j'épuration 
naturelle, 
Lorsque l'étabiissernent procède au rejet de son effiuent 
dans un réseau public d'assainissement non pourvu de 

station d'épuration, les preseriputons à imposer sont celles 

prevues pour le rejet direct dans un milieu naturel. En 
ettet, les consequences imputabies à l'industrie, du point 

de vue de ja pollution du milieu recepteur, sont les memes 

dans les deux ces. 

Li est rappelé, en ce qui concerne l'évacuation dans des 
puis absorpanis, que l'uusauon de puits absorbauts 

naturels est interdite en Verlu de l'article $ du decret- 
loi du 3U octobre 1y35 et des regiements samtaires, seule 
l'evacuation dans des puits absorbants arLiliciels etant 

autorisee (punis filtrants). 
L'utilisation du sol par voile d'épandage pour une épura- 

tion naturelle Est un procede qui à conduit, d'une maniere 
generale à des reslitats salislaisanis i0rsque 1elaDlisse- 
ment ne dispose pas dune autre Voie d'evacuation où DIUR 
iorsque l'épuratiun prealable au rejet de Leiliuent est tres 

dittiile À realiser du point de vue tecnnique ou €cono0- 

mique. 

{fut des prescriptions 

Les prescriptions à imposer au rejet des effiuents visent 

notamment : “ 
-— Soit à permettre lexploitation ratiunneile de réseaux 
publics d'assainissement, ainsi que leur Conservation! 

— Soit à assurer la protection des milieux naturels en 

vue de leur uthHsation bar une Culiectivile où un parti- 
culier, qu'il s'agisse aussi bien des milieux naturels de 
surtate que des nappes souterraines ; 
— Soit à maintenir une vie aquatique normale au sein 
des milieux naturels recepteurs ; 

—— Soit, enfin, en ce qui concerne le procédé de l'épa. 

dage, a conserver les qualités agronomiques des sols 
atuisés. 

If est évident que les prescriptions nécessaires pour attein- 

dre ces buts doivent etre dautant plus severes que le 

anheu recepteur est deja pius poilue, À Ceia repond la 

Classiticalion qui va être indiquée et qui sert de base à 

l'application de certaines des prescripliuns cl-aprés. 

Toutefois, dans certains cas exceptionnels où La situation 
existante conduirait, d'après les donnees qui suivent, a re- 
fuser le rejet de l'ettluent d'un établissement, xl conviendra 

de consutter l'administrallon centrate avant qu'une décision 
intervienne, 

  

Classification des milieux récepteurs 
en fonction de leur charge de pollution industrielle 

Lorsque l'effluent est rejeté dans un réseau public d'assai- 

nissement pourvu d'une stauon d'épuration OU dans un 
milieu naturel, il a paru necessaire de distinguer les cas 

suivanis, selon que la charge de poilution apportée par 

l'établissement s'avère être superieure, egale où interieure, 

soit à celle de l'agglomeration utilisant le méme réseau 

d'assainissement, soit aux possibilités auto-épuratrices du 
Niue tt eur : 

—— Le cheisc de pollution 
est relativement faibie; 

—— La charge de pollution industrielle du milieu récepteur 
est importante, mais non prepondérante ; 

— La charge de pollution industrielle du milieu récepteur 
est prépondérante, U 

U convient donc, selon que l'établissement disposera d'un 
réseau public d'assainissement où d'un milieu naturel, de 

  

    cie du milieu récepteur 
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pouvoir distinguer ces Cas de pollution; on y parvient 
au moyen de déterminations courantes plus ou moins 
complexes, 

Dans le cas du déversement dans un réseau d’assainisse- 
ment, il faut assimiler la charge de pollution apportée 
par l'établissement à celle que donnerait une population 
dite équivalente qui utiliserait la même voie d'évacuation, 
au lieu et place de l'établissement considéré, et il faut 
comparer cette charge à celle de la population réelle uti- 
lisant ce réseau d'assainissement. La différenciation des 
trois cas se fera selon que la population équivalente à 
l'établissement est inférieure ou égale ou supérieure à la 
population réelle, Il convient de signaler que cette popu- 
lation « équivalente » doit être calculée en fonction de 
tous les établissements classés reliés au même réseau et 
non du seul considéré. 
La détermination approximative de cette notion nécessite 
la connaissance de la demande biochimique d'oxygène de 
l'effluent industriel, d’une part, et de son débit journalier, 
d'autre part. Le quotient du produit de ces deux valeurs 
par le chiffre correspondant À la demande en oxygène du 
débit journalier d'eaux usées pour un habitant conduit 
directement au résultat recherché. 
En pratique, ces déterminations ont été effectuées de 
nombreuses fois pour tous les types d'industries et ont fait 
l'objet de publications répétées, Ces données, désormais 
classiques, se trouvent dans tous les manuels spécialisés et 
permettent, en particulier, de fixer ce paramètre in- 
dispensable pour un établissement nouveau, avant même 
qu'il ne commence à fonctionner. 
Dans un but de simplification, toutefois, il a été déter- 
miné, à titre indicatif seulement, un procédé simplifié 
tiré de l'observation de nombreux cas concrets, valable 
pour un effluent dont la demande biochimique d'oxygène 
ne dépasse pas 500 mg par litre, qui permet de connaître 
rapidement, à partir de Ja dilution de l'effluent considéré et 
du débit du réseau récepteur, le cas de charge de 
pohution industrielle dans lequel on se trouve: 

1° La charge de pollution industrielle du réseau d'assai- 
nissement peut être considérée comme relativement faible 
lorsque le débit de ce réseau d'assainissement est au moins 
25 fois celui de l'effluent. si celui-ci est déversé en 
24 heures, et au moins 60 fois celui de l'effluent, si celui-ci 
est déversé en 10 heures ; 

2° La charge de pollution industrielle du réseau d'assainis- 
sement peut être considérée comme importante, mais non 
prépondérante, lorsque le débit de ce réseau est compris 
entre 2 1/2 et 25 fois celui de l'effluent, s'il est déversé 
en 24 heures, et entre 6 fois et 60 fois celui de l'efrluent, 
s'il est déversé en 10.heures ; 
30 La charge de pollution industrielle du réseau d'assai- 
nissement peut être considérée comme prépondérante 
lorsque le débit de ce réseau est inférieur à 2 1/2 ou 6 fois 
le débit de l'effluent, suivant qu'il est rejeté en 24 heures 
ou 10 heures. 
L'évacuation dans un milieu naturel. soit par un réseau 
d'assainissement non pourvu de station d'épuration, soit 
directement, pose également des problèmes délicats qui 
peuvent être résolus en prenant pour base la balance 
d'oxygène du milieu récepteur, Cette balance est la diffé- 
rence entre : 

—— les apports qui comprennent l'oxygène disponible pour 
l'industrie (c'est-à-dire la marge existant entre la teneur 
réelle du milieu et la teneur limite qui doit subsister pour 
ne pas perturber l'équilibre biologique) augmenté de 
loxygène dû à la réaération: 

— et les besoins qui comprennent la demande d'oxygène 
des effluents industriels (compte tenu de leur répartition 
dans le temps) augmentés de l’auto-absorption du milieu 
récepteur. . 

1 est bien entendu que, pour appréciation basée sur la 
balance d'oxygène, il faut tenir compte du rejet de l'éta- 
blissement considéré et des conséquences qu'il aura sur 
cette balance. Dans tous les cas, d'ailleurs, ces consé- 
quenctes ne devront pas changer l'équilibre biologique du 
milieu récepteur, et notamment, si c'est une rivière, 
influer sur son-classement comme « rivière à salmonidés » 
ou « rivière à cyprinidés ». A cette fin, au sein de la zone 
correspondant à l'écoulement du milieu récepteur à l'étiage 
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pendant 24 heures (1), la teneur en oxygène dissous ne 
devra jamais être inférieure à la prescription légale qui . 
correspond à la classification des cours d'eau, soit 7 mg 
par litre pour les rivières à salmonidés, soit 5 mg par litre 
pour les rivières à cyprinidés. 

C'est la balance d'oxygène, déterminée comme il est dit 
ci-dessus. qui permettra de savoir dans lequel des trois cas 
de pollution industrielle du milieu récepteur indiqués ci- 
dessus on se trouve au lieu considéré. 
Si cette balance est fortement positive, c'est-à-dire si les 
apports l'emportent très nettement sur les besoins, on se 
trouve dans le cas de charge de pollution industrielle du 
milieu récepteur relativement faible. 

Si elle est nulle, c’est-à-dire en équilibre, ou faiblement 
positive, on se trouve dans le cas de charge de pollution 
industrielle du milieu récepteur importante mais non pré- 
pondérante. 

Si elle est négative, les besoins l'emportant sur les apports, 
on se trouve dans le cas de charge de pollution industrielle 
du milieu récepteur prépondérante. 

En fait, ces déterminations peuvent présenter certaines 
difficultés. 

Afin de les éviter dans les cas les plus courants, il a été 
déterminé, à titre indicatif seulement, un procédé sim- 
plifié, tiré de l'observation de cas concrets, valable pour 
un effluent industriel dont la demande biochimique 
d'oxygène ne dépasse pas 200 mg par litre et tenant 
compte, avec une certaine marge de sécurité, des données 
biologiques du problème. 

1° La charge de pollution industrielle du milieu récepteur 
peut être considérée comme relativement faible lorsque 
le débit du milieu récepteur est 300 fois le débit de l'et- 
fluent, si celui-ci est rejeté en 24 heures, et 720 fois s'il 
est rejeté en 19 heures; 
29 La charge de pollution industrielle du milieu récepteur 
peut être considérée comme importante, mais non pré- 
pondéranté, si le débit de ce milieu récepteur est compris 
entre 150 fois et 300 fois celui de l’effluent, s’il est déversé 
en 24 heures, et compris entre 360 fois et 720 fois le débit 
de l’effluent s'il est déversé en 10 heures, 
3° La charge de pollution industrielle du milieu récepteur 
peut être considérée comme prépondérante lorsque le débit 
du milieu est inférieur à 150 fois ou 360 fois le débit de 
l'effluent, suivant qu’il est rejeté en 24 heures ou 10 heures. 

F1 résulte de ce qui précède qu'un industriel, quelle que 
soit la voie d'évacuation dont il dispose, aura toujours 
avantage, autant que faire se peut, à étaler ses déverse- 
ments sur 24 heures; les charges polluantes instantanées 
sont ainsi diminuées et l’ensemble de la pollution réparti 
dans le temps. L'auto-épuration peut alors se réaliser dans 
de meilleures conditions. 

Distinction à faire suivant la proximité de prises d'eau 
pour les villes, de plages, de bancs de coquillages ou 
de réserves à salmonidés. 

Il convient d'observer que, dans le cas de rejet de l’effluent 
dans un milieu naturel, il est fait une distinction suivant 
que l'établissement est situé ou non à proximité de prises 
d'eau pour les villes, de plages, de bancs de coquillages 
ou de réserves à salmonidés. 
En tout état de cause, on peut considérer comme se 
trouvant à proximité tout déversement situé à une dis- 
tance inférieure à celle qui correspond à l'écoulement du 

  

(1) Il est évident que, dans certains cas, cette zone d’'in- 
fluence doit rester limitée raisonnablement. En effet, pour 
des cours d'eau rapide, l'écoulement en 24 heures corres- 
pondrait à une distance excessive et la prise en considéra- 
tion d'une zone plus limitée que celle de 24 heures d'écou- 
lement se justifie du fait que les phénomènes de réaération 
l'emporteront ici sur ceux d'absorption d'oxygène. 

En sens inverse, pour des cours d'eau à vitesse d'écoule- 
ment très faible, l'absorption d'oxygène sera telle qu'elle 
nécessitera vraisemblablement l'organisation d’un bassin 
{voir infra) afin d'obtenir un résultat acceptable pour un 
taux de dilution moindre, : 
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cours d'eau pendant cinq jours au débit d'étiage. Cette 
donnée est indicative et doit être utilisée en fonction des 
circonstances locales et de tous éléments justifiant son 
adaptation aux cas d'espèce. 

Par ailleurs, il faut entendre par plage toute portion de 
rivage régulièrement utilisée par le public pour la pra- 
tique de la natation, de tels lieux étant généralement 
aménagés à cet effet, 

Il convient de préciser que les différentes indications et 
prescriptions contenues dans la présente instruction cor- 
respondent aux données actuelles en la matière. Elles 
sont susceptibles, dans l'avenir, de faire l’objet de modi- 
fications en fonction des circonstances. 

CHAPITRE PREMIER 

Prescriptions générales applicables, qu'il s'agisse indiffé- 
remment d'un réseau public d'assainissement, d'un mi- 
lieu naturel ou d'un puits absorbant artificiel 

  

1e L'effluent sera neutralisé à un pH compris entre 5, 
et 8.5. À titre exceptionnel, dans le cas où Ja neutralisa- 
tion est faite à l'aide de chaux, le pH pourra être compris 
entre 5,5 et 9,5; 

2° L'effluent sera ramené à une température inférieure ou 
au plus égale à 30°C; 

3° Sont interdits tous déversements de composés cycliques 
hydroxylés et de leurs dérivés halogénés ; 

4° Sont interdits tous déversements de substances de na- 
ture à favoriser la manifestation d'odeurs, de saveurs 
ou de colorations anormales dans les eaux naturelles lors- 
qu'elles sont utilisées en vue de l'alimentation humaine. 

CHAPITRE I 

Prescriptions complémentaires des précédentes, variables 
suivant la nature et la charge de pollution de la voie 
d'évacuation 

SECTION Î. — REJET DE L'EFFLUENT DANS UN RÉSEAU PUBLIC 
D'ASSAINISSEMENT POURVU A SON EXTRÉMITÉ D'UNE STATION 
D'ÉPURATION COLLECTIVE, QU'IL S'AGISSE D'UN RÉSEAU D'ÉGOUT 
DE TYPE UNITAIRE OU DE TYPE SÉPARATIF. 

8 1”. — La charge de pollution industrielle 
du réseau d’assainissement est relativement faible 

5° L'effluent ne contiendra aucun produit susceptible de 
dégager en égout, directement ou indirectement, après 
mélange avec d’autres effluents, des gaz ou vapeurs toxi- 
ques où inflammables ; 

6° L'effluent sera débarrassé des matières flottantes et de 
tous produits susceptibles de nuire à la conservation des 
ouvrages, 

$ 2 — La charge de poliution industrielle 
du réseau d’assainissement est importante 

mais non prépondérante 

7e L’effluent ne contiendra aucun produit susceptible de 
dégager en égout, directement ou indirectement, après 
mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxi- 
ques où inflammables ; 

8e L'effluent sera débarrassé des matières flottantes, dé- 
posables ou précipitables qui, directement ou indirecte- 
ment, après mélange avec d’autres effluents, seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ou- 
vrages, ]1 ne contiendra pas plus de 1 g par litre de 
matières en suspension de toute nature; 

90 L'effluent devra présenter -une demande biochimique 
d'oxygène inférieure ou au plus égale à 500 mg par litre; 

10° L'effluent devra présenter une concentration ca im: 
tières organiques telle qué la teneur en azote toi» : 
liquide n'excède pas 150 mg par litre si on l'exprime 
en azote élémentaire ou 200 mg par litre si on l'exprime 
en ions ammonium. 

$ 3 — La charge de pollution industrielle 
du réseau d'assainissement est prépondérante 

11e L'effluent ne contiendra aucun produit susceptible de 
dégager en égout, directement ou indirectement, après mé- 
lenge avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques 
ou inflammables ; 

125 L'effluent sera débarrassé des matières flottantes, dé- 
posables ou précipitables qui, directement ou indirecte- 
ment, après mélange avec d'autres effluents, seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ou- 
vrages. Il ne contiendra pas plus de 500 mg par litre de 
matières en suspension de toute nature: 

13° L'effluent devra présenter une demande biochimique 
d'oxygène inférieure ou au plus égale à 500 mg par litre; 

149 L'effluent devra présenter une concentration en ma- 
tières organiques telle que la teneur en azote total du 
liquide n'excède pas 150 mg par litre si on l’exprime en 
azote élémentaire ou 200 mg par litre si on l'exprime en 
ions ammonium. 

SECTION II. — REJET DE L'EFFLUENT DANS UN MILIEU NATUREL 
DIRECTEMENT OU PAR L'INTERMÉDIAIRE D'UN RÉSEAU PUBLIC 
D'ASSAINISSEMENT NON POURVU À SON EXTRÉMITÉ D'UNE STATION 
D'ÉPURATION COLLECTIVE. 

$ 1". — La charge de pollution industrielle du milieu na- 
turel récepteur est relativement faible et l'établissement 
est éloigné de prises d’eau pour les villes, de plages, de 
bancs de coquillages ou de réserves à salmonidés. 

159 Dans le cas de rejet par l'intermédiaire d'un réseau 
publie d'assainissement sans station d'épuration, l'effluent 
sera débarrassé de tous produits susceptibles de nuire à la 
conservation des ouvrages, ainsi que des matières flot- 

tantes, déposables ou précipitables qui, directement ou 
indirectement, après mélange avec d'autres effluents, 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages; 

16° L’effluent ne contiendra pas plus de 1090 mg par litre 
de matières en suspension de toute nature; 

170 L'’effluent devra présenter une demande biochimique 
d'oxygène inférieure ou au plus égale à 200 mg par litre; 

18° L'effluent devra présenter une concentration en ma- 
tières organiques telle que la teneur en azote total du 
liquide n'excède pas 60 mg par litre si on l’exprime en 

azote élémentaire où 80 mg par litre si on l'exprime en 
ions ammonium ; 

19° L'effluent ne renfermera pas de substances capables 

d'entraîner la destruction du poisson à l'aval du point de 
déversement ; 

200 (nstr. du 10 sept. 1957) « L’effluent ne contiendra 
aucun produit susceptible de dégager en égout, directe- 
ment ou indirectement, après mélange avec d’autres 
effiuents, des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables. » 

$ 2. — La charge de pollution industrielle du milieu na- 
turel récepteur est importante mais non prépondérante 
et l'établissement se trouve éloigné de prises d'eau pour 
les villes, de plages, de bancs de coquillages ou de 
réserves à salmonidés. 

21° Dans je cas de rejet par l'intermédiaire d'un réseau 
public d'assainissement sans station d'épuration, l'effluent 
sera débarrassé de tous produits susceptibles de nuire À Ja 
conservation des ouvrages, ainsi que des :1:.. 

tantes, déposables ou précipitables qui, dire. mn 
indirectement, après mélange avec d’autres effluents. 
seraient susceptibies d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages ; 
22° L'effluent ne contiendra pas plus de 50 mg par litre de 
matières en suspension de toute nature: 

23° L’effluent devra présenter une demande biochimique. 
d'oxygène inféricure ou au plus égale à 100 mg par litre: 

liquide n'excège pas 0 mg par jiire si ON L'EXPriune ou 

azote élémentaire ou 40 mg par litre si on l'exprime en 
ions ammonium ; 
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25° L'effluent ne renfermera pas de substances capables 

d'entrainer la destruction du poisson à l'aval du point de 
déversement; ° 
269 (Instr. du 10 sept. 1967) « L'effluent ne contiendra 
aucun produit susceptible de dégager en égout, directement 
ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, 
des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables ». 

à : 
$ 3. — Prescriptions applicables dans le cas où la charge de 

pollution industrielle du milieu, naturel récepteur est 
prépondérante et dans tous les autres cas où l'établisse- 
ment se trouve placé à proximité de prises d'eau pour 
les villes, de plages, de bancs de coquillages ou de 
réserves à saïlmonidés. 

27° Dans le cas de rejet pâr l'intermédiaire d'un réseau 
public d'assainissement sans station d'épuration, l'effluent 
sera débarrassé de tous produits susceptibles de nuire à 
la conservation des ouvrages, ainsi que des matières flot- 
tantes, déposables ou précipitables qui, directement ou 
indirectement, après mélange avec d'autres effluents, se- 
raient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages ; 
28° L'effluent ne contiendra pas plus de 30 mg par litre de 
matières en suspension de toute nature; 

29° L'effluent devra présenter une demande biochimique 
d'oxygène inférieure ou au plus égale à 40 mg par litre; 

30° L'effiuent devra présenter une concentration en ma- 
tières organiques. telle que la teneur en azote total du 
liquide n'excède pas 10 m£ par litre si on l’exprime en 
azote élémentaire, ou 15 mg par litre si on l'exprime 
en ions ammonium ; 

31° L'effluent ne renfermera pas de substances capables 

d'entraîner la destruction du poisson à l'aval du point de 
déversement ; 
320 (Instr. du 10 sept. 1957). « L'effluent ne .contiendra 
aucun produit susceptible de dégager en égout, directe- 
ment ou indirectement, après mélange avec d'autres 
effluents, des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables ». 

Secriox LIL. -— REJET DE L'EFFLUENT 
DANS UN PUITS ABSORBANT ARTIFICIEL SPÉCIALEMENT AMÉNAGÉ 

{PUITS FILTRANTS} 

33° L’effluent ne contiendra pas plus de 50 mg par litre de 
matières en suspension. de toute nature; 
34e L'effluent devra préseñiter une demande biochimique 
d'oxygène inférieure ou au plus égale à 100 mg par litre; 
35° L'effluent devra présenter une concentration en ma- 
tières organiques telle que la teneur en azote total du 
liquide n'excède pas 30 mg par litre si on l'exprime en 
azote élémentaire, -ou 40 mg par litre si on l’exprime 
en ions ammonium. 

ANNEXE 

Rejet de l'efiluent industriel par épandage sur terrains 
labourables où prairies en vue de l'épuration naturelle 
par le sol 

36 La totalité de l'effluent sera soumise à une épuration 
naturelle par le so], sur une surface suffisante; 

37° L’effluent sera neutralisé à l'aide de chaux, le pH 
devant être au maximum égal à 9,5; ° 
38° Annueliement, l'exploitant soumettra à l'agrément du 

prétet le plan des terrains sur lesquels sera effectué l'épan- 
age; 

39° Corrélativement, sera déposé à la préfecture un calen- 
drier d'utilisation des appareils destinés à la dispersion. 
Toutes modifications que l'exploitant désirerait apporter à 
ce calendrier devront être préalablement signalées à l'ins- 
pecteur des établissements classés ; 

405 En aucun cas, la capacité d'absorption des sols ne 
devra être dépassée, de telle sorte que ni la stagnation 
prolongée sur ces sols ni le ruissellement hors des surfaces 
réservées à l'épandage ne puissent'se produire. 
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DEUXIEME PARTIE 

MODALITES D'APPLICATION 

CHAPITRE PREMIER 

Etabtissements visés par les prescriptions et délais 
de mise on œuvre de ces prescriptions 

Les prescriptions relatives au rejet des eaux résiduaires 
sont applicables de plein droit aux établissements rangés 
dans la 8° classe des établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes, 
Ces établissements font l'objet du point de vue des incon- 
vénients qu'ils présentent, des prescriptions générales 
mises en œuvre par des arrêtés préfectoraux pris dans 
chaque département en fonction d'arrêtés types détermi- 
nés par le ministère du commerce en application de 
l'article 18 de la loi du 19 décembre 1917. ‘ 
Toutes les fois qu'une prescription relative au rejet des 
eaux résiduaires était jusqu'ici prévue, les arrêtés types 
renvoient désormais à la présente instruction. 

En conséquence, un établissement nouveau de 3° classe 

présentant le danger d’altération des eaux devra se con- 
former aux prescriptions générales qui le visent et, 
entre autres, aux conditions de la présente instruction 
correspondant à la voie d'évacuation dont l'établissement 
dispose. 

Ces prescriptions pourront, d'autre part, servir de base à 
la préparation des arrêtés d'autorisation de 1" ou 2+ classe, 
qui sont nécessairement adaptés aux cas d'espèce en raison 
de l'enquête de commodo et incommodo, de l'enquête 
administrative et de l'intervention du conseil départemen- 
tal d'hygiène. : 

H s'agit dans les cas précités de l'application de la régle- 
mentation aux seuls établissements nouveaux, les établis- 
sements existants bénéficiant en principe de l'antériorité 
par rapport aux dispositions nouvelles de la nomenclature 
des établissements classés, 
Toutefois, lorsque le fanctionnement de,ces derniers éta- 
blissements, bièn que conforme aux conditions de l'arrêté 
préfectoral ou de l'arrêté type qui les concerne, présente 
cependant des dangers ou des inconvénients pour le voisi- 
nage, ils font l’objet d’un arrêté complémentaire afin de 
pailier ces dangers ou inconvénients, ceci en application 
des articles 11 et 19 de la loi du 19 décembre 1917. En sens 
inverse, d'ailleurs, un arrêté complémentaire peut sup- 
primer les conditions dont le maintien n’est plus justifié. 

En conséquence, les prescriptions de la présente instruction 
pourront être mises en œuvre lorsque des établissements 
existants seront dans les conditions prévues par les arti- 
cles 11 et 19 précités du point de vue de j'altération des 
éaux. Il est évident qu'en pareil cas, À la différence des 
établissements nouveaux qui relèvent de plein droit de la 
nouvelle réglementation, les établissements existants ne 
devront faire l'objet de prescriptions complémentaires 
qu'avec circonspection. En effet, en premier lieu, il con- 
vient.de n’intervenir À leur endroit qu’en présence de 
plaintes sérieuses dont le bien-fondé soit déterminé confor- 
mément aux prescriptions de cette instruction, compte tenu 
des méthodes de prélèvements et d'analyses. En second 
lieu, lorsqu'il sera établi que le non-respect de ces pres- 
criptions est la cause de la plainte, et dans ce seul cas, il 
conviendra d'en exiger l'observation à l'avenir mais en 
tenant compte des difficultés techniques et financières 
de leur mise en œuvre par l’entreprise intéressée. Il faut 
observer sur ce point que la suppression de l'inconvénient 
« altération des eaux » par un établissement déjà existant. 
soulève généralement des difficultés financières qui ne 
peuvent être négligées et ceci dans l'intérét même de 
la productivité, ainsi que des difficultés techniques, sinon 
des impossibilités, justifiant les dérogations prévues ci- 
après. 
Aussi bien, en présence de difficultés ne pouvant être ré- 
solues simplement sur le plan local, l'affaire devra-t-elle 
être soumise à l'administration centrale qui pourra con- 
seiller le préfet avec l'avis technique du comité consulta- 
tif des établissements classés. 

En tout état de cause; à titre indicatif, les délais suivants 
d'exécution des prescriptions relatives au rejet des ef- 
fiuents pourront servir de base aux arrêtés préfectoraux : 
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io Dans le cas d’un établissement disposant d’un milieu 

récepteur à charge de pollution industrielle relativement 

faible : 

__ Un établissement nouveau devra se conformer au délai 

fixé par l'arrêté préfectoral pour la réalisation de l’en- 

semble des prescriptions imposées à l'établissement ; 

__ Un établissement existant bénéficiera d'un délai de 

6 mois; 

2 Dans le cas d'un établissement disposant d'un milieu 

récepteur à charge de pollution industrielle importante 

mais non prépondérante : 

_— Un établissement nouveau devra exécuter d'abord les 

prescriptions du cas précédent dans le délai précité et 

énsuite les prescriptions du cas présent dans un délai de 

6 mois; 

— Un établissement existant devra exécuter les prescrip- 

tions du cas précédent dans le délai prévu pour ce cas 

{soit 6 mois) et les prescriptions du cas présent dans un 

délai de 1 an, soit en tout 1 an 6 mois, 

3° Dans le cas d’un établissement disposant d'un milieu 

récepteur à charge de pollution industrielle prépondé- 

rante : 

__ Un établissement nouveau devra exécuter successive” 

ment les prescriptions des deux Cas précédents dans les 

délais respectivement correspondants et les prescriptions 

du cas présent dans un délai de 6 mois, soit en tout 

lan; : 

_— Un établissement existant devra exécuter les prescrip- 

tions des cas précédents dans les délais respectivement 

correspondants (soit 6 mois et 1 an) et les prescriptions 

du cas présent dans un délai de 1 an, soit en tout 2 ans 

6 mois! 

40 Dans le cas d’un établissement disposant d'un puits 

absorbant artificiel : 

_— Un établissement nouveau devra exécuter les prescrip- 

tions dans un délai de 6 mois; 

— Un établissement existant devra exécuter les prescrip- 

tions dans un délai de 1 an; 

5e Dans le cas d'un établissement utilisant le procédé de 

l'épandage : 

_— Un établissement nouveau devra se conformer au délai 

tixé par l'arrêté préfectoral pour la réalisation des autres 

conditions ; 

_— Un établissement existant devra exécuter les prescrip- 

tions dans un délai de 6 mois. 

En cas d'inobservation des délais, la mise en œuvre de 

sanctions ou l'accord de nouveaux délais pour motifs 

exceptionnels devra faire l'objet de la concultation de 

l'administration centrale. 

Compte tenu de l'échelonnement des réalisations qu'im- 

pliquent les délais précités, l'exploitant devra prévoir, 

au départ, dans l'organisation matérielle de l'établisse- 

ment, les réserves nécessaires pour l'accomplissement de 

l'épuration qui devra être finalement réalisée. 

CHAPITRE I 
Dérogations 

L'application des prescriptions relatives au rejet des eaux 

résiduaires se heurtera parfois à des difricultés, sinon des 

impossibilités. 11 en sera ainsi, d'une part, dans certains 

sas d'espèce où un seul établissement est en causé et, 

d'autre part, dans le cas de la présence de plusieurs éta- 

blissements utilisant le même milieu naturel récepteur ; 

dans cette dernière hypothèse l'organisation de bassin sera 

souvent nécessaire. 

Ces difficultés ou ces impossibilités amèneront l'adminis- 

tration, après consultation des services intéressés, à ac- 

corder certaines dérogations aux prescriptions précitées, 

qui n'ont qu'une valeur indicative, il convient de le 

rappeler, pour la préparation des arrêtés préfectoraux. 

Toutefois, ces dérogations ne pourront viser que certaines 

prescriptions comme celles qui concernent ka ternpérature, 

les matières en suspension, l'azote ou la demande bio- 

chimiqué d'oxygène. Par contre, il ne devra jamais être 

accordé de dérogations, en matière d'interdiction de rejet 

de composés cycliques hydroxylés ou de leurs dérivés 

halogénés (condition n° 8), 

1i est évident que pour un établissement donné ces déro- 

gations m'interviendront pas forcément pour toutes les 

prescriptions, mais pour la ou les prescriptions dont le 

respect se heurte à une difficulté sérieuse ou une impos- 

sibilité. 

Tel est le cas, à titre d'exemple, de la condition tempéra- 

ture, lorsque ia présence d’une centrale thermique entraîne 

l'élévation de la température du milieu récepteur au-dessus 

de 30°, les établissements situés en aval rejetant leurs 

effluents dans un cours d'eau dont la température est, par 

conséquent, supérieure à celle qui leur est imposée pour 

leurs propres eaux résiduaires. Ïl faut observer d'ailleurs 

que, dans de telles conditions physiques du milieu récep- 

teur, les quantités d'oxygène libre deviennent si faibles 

qu’elles assurent très difficilement la vie aquatique et, 

pour cette raison, les autres prescriptions devront être res- 

pectées dans toute la mesure äu possible. Toujours à 

titre d'exemple, en ce qui concerne les matières en sus- 

pension, une difficulté peut résulter de la présence 

d'argile colloïdal ou de silice impossible à arrêter par 

des moyens physiques. 11 faut également signaler jes 

cours d'eau torrentiels dont dispose un établissement pour 

son alimentation et qui contiennent des matières en sus- 

pension dans des proportions très importantes. 

En ce qui concerne la demande biochimique d'oxygène, 

dans le cas de rejet dans les milieux naturels, quelle que 

soit la difficuité qui se présente, il devra toujours être 

exigé au moins le taux de 500 mg par litre, prévu lorsqu'il 

s'agit du rejet dans les réseaux publics d'assainissement 

avec station d'épuration, correspondant à un maximum de 

tolérance qui ne devra jamais être dépassé. Tel est le cas 

de certains traitements à la chaux de liquides à haute 

concentration organique. 

  

CHAPITRE MI 

Organisation de bassins 

L'organisation de bassin est justifiée par des difficultés 

d'application des prescriptions qui tiennent à l'utilisation, 

pour le rejet des eaux résiduaires de plusieurs établis- 

Sements, d'un même milieu récepteur. 

L'objet d'une telle organisation est de substituer à la régle- 

mentation spéciale à chaque établissement considéré isolé- 

ment une réglementation déterminée, compte tenu de la 

situation du milieu naturel, en fonction de tous les rejets 

d'eaux résiduaires qu'il reçoit. Elle se rencontrera générale- 

ment dans le cas de charge de poilution du milieu récepteur 

prépondérante. 

Cette réglementation doit permettre d’arriver à une soiu- 

tion satisfaisante du point de vue de l'inconvénient « alté- 

ration des eaux » en conciliant les différents intérêts en 

cause et en adoptant les solutions les meilleures du point 

de vue technique et économique, par la collaboration des 

exploitants et des services administratifs intéressés. De 

plus, elle doit permettre aux exploitants, le cas échéant, 

de procéder aux réalisations nécessaires en commun. 

Du point de vue des prescriptions devant être finalement 

mises en vigueur, il Semble qu'il sera généralement né- 

cessaire d'exiger en première urgence les taux prévus 

dans le cas du rejet dans une zone à charge de pollution 

industrielle relativement faible et ensuite, si l'améliora- 

tion constatée n'est pas suffisante, les taux prévus dans 

je cas de la zone à charge de pollution industrielle impor- 

tante mais non prépondérante. Dans ce second cas, il 

serait souhaitable que les collectivités publiques qui uti- 

jisent également le milieu récepteur fassent elles-mêmes 

un effort afin que l'industrie ne supporte pas à elle seule 

la charge de l'amélioration de la situation du milieu natu- 

rel: ce point relève de la collaboration des différents 

intéressés. 

Du point de vue administratif, lorsque dans un départe* 

ment se présentera une situation paraissant justifier une 

organisation de bassin, il appartiendra au préfet de la 

signaler à l'administration centraie afin qu'il soit déter- 

miné, avec l'avis du comité consultatif des établissements 

classés, s’il y a lieu ou non d'entreprendre une telle orga- 

nisation. 
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Dans l'affirmative, l’organisation proprement dite sera réa- lisée sur le plan départemental (ou interdépartemental si les conditions géographiques le justifient), 
Cette Organisation sera mmatérialisée par la création d'une commission de bassin qui comprendra obligatoirement des représentants des administrations suivantes : 
— Inspection des établissements classés ; 
—— Service des ponts et chaussées ; 
-— Service des eaux et forêts : 
= Service du génie rural: 
— Direction de la santé; 
— Délégation de la reconstruction et de l'urbanisme. 
Suivant les circonstances locales, pourront utilement être représentées d’autres administrations éventuellement inté- ressées, telles que, par exemple, le service vétérinaire, l'inscription maritime ou des administrations municipales. 
À côté de ces administrations, doivent obligatoirement être représentés les exploitants des établissements classés inté- ressés par l'organisation du bassin, exploitants qui se grou- peront à cet effet pour désigner leurs représentants, puis- qu'il s'agit d'une collaboration entre ces exploitants et les Services publics, en vue d'aboutir à une solution conci- liant les intérêts en jeu. 

CHAPITRE IV 
Gommissions dépasfémentaies ds poliution des eaux 

La circulaire du 19 jun 1948 adressée aux préfets sous le timbre du ministère de l'industrie et de l'énergie (service de législation commerciale et industrielle) a recommandé la création de commissions départementales de poliution des eaux afin de permettre des études en commun des problèmes de pcllution par les représentants des adminis- trations intéressées. 
De telles commissions ont été créées dans la plupart des départements Mais sur des bases assez différentes quant à leur composition et leur rôle. , 
Etant donné que la présente instruction tend à normaliser les mesures préventives en matière d'altération des eaux par les effluents d'établissements classés, il paraît souhai- table que les différentes commissions départementales fonc- tionnent dans des couditions identiques, 
Le rôle de ces commissions est de permettre aux préfets d'apporter uue solution, dans le cadre des dispositions de la loi au 19 décembre 1917, aux problèmes posés en matière d'altération des eaux par les établissements clas- sés, en étant parfaitement informés de la situation et des intérêts en jeu. 
À cet effet, il est nécessaire que les commissions de pollu- tion comprennent obligatoirement les membres suivants : 7 un représentant de l'inspection des établissements clas- sés ; 

— Un représentant du service des ponts et chaussées : 
“— Un représentant du service du génie rural; 
— Un représentant de la délégation de Ja reconstruction et de l'urbanisme ; 
—— Un représentant de la direction de la santé; 
7 Un représentant du service des eaux et forêts ; 
= indépendamment du représentant du service des eaux et forêts, chargé de Ja police et de la surveillance de la pêche, un représentant qualifié des intérêts des pêcheurs ; 
— deux représentants qualifiés des intérêts des exploitants visés par là loi du 19 décembre 1917, 
Suivant les circonstances locales, la commission comprend des représentants d'autres a@ministrations intér ssées tel- les que, par exemple, service Vétérinaire, inscription mari- time, service des mines, 
Enfin, la commission pourra se voir adjoindre, à titre con- sultatif, toute personne Particulièrement qualifiée pour l'affaire en examen. 
I conviendra que le fonctionnernent des commissions de pollution existantes soit désormais conforme À ces direc- ives. 
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TROISIÈME PARTIE 

SURVEILLANCE ET CONTROLE 
DU REJET DES FFFLUENTS INDUSTRIELS 

Le contrôle du rejet des effluents industriels du point de 
vue du respect des prescriptions applicables à un établis: sement classé nécessite l'intervention d'analyses de labo- 
ratoire, 

Dans ce but, l'inspecteur des établissements classés devra 
recourir au laboratoire qui sera agréé, pour son dépar- 
tement, par le ministère du commerce, 
Ce laboratoire lui procurera le matériel approprié pour 
procéder aux prélèvements d'eaux nécessaires au céntrôle. 
Ces prélèvements devront être effectués sous le contrôle 
direct de l'inspecteur des établissements classés ou de 
toute personne désignée À cet effet dans le cadre des 
dispositions de l’article 21 de la loi du 19 décembre 1917. 
Les frais occasionnés par les analyses et, éventuellement, 
les prélèvements seront à la charge de l'exploitant. 
D'une manière générale, il convient d'observer que 
l'inspecteur des établissements classés tirera profit, indé- 
pendamment des précisions qui lui seront fournies par 
le laboratoire, des renseignements qui pourront lui être 
utilement communiqués par les services intéressés par les 
problèmes de pollution des eaux, et dont les représentants 
siègent d’ailleurs dans les commissions départementales 
de pollution des eaux lorsqu'elles existent. 

Indépendamment du contrôle portant sur leffluent et le 
milieu récepteur qui nécessite l'intervention du labora- 
toire, la surveillance de l'établissement portera, entre au- 
tres, sur la capacité de traitement des installations en re- 
gard du débit de l’effluent, sur les variations dans la 
nature des eaux, la marche et l'entretien des appareils 
Mécaniques, lenvasernent des bassins de décantaticu, 
l'encrassement de tout dispositif destiné à l'épuration et, 
d'une façon générale, sur toutes les conditions de bon 
fonctionnement. 

   

  

CHAPITRE PREMIER 

Frétèvements 

Lorsque l'établissement dispose, pour le rejet de son 
effluent, d'un résesu public d'assainissement pourvu d'une 
station d'épuration où d'un puits absorbant artificiel, il 
suffira de procéder à un prélèvement de l’effluent propre- 
ment dit... 

Lorsque l'établissement procède au rejet de son effluent 
dans un milieu naturel directement ou par l'intermédiaire 
d'un réseau public d'assainissement non pourvu de station 
d'épuration, il sera nécessaire de procéder À trois prélé- 
vements : 

Un prélèvement de l’effluent industriel : 

Deux prélèvements dans le milieu naturel (ces prélèt 
ments sont à effectuer de préférence au moment du débit 
d'étiage lorsqu'il s'agit d'un cours d'eau, À moins que la 
situation n'exige un contrôle à tout autre moment) : 
-— Prélèvernent en amont de l'établissement, soit À la 
prise d'eau, s'il y en a une, soit à 50 mètres environ en 
amont et à 2 mètres environ de la berge ; 
—— Prélèvement à 50 mètres environ en aval de l'établisse- 
ment ou, en tout état de cause, suivant les circonstances 
locales, à distance convenable de l'établissement, et autant 
que possible à 2 mètres environ de la berge suivie par 
l'effluent. 

Lorsque l'établissement procède au rejet de son effluent 
par épéndage en vue de son épuration naturelle par le 
sol, il sera procédé à. des prélèvements sur la pompe de 
refoulement de l’effluent vers les appareils destinés à la 
dispersion. 
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Etablissements Industriels 
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CHAPITRE II 

Analyses 

L'inspecteur des établissements clussés doit. pour oxurer: 
efficacement son contrôle sur le reiet des effluents indu: 
triels, connaître les caractéristiques de l’effluent sropie 
ment dit et, le cas échéant, du milieu naturel récepteur. 

Les échantillons seront examinés au point de vue phy 
et chimique; dans certains cas exceptionnels, ur & 
bactériologique peut être rendu nécessaire (à titre d' exe 

ple. il en est ainsi de la fabrication des vaccins dan 
ceinte d'un établissement déjà ciassé). 

En matière d'examens chimiques, il convient de äétertui- 
ner, pour le contrôle de l'effluent au titre des établi 
ments classés, le: matières er suspension totales 
1100, la demande biochimique d'oxygène, les phénols 
l'azote total. En ce qui concerne les prélèvements onéré 
dans le milieu récepteur, les mêmes déterminations sont 
nécessaires, sauf en ce qui concerne la demande biochi 
mique d'oxygène, qui est remp'acée par la détermination 
de l'oxygène dissous avant et après incubation de ci 
jours à 18°. 

    

   

   

    
   

      

  

  

  

    

prés sont © 
‘ère de 

et &e la population en date dt 12 mai 
au sujet de l'assainissement des a%glo- 

   

  

la santé publique 

1950 (J.0. 18 me 
mérations. 
Êlles ne visent que les Séterminat sos physiques et chimi- 
ques ; au Cas 9ù erait nécessahz de procéder à d’autres 

  

       

      
      

déterminations, ij eonviondrait de se ceporter, quant aux 
méthodes à utiliser, aux preserutions de ladite * 

SECTION TL. --- DÉTERMINATIONS PHYSIQUES 

L -— Tempéreru -— On utilisera soit un thermomètre 

  

sensible, gradu$ en dixièmes de degré, dont la moniturx 
sera pourvus d'un dispreitif perroettanut la mesure hors 
milieu à observer, soi un thermomètre à maxima 

IH — pH? du pH s'effectue électriquement ou 
colorimétr}i : 

lo Lo mesures électrique, quoique délicate, permet seule 
d'obtenir la vaieur réelle du pff des effluents, Gi 
qu'elle est indénen@ante du potentiel oxyx 
milieu. 

On constitue une pile de concentration, comprenant une 
électrode de référence (électrode au calomel) et une élec- 
trode de mesure (électrode à quini are, ou éieci cde de 
verre); on détsrrnine : 
électromot e, Ce qui permet de relever Ja valeur du 
pii sur l'échantillon à analyser. 1] existe actuellement de 

bons appareils commerciaux gradués en unités DH: une 
lecture directe, V’équilihre étant établi, donne le résultat 
recherché avéc «une anproximation généralemert suffi- 
sante ; 

20 La mesure colorimétrique, lorsqu'elle est applicabie 
apparaît connne ja plus simple et la plus rapide, fes mé 

thodes modernes utilisent des écrans colorés, ôn eo 
Gxstion propre des cix au moyen 6° 

vant l'écran éfalon. 

  

     

   

  

   

  

      
           

   
   

   

  

     
    

Srcion TE DÉTERMINATIONS CHIMIQUES 

fou 

  

ières 2n suspension 

  On peut déterminer le: matières en s'ispension contenues 

dans les efiluints par méthods suivante 

On répartit 140 em d'eau, préalablement bien agitée, dans 
plüsieurs tn on centrifuge 19 à 15 minutes À 3. 
tours minuie (vitssse habituelle des centrifugeu 
ratoire commu ï. Les matières étant agglutinées a 
fond des tubrs per 12 rotation, on verse doucernent le 
liquide, vlair. On remet le précipité en suspon 
l’eau distiliée. on sontrifuge À nouveau, on jette ts» ti 

surnageant, Cette deuxième opération ayant'éié répété 
principe deux fois, on entraîne, aver un jet de e 

le précipité dans une capsule de silice au de platine. 
On sèche au bain-marie d'abord, puis à 110° ju 
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constant (24 heures sont très suffisantes) et on nèse, 20:5- 
qu'il s'agit d'eau de rivière, les volumes d'eau à mettre 

en ouvre sont pius cunbidérabies et nécesritent une een- 
fugoure munie soit de godets de grande capacité, soit 

bai séparateur vertical à rotation rapide. Enüs, la 

€ fusation peut &tre remplacée par une filtration ou 

e décantation de 24 heures en maintenant les échan 
üullons dans ur endroit £ fin d'éviter le dévelont 
mont des fermentaitiunms pendant l'opération elle-mém 

  

  

       

    

  

      

  

IL. -- Demande biochimique d'oxygène eu D.B.0. 

Le premier et Je plus iméortant des changernents inter- 
venant dans le mélange d'une eau naturelle ot d'une eau 
pclluée par les matières organiques est la diminution de 
F1 Jenteur en oxygène disious. D'où l'intérêt de mesurer 

l'absorption de l'axvnnce dissous en fonction du temps. 

tion, on prépare des dilutions convenables 
ü À examiner avec une cau pure, dont on vérilie de 
a autre qu'elle n'absorbe pas elle-mûune ges quan- 

tités appréciables d'oxygène. Les meilleurs résu sont 

obtenus lorsque 14 nerte d'oxygène au cours de l'essai ne 
dépasse pas 50 à 60 % de la teneur initiuie. 

Les dilutions les plus communément utilisées sont, en 

volume, les suivantes 
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Les dilutions sont maintenues pendant 5 jours à 20°. 
L'eau de diüuiion employée pour ces oGratirns doit être 

au préalable 4 cette température. #! ea ait équilibre 
avec l'atmosphère ce qui s'obtient fucisment en sun 

servant, ude réglée. la réserve d'eau pure destinée 
aux dosages. 

Mode opératoire On prépare 500 em' du mélange cau 

usée-vau pure, srét horsogénéisation, J'éguilibre avec 
l'atmosphère étant réalisé, on dose l'oxygène dissous sur 

une partie aliquote, Une autre fraction d'un volume suf- 
fisant est versée, on évitant l'entrainement de: ë 
dans un flacon bouché à l'émeri et abasdonné à l'ob: 
5 jours à 89-209, temps apr lequel l'oxyuènc diss 
restant est erminé, La différence entre les deux tr 
suliats, compte tenu de la dilution effectuée, donne 
quantité d'oxygé Dar tre, nécessaire à Felüent 

déré pour s'aito-toiur st la demande bioc 
d'oxypènc à "re où DBO. 5. 

1e dosage de lxvuène dissous peut 
FONLS AIO CNE ja méihode de Winkler éti 
lement adoptée s résultats servent de ré 

Héuritfs nécersu — 19 Chlorure marganeoux, 55: 
forme de à 19 ©, soit sous forme GC pastisics 
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2° lo de no : forme de solution 
Sie contsaanc Mir additionnés de 33 & de 
eauatie € lion dans 100 cc d'eau, soit         
d'une pañtil}. 
coucentrée ; 

de Acide sulfune: 

4e Solution ütréc 
o- Solution titre 

  

4x 5 g d'iK et d'une past 

    

  

    

  

1:72 en volume où eu 

soude N°29 
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cher 
transfoomne Vi 

en hydraie imanganiq 

milicu suliurique, le sulfate man- 
, sostabie, réagit sur liodure de potassium 
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et libère une quantité d'iode équivalente À la quantité d'oxygène contenue initialement dans le milieu. Quel que soit l'appareiillage utilisé pour pratiquer le dosage, on doit opérer à l'abri de l'air, Par exemple, on ajoute 1 ec de chlorure manganeux ou une pastille de 0,5 g à 100 cc d'eau à analyser, puis 1 cc de solution alcaline d'icqure de potassium ou une pastille d'iodure de potassium et une pastille de soude, on isole de l'atmosphère et on agite. It se produit un précipité. Après 10 mn, on introduit, par un artifice propre à chaque appareil, 2 ce d'acide sulfu- rique au 1/2 ou 1 ce d'acide sulfurique concentré, le précipité se redissout et le liquide prend une teinte jaune. On prélève 50 ce du liquide et on dose l'iode dégagée au cours de l'essai au moyen de la solution d'hyposulfite N/80. On exprime les résultats en mg d'oxygène par litre, 
La présence d'une quantité notable de nitrites constituant une gêne pour les opérations ci-dessus décrites, il convient, soit de les éliminer par un moyen approprié, soit d'en tenir compte au cours des déterminations, 

UT. — Recherche des phénols 

Première méthode, — Réactif utilisé : Réactif de Millon 
On fait dissoudre 10 &g de mercure dans 20 g d’acide nitrique à 38e B, en chauffant légèrement à la fin, s’il est nécessaire, Après dissolution complète, on étend le liquide vert de deux volumes d'eau, on agite et décante. 
Recherche, — 100 cm* de l'eau À examiner sont acidifiés par 5 cm° d'acide sulfurique au 1/2 et placés dans un ballon surmonté d'une colonne de Lebel à quatre coudes. On re- cueille 10 cm* de liquide distillé dans un tube à essai, 
Plus simplement, on peut Se contenter de faire un entraîne- ment par la vapeur d'eau et de recueillir ainsi 10 em° du liquide qui distille, 
Ces 10 em* sont additionnés de 0,5 em? d'acide acétique et 1 em de réactif de Millon et chautfés lentement à l’ébul- lition, S'il y a des produits phénoliques, il se développe uns coloration allant du rose jaunâêtre au rouge foncé suivant la quantité de phénol, 
Cette coloration s’accentue au refroidissement, 
La limite de sensibilité est de 4,5 x 10- acide phénique par litre, Par entrainement À la vapeur d'eau, en recueil- lant 1/10 du volume d'eau mis à distiller, on arrive à déceler : 0,5 X 10 acide Phénique, soit 0,5 mg par litre. 

Deuxième méthode. — Réactif à préparer : 

1° Solution saturée de paranitraniline à 0,1 g par litre: 
2° Solution saturée de nitrite de potassium ou de sodium, 
Recherche. — À 100 cm de l'eau À examiner contenus dans un tube colorimétrique, on ajoute successivement 5 cm° de la première solution, 2 gouttes d'acide chlorhydrique à 22B et 0,5 cm* de la deuxième solution. On laisse agir pendant 10 mn, puis on ajoute encore 5 gouttes ou plus de potasse à 860 B, de façon à ce que le Liquide soit alcalin, Il se développe une coloration jaune orangé plus ou moins foncée suivant la quantité de phénol, Le produit colorant peut être rassemblé par agitation lente dans l'alcool amylique, dont on met 2 cm’ pour 100 cm’ d'eau. 

On peut ainsi déceler : 5 X 10-4, soit 6,05 mg de phénoi par litre, 

L'inconvénient de ce réactif est qu'il n'est pas spécifique 
des phénols seulement, mais son emploi est très commode 
et rapide, 

Dans là pratique, on fait d'abord un premier essai à la paranitraniline: si le résultat est positif, on fait une distillation et une recherche avec le réactif Millon. 

Troisième méthode, — Réactifs utilisés : 4 amino-anti- pyrine ou solution à 2 % dans l'eau distillée, ferricyanure de potasse en solution à 2 % dans l'eau distillée, am- moniaque solution 2 N. 

Recherche. — A 100 cm? de l’eau à examiner contenus dans un tube colorimétrique, on ajoute successivement en agitant après chaque addition de réactif : 
— 0,6 cm° de solution de 4 amino-antipyrine à 2 %: 
— 2,0 cm d'ammoniaque 2 N: 
— 2.0 cm? de solution de ferricyanure à 2 %. 
En présence de phénol, on obtient une coloration rougeñtre que l'on compare à des solutions témoins standard en concentrations communes préparées à partir de Phénol. Le produit colorant peut être rassemblé par agitation lente dans le chloroforme. 
La sensibilité de cette méthode est voisine de celle de ja précédente, la coloration développée permet l'utilisation de la spectrophotocolorimétrie et la détermination des dichlorophéno)s contenus dans les eaux résiduaires, 

IV. — Dosage de l'azote total {procédé Kjeldahl) 

On concentre dans un ballon une quantité convenable 
d'eau à analyser en présence de 2 cm’ d'acide sulfurique 
pur. On fait ensuite passer le résidu et l'eau de rinçage 
dans un ballon à long col, on y ajoute 10 em° d'acide sulfu- 
rique pur, on place le ballon sur une grille de façon qu’il ait le col légèrement incliné et l'on chauffe À tout petit feu. S'il est nécessaire, on aura détruit au préalable à l'ébullition au moyen de 5 cc de chlorure ferreux en solution chlorhydrique à 50 % les mitrates et les nitrites 
présents dans le milieu, 

On poursuit le chauffage en présence d'une gouttelette 
de mercure comme catalyseur jusqu'à ce que le contenu 
du ballon soit devenu incolore ou tout au moins jaune 
paille, Après refroidissement, on ajoute de l'eau distillée 
et on fait passer le liquide dans le ballon d'un appareil d'Aubin ou bien on raccorde le ballon à long col à un 
générateur de vapeur. 

Après précipitation du mercure par 2 g d'hypophosphite de soude, neutralisation par de la soude, on distille, ou on entraine, selon le cas, l'ammoniaque libérée sur 20 cm° d'acide borique saturé à froid (sol. 4 % dont 20 cm* peu- vent retenir 10 mg d’ammoniaque). ‘ 
Le titrage s'effectue au moyen d'acide sulfurique N 14, dont 1 cm° correspond à 1 mg d'azote ammoniacal en pré- sence d'hélianthine comme indicateur, Le nombre N de cm d'acide utilisé correspond à la quantité d'azote expri- mée en mg contenu dans la prise d'essai, 
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rolative eo treltements de suriace 

{4.0. du 27 Julliet 1472) 

Les ateliers de traitement de surface saut 1x ceuse de 
graves pollutions de l'environnement per le rejet Ge sus 
tances hautement toxiques. 

La présence de ces substances dans l'eau et dans l'air ne 
saurait excéder les nornes définies pour la protection de 
la santé publique et de la vie aquatique. Ces rurmes fe- 
vront vous servir de guide pour juger si 7 à lit: où non 
d'admnettre l'implantation d'un nouvel Mér en un Heu 
donné ou pour faire procéder à la if tion des rejets de 
certains ateliers existants. 
En tout état de cause, il me paralt soeuhatéable de prévenir 
et de réduire, autant qu'il est économiquement possible de 
le faire, l'apparition de sbstances toxiques dans je milieu 
environnant. C'est pourquoi, dans tous lex ons, les atelers 
seront tenus de limiter leurs rejets, 
L'application de ces principes dans les atelinrs existants est 
susceptible de soulever des difficultés techniques en rai- 
son de l'agensement des installations ct notsrament du 
manque de pince, uinsl que des diffieuités économiques en 
égard en coût relativement élevé des mesures à prendre, 
I va de soi que Je respect des normes de protection Su 
milieu environnent devra entraîner, 19 e2s ch . l'exé- 
eution des mesnrezs nécessaires dons les metfienrs détails, 

Dans les autres cas la réduction des relets des ateliers 
istants sers opérée progressivement, T5 modernisation 
extension de leurs installations para l'orcasion d'ac- 

celérer ce processus. #7 

Je vous prie de trouver ci-joint les règies guxaquelles je 
vous demande de soumettre les ateliers de traitements de 
surface en application de la loi du 19 décembre 1917. 

Ces règles sent suivies d'un comimentai 
d'expliciter dans l'état actuel des cour. 
tions d'application de certaines d'enire ! 
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    ner des ca ns valeur régleme nt à la réa 
Jisation de juotits poursuivis. 

Les traitements de surface concernés par l'instruction sont. 
visés par les rubriques n° 149, 165, 287 et 288 de la ne 
menciature des établissements dangereux, insaiubres où 
incoromodes. 

Dans le cas des ateliers rangés dans ia première où + 

deuxième classe, je vous demande de bian vouloir repren 

dre en tant que &e besoin dans les + d'autorisation 

pris pour &es établissements nouves…… r é 
nagement et d'exploitation ci-jointes. Les arrêtés altér. 
aux ateliers existants seront modifiés conformément à 
l'article 15, deuxième alinéa, du décret du 1e avril 1964. 
selon les modalités prévues par la présente instruction. 

Dans le ons des ateliers rangés dans la troisième classe, 
les règles ci-jointes constituent 128 prescriptions générales 
applicebles à ce gonre d'établissement conformérnent à 
l'article 26 du décret du 1° avril 1894. Elles remplacent les 

és types en vigueur jusqu'à -resent. Tes prescrip- 
posées atix établissements existants seront modi- 

fées contormément à l'articie 19, deux'ème alinéa, de la 
lot du 19 décembre 1917 selon les Imodalités prévues par 
la présente instruction. 

Le classement de certaines activités présentant des +: 
ques sérieux de pollution des eaux est en cours ‘le inodi- 
fiction. Cela intéresse les traitements de surface pour 
lesquels le rangement dans la seconde classe est envise- 
gée. : 
Je vous prie de bien vouloir ne tenir informé des diffi- 
cultés qui pourront apparaître dans l'application de crtte 
instruction qui a reçu l'approbation du sonseil supérieur 

établissements classés et de ja mission interminisié- 
rielle féléguée de l'eau. 

    

  

     

  

    

   
   

     

   

    

NY LT D'EXBLOIÎTETION DES ATELIERS 

DES TRAITEMENTS DR SUNFACE 

TEXTE 

La présente instruction concerne les ateliers 
des : 

‘Traitements et revêtements électrolytique: : 

Traitements et revêtemients chimiques ; 

‘Traiternents thermiques en bains de sel fondrs 

soédnat 

  

TITRE PREMIEH 

OBJECTIFS 

Article premier. — Prévention de la pollution de la 

Lez émissions de gaz. v. Î 
entrainer dans les zones accessibles 
teneurs de substances polluantes si 
limites admissibles pour la protection 

        

      

   

ration des 
x Vaicurs 

  

Les eaux résiduaires des ateliers de 
étaat susceptibles de contenir des subst: 
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déversoment dans les cours d'eaux, rivières, canaux, lacs 
devront satisfaire à l'e f de qualité du mi- 

r, ét notamment : condiions de protection 
milieux récepteurs. 

   

        

   

  

+ Prévention de la poi n des euux scutorraines 

eraents d'eaux résidusires dans les napiet sou 

tecrair ont de nature à compromettre irrémediaile- 
vent Jour qualité, 
£ équence, le &éversement en nappe souterraine est 

  

    
    

  

      

  

Prévention de la pollution de l'eau de mer 
srrant 

àe Va 
     
    

      

dans :<s condi 
decembre 1964. 

es déversements À l'intérieur des à: 
tion d+s gites conchylicoles sont jatori 

  

& protec- 

  

     

  

. - Protection des réseoux Husscinitieut ré 
ê sents d'eaux résiduaires dens its 
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Etahise 

vront nuire ni à ja conservation des ouvrages ni à Ja 
gestion de ces réseaux. 

Ds seront tels que la circulation des personnes dans le 
réseau ne présente pas de dangers et que le fonctionne- 
ment de la station de traitement des eaux ne soit pas 
mrturoé 

BR 0. frise 

s.euu SOnOre Gus OrUIts emIS par l'atelér ue uuvra 

étre de sature à troubler la tranquillité du voisinage. 

TITRE H 

ATELIERS NOUVFAUIX 

Prévention des pollutions accidentelles des eaux 

Art. 7. — Aménagements de l'atelier 

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage) 
susceptibles de contenir des acides, des bases ou des sels 
fandus ou en solution dans l'eau seront construits confor- 
mément aux règles de l’art. Les matériaux utilisés À leur 
construction devront être soit résistants à l'action chimi- 

or omrrtonnr rit revêtus sur la surface 
- L .… garniture inattaquable. 

En outre, le sol des ateliers où sont stockés, transvasés ou 
uuilisés les liquides contenant des acides, des bases ou 
des sels à une concentration supérieure à 1 g/l sera 
muni d'un revêtement étanche et inattaquable, Il sera 
aménagé de façon à former une cuvette de rétention ou 
à diriger tout écoulement accidentel vers une cuve de 
rétention étanche, Le volume du discositif de rétention 
sera au moins égal au volume de ja pius grosse cuve 

de solution concentrée située dans l'emplacement à pro- 
téger. 

Les réserves de cyanures, d'acide chromique et de sels 
métalliques seront entreposées à l'abri de l'humidité. Le 
local contenant le dépôt de cyanures ne devra pas renfer- 
mer de solutions acides, Les locaux devront être pourvus 
de fermeture de sûreté, 
Les circuits de régulation thermique de bains seront 
construits conformément aux règles de l'art. Les échan- 
geurs de chaleur seront en matériaux capables de résis. 
ter à l'action chimique des bains, 
L'alimentation en eau de l'atelier sera munie d'un dis- 
positif susceptible d'arrêter promptement cette alimenta- 
tion. Ce dispositif sera proche de l'atelier, clairement re- 
cannaissable et aisément accessible. 

Art. 8 — Exploitation 
Le bon état des cuves de traitement, de leurs annexes, 
des stockazes de solutions concentrées et des canalisations 
sera vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment 
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avant et après toute suspension d'activité de l'atelier supé- 
rieure à trois semaines et au moins une fois par an. 

L'exploitant devra fréquemment s'assurer que le dispositif 
de rétention prévu à l'article 7, deuxième alinéa, est vide. 
Seul le préposé responsable aura accès aux dépôts de 
cyanures d'acide chromique et de sels métalliques. 

TER ue ° ‘és strictement néces- 
D opus mure in cuumvusition des bains; Ces produits 

ne devront pas séjourner plus de vingt-quatre heures dans 
les ateliers. 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concer- 
aant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consi- 
gnes de sécurité sont établies pour l'atelier. 

Ces consignes spécifient : 
La liste des vérifications À effectuer avant la remise en 
marche de l'atelier après une suspension prolongée d’acti- 
vité 
Les conditions dans lesquelles seront délivrés les produits 
toxiques et les précautions à prendre pour leur transport. 

  

Prévention de la pollution des eaux 

Art. 9, — Nature de la poltution 

L'exploitant de l'atelier fournira à l'inspecteur des éta- 
blissements classés toutes indicatiôns utiles concernant les 
bains de traitement qu'il utilise. 

Conformément au décret du 10 septembre 197t, les déter- 
gents seront biodégradables à 80 %. 

Art. 10. -— Mise en œuvre de l'eau dans les rinçages 

Lorsque l’eau de rinçage est utilisée en circuit ouvert et 
que le rinçage entre deux traitements successifs qu après 
le dernier traitement est effectué en plusieurs stades, les 
postes de rinçage seront alimentés en cascade à contre- 
courant de la progression des charges, 

Art. 11. — Collecte des euux 
La collecte des eaux a pour but de classer les eaux de 
diverses origines selon la nature et la concentration des 
produits qu'elles transportent et de les acheminer vers ie 
iraitement dont elles sont justiciables. ° 

11.1. Baïns concentrés usés 
Les bains concentrés usés sont destinés à être détoxiqués. 

11.2. Eaux de rinçage 

Les bains de rinçage mort dont le contenu n'est pas récu- 
péré, seront traités comme des bains concentrés usés. 

Les eaux de rinçage courant seront collectées sous con- 
duites fermées à partir des bacs de rinçage et au-delà de 
la zone de rétention. 
Les eaux qui ne sont pas recyclées seront dirigées vers 
la détoxication. 
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Les effluents cyanurés ne seront pas collectés avec les 

efluents acides, ni avec les effluents contenant des sels 

de nickel. 

11.3. Eaux de lavage des sols 

Les eaux de lavage des sols seront évacuées par un réseau 

d'égout desservant les ateliers, Le réseau d'égout aboutira 

à un bassin de retenu étanche. situé de préférence à 

l'extérieur des ateliers afin de prévenir les risques de 

dégagement de vapeurs, 

Le contenu du bassin sera traité comme une eau de rin- 

çage. 

11.4. Eaux d'épuration des vapeurs 

Les eaux d'absorption des vapeurs nitreuses, des brouil- 

jards vésiculaires de chrome hexavalent et des vapeurs 

de sels de trempe seront utilisées en circuit fermé. 

La solution d'absorption sera périodiquement coupée ou 

- entièrement renouvelée. 

La solution entière sera traitée comme un bain concentré 

usé et la purge éventuelle comme une eau de rinçage. 

11.5. Eaux de refroidissement, eaux pluviales 

Les eaux de refroidissement et les eaux pluviales qui 

n'ont pas été réutilisées en rinçage, ne seront pas col- 

lectées avec les eaux spécifiées ci-dessus mais évacuées 

selon les prescriptions des articles 15.3 et 154. 

11.6 Ecoulements accidentels 

Les écoulements accidentels seront recueillis dans les cu- 
vettes de. rétention. 

Ils seront soit récupérés, soit traités comme des bains con- 

centrés usés. 
Il en sera de même des eaux de lavage des sols dans le 

cas où se serait produit un déversement accidentel. 

11.7. Eaux diverses 

Les eaux usées autres que celles résultant du processus 

industriel (eaux vannes, eaux ménagères.) seront collec- 

tées séparément. 

Elles seront traitées conformément aux prescriptions sani- 
taires en vigueur si l'établissement n'est pas raccordé à 

un réseau d'assainissement urbain. 

Art. 12. — Détoxication 

Les eaux usées À détoxiquer seront soit détoxiquées par 

Yexploitant, soit confiées à des entreprises spécialisées qui 
se chargerant de la détoxication. 

Art. 13. — Déioxication par l'exnloitant 

13.1. Détoxication minimale 

Les eaux à détoxiquer subiront au minimum avant leur 

rejet et selon la nature du milieu récepteur l'un des deux 
traitements suivants : 

A. — En tant que de besoin la destruction des cyanu- 

pra, Ja s'omnaceinn des chromates, la coprécipitation des 

n'étaux. la précipitation des fluorures. la séparation des 

boues formées et l'ajustement final du PH. 

B. — En tant que de besoin la destruction des cyanures, 

la suppression des chromates, la coprécipitation des mé- 
taux. le séparation des boues formées et l'ajustement final 

u pH. 

  

  

Traitement 
Milleu récepteur minimal 
  

Nappe souterraine ; cours d'eau d'ob- 
jectif de qualité 1 A: périmètre de 
protection des gites conchylicoles ... 

Cours d'eau d'objectif de qualité 1B 
OU2:....,,.....................0.0 A 
Cours d'eau d'objectif de qualité 8, ré- 
seau d'assainissentent urbain, eau de 

Rejet interdit. 

  

B     
  

Etablissements Indu es 
4 juilt 197" 

Dan. les ateliers où le volume total des cuves de traite 

ment cst inférieur à 1.500 |, une nartie des eaux de rir. 

gage pourra ne pas être détoxiquée ä conditinn que soient 

prises ls dispositions suivantes 

Aprè. chague bain de traitement dnit être int 7 

bain de rinçage mort : celui-ci devra ëtre re 

plus tard lorsque sa concentration aura attei.. ss % ae 

celle du bain de traitement qui le précède et son contenu 

détoxiqué selon es prescriptions de l'article 11.2 er al). 

Les installations de détoxication seront telles que l'ef- 

fluent détoxiqué possède au maximum Îes caractéristiques 

suivantes :. 

  

  

A 8 

pH:5à9|pH:5à9 

Cyanures oxydables par Île 
chlore (mg/D ............, ol i 

Chrome hexavalent (mg/l) . . 0,1 0.1 

Cadmium (mg/l) ........... 3 3 

et total des métaux en ‘ 
mg/l (inc + cadmium + 
cuivre + fer + nickel) .. 15 15 

Fluorures (mg/l) ...... se. 15 » 

  

18.2. Détoxication imposée 

Si les flux de polluants rejetés lorsque les eanx usées ont 

subi les traiternents définis à l’artic compati- 

bles avec les objectifs définis aux aruties « à 3 ci-des- 

sus. la détoxication imposée sera la détoxication mini- 

male. 

Dans le cas contraire l'exploitant procédera à une détoxi- 

cation plus poussée, Si malgré les traitements poussés les 

flux de polluants résiduels sont incompatibles avec les 

obiccetifs fixés, le déversement sera interdit; les eaux 

usées pourront alors être confiées à une entreprise spécia- 

lisée dans les conditions précisées à l'article 14. 

13.3. Aménagement de la station de détoxication 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée 

soit en continu, soit par euvées. 

La station de détoxication sera installée en plein air, ou 

dans un local bien ventilé. 

Les contrôles des quantités de réactif à utiliser seront 

effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon la 

méthode de traitement adoptée, 

13.4. Exploitation de la station de détriestion 

La station de détoxication sera placée sous la surveillance 

régulière de préposés qualifiés. 

Les bains concentrés usés et les eaux résiduaires qui leur 

sont assimilées seront introduits progressivement dans la 

station au débit défini par le constructeur de celle-ci, ou 

traités indépendamment. 

Dans tous les cas la conduite de la détoxicatian sera effec- 

tuée de manière à assurer l'hygiène et la sécurité de: 

travailleurs. 

Les organes de prise de mesure et le dosage des réactifs 

seront convenablement entretenus, 

13.5. Traitement des boues 

Les boues de décantation des métaux ct fluorures, les 

boucs de nettoyage des cuves et filtres, les boues de récu- 

rage des fours de traitements thermiques seront soit 

confiées à des entreprises spécialisées procédant à teur 

élimination ou à leur stockage, soit stockées par l'exploi- 

tant dv l'atelier. ‘ 

Dans les cas de stockage, le site sera choisi et aménagé de 

manière à assurer la protection de l’environnement et en 

particulier celle de la qualité des eaux superficielles et 

souterraines. 
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Le sol du dépôt sera étanche, sait naï‘ireliement, soit arti- 
ficiellement. Le dépôt sara protégé contre les eaux de 
ruissellement, 
La ee de déc     4e sera situé hors de: périmètres de 

£: ° 7 Xmentation,   

  

Art. 14. «— Sous-traitance de la détoxication 

La détoxication des eaux usées ne pourra être confiée 
ou’à des entreprises spécialisées agréées par le ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la pro- 
tection de la nature et de l’environnement. 
Ces entreprises assureront sous leur responsabilité l’en- 
fèvement ct la détoxication des eaux usées, dans les con- 
ditions qui seront définies lors de leur agrément. î 

L'exploitant indiquera à l’entreprise la nature des pol: 
luants susceptibles d'être contenus dans les eaux usées et 
leur composition approximative. ë 

Art. 15. -— Contrôle et évacuation des eaux 

15.1. Eaux détoxiquées en continu dans l’ateller 

L'émiscaire d'évacuation de ces eaux sera pourvu d'une 
vanne, Cette vanne sera fermée pendant les heures de fer- 
moture des ateliers. . 

T'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de 
détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter 
l'exécution des prélèvements, 

Fn outre, lorsaue le volume des cuves de traitement con- 
tenant des bains concentrés dépassera 10.000 1 : 

— le DH ou la résistivité des eaux issues de la station de 
détoxication sera mesuré et enregistré en continu : Vapna- 
reil de contrôle commandera une alarme en cas de dé- 
passement de la norme fixée; 
— un dispositif permettant la mesure du débit d’eau tra- 
versant Îa station de détoxication sera disposé. 

15.2. Eaux détoxiquées par cuvées dans l'atelier 

L'achèvernent de la réaction de détoxication sera contrôlé 
avant rejet. 

15.3 Eaux de refroidissement en circuit ouvert 

esard ou tout autre dispositif permettant d'effectuer 
un prélèvement sera placé sur la conduite d'évacuation 
des eaux de refroidissement afin de s'assurer que le cir- 
cpit de réfrigération n'est pas pollué var le contenu des 
bains refraidis. 

Dans le cas où le volume des cuves de traitement refroi- 
dies sera supérieur à 10.000 1. un conductivimètre et une 
vanne seront nlacés sur la conduite d'évacuation des eaux 
de refroidissement, En cas de fuite &e bains dans le cir- 
cuit de refroidissement le conductivimètre commandera 
une alarme. 

Les eaux de refroidissement seront de préférence éva- 
cuées avec les eaux issues de la station de détoxication. 
Le mélange des eaux aura lieu en aval des points de 
contrôle de la qualité et du débit des eaux détoxiquées. 
La vanne de sortie du circuit de refroidissement et la 
vanne de sortie des eaux de rinçage pourront, Je cas 
échéant, être communes. . 

    

  

15.4. Eaux pluviales et eaux diverses 

Les eaux pluviales et les eaux diverses seront de préfé- 
rence évacuées avec les eaux de refroidissement et, ‘le 
cas échéant, des eaux issues de la station de détoxication. 
Le mélange aura lieu en aval des vannes de fermeture et 
des points de contrôle de la qualité et du débit des eaux 
détoxiquées. 

Art. 16. -— Règles d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concer- 
nant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consi- 
gnes d'exploitation seront établies. 

Ces consignes prévoient : 

— la fermeture de Ja vaune commandant l'évacuation des 
eaux de rinçage pendant les heures de fermeture de 
l'atelier ; 
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— le mode d'exploitation de la station de détoxication en 
continu ou par cuvée ; ‘ 
— la nature et la fréquence des contrôles de la qualité 
des eaux détoxiquées dans l'atelier : 

—— la conduite à tenir en cas de déversement accidentel 
de produits toxiques dans le milieu naturel, en cas de 
défaut de fonctionnement de la station d'épuration ou 
lorsque les alarmes prévues aux articles 15.1 et 15.3 auront 
fonctionné. Cette consigne prévoiera les mesures d'urgence 
À prendre ainsi que les noms et les numéros de télé. 
phone des personnes à prévenir. Elle sera affichée bien 
en évidence dans l'atelier, 
Les consignes d'exploitation de l'atelier seront commu- 
niquées à l'inspecteur des établissements classés qui pour- 
ra formuler à leur sujets toutes observations de sa com- 
pétence, 

L'exploitant tiendra à jour un schéma de l'atelier faisant 
apparaitre les sources et la circulation des eaux de toutes 
origines. 

L'exploitant tiendra un cahier sur lequel seront consignés, 
le cas échéant : 
— les résultats des contrôles de la qualité des eaux 
détoxiquées auxquels il aura procédé où auxquels l’ins- 
pecteur des établissements classés aura fait procéder ; 
— la nature et la quantité des solutions dont il aura 
æonfé la détoxication à une entreprise spécialisée. 
Ce cahier sera tenu à la disposition de l'inspecteur des 
établissements elassés qui le visera à chacun de ses 
contrôles. 

L'exploitant fera connaître à l'inspecteur des établis. 
sements classés les quantités de cyanures et d'acide chra- 
mique dont il fait usage. 

Prévention de la pollution de l'air 

Art. 17 

Les vapeurs captées en vertu des dispositions relatives 
à l'hygiène et à Is sécurité des travailleurs seront épu- 
rées. 

Les autres vapeurs seront évacuées par des ouvertures 
placées à la partie supérieure des atelters. 

TITRE ih 

ATELIERS EXISTANTS 

Art. 18. -— Prévention des poMutions accidentelles des eaux 
Les dispositions de l'article 7 (2* al.), ou toutes autres dis- 
positions qui permettraient d'éviter un écoulement acci- 
dentel, ou d'en assurer la rétention, seront prises dans 

: les meilleurs délais et au plus tard le 1er septembre 1973. 
Les autres dispositions des articles 7 et 8 seront applica- 
bles aux installations existantes dans les meilleurs délais 
et au plus tard le 1er janvier 1973. 

Art. 19. —- Prévention de le pollution des eaux 

Les dispositions de l'article $ seront applicables inimé- 
diatgment aux ateliers existants. 

Les eaux usées seront détoxiquées selon des modalités. et 
dans des délais variables selon le volume et la nature de 
la pollution. 

La détoxication sera soit effectuée par l'exploitant, soit 
confiée à des entreprises spécialisées agréées conformé- 
ment à l'article 14 par le ministère de la protection de 
la nature et de l'environnement. 

19.1. Différents traitements applicables 

On définit par traitement A1, A2, B1 ou B2 les traite- 
ments suivants : , 

Le traitement À 1 comporte èn tant que de besoin la &es- 
truction des cyanures, la suppression du chrome hexava- 
lent et l'ajusternent final du pH. - 
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Le traitement A2 comporte la coprécipitation des mé- 

taux, en cas de besoin la précipitation des fiuorures et 

la séparation des boues formées. 

Le traitement B 1 comporte en tant que de besoin la des- 

truction des cyanures, la suppression du chrome hexava- 

lent et l'ajustement final du pH. 

Le traitement B2 comporte ia coprécipitation des métaux 

et la séparation des boues formées. 

Les installations de traitement seront telles que l'effluent 
détoxiqué possède les caractéristiques suivantes : 

19.2. Modalités et étapes de la détoxication 

Les emux usées subiront au minimum les traitements définis à l'article 19.1 selon les modalités et les délais 

précisés ci-après : 

Mitieu récepteur 

périmètre 
chylicoles 
Cours d'eau d'objectif de qualité 1 B 

Cours d’eau d'objectif de qualité 3,1 B& 
réseau d' i nt uri 
mer. :   

Rejets intermittents | 
concentrés 

Cours d'eau d'objectif de qualité 1 A; A1: 1" septembre 1973. | A1: 1" septembre 1974. | Ai: 

de protection des gites con-| As: 1" septembre 1976. A: : 1” septembre 1976. A: 

A1 : 1* septembre 1973. | A1: 
ou 2. A: : 1° septembre 1977. ? Az: 17 septembre 1977. | A: 

: 1" septembre 1973. Bt : i“ septembre 1976. | Bi: 

bain, eau de! B: : 1” septembre 1976. | B1 : 1” septembre 1918. | B: : 

€) On appelle V le volume total des cuves de traitement contenant des: bains concentrés, 
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Cyanures oxydables 
par le chlore (mg/l)| < 
Chrome hexavalent | < 
Cadmium (mg/l) 
Cadmium + cuivre 

+ chrome + nic- 
kel + zinc + fer 
Gotal des métaux 
en mg/l) ......... * < 15 “ < 15 

Fluorures (mg/l) .... » ;     
  

Autres rejets 

  

t*) V > 5.000 litres € V < 5.000 litres 

1" septembre 1974. 
non fixé. 

1“ septembre 1975. | A1 : 1‘ septembre 1977. 
: non fixé. 

1" septembre 1978. 
non fixé.   

  

Dans es aïcliers où le volume V est inférieur à 1.500 1, 
lorsqu'un bain de rinçage mort aura été interposé après 
chaque bain de traitement conformément à l'alinéa 2 de 
l'article 13.1, une partie des eaux de rinçage pourra ne 
pas être détoxiquée. 
Dans tous les cas les projets d'assainissement de l'atelier 
seront soumis au service chargé de l'inspection des éta- 
blissemenis classés au moins 6 mois avant la date de la 
rnise en service de la station de traitement 
Si Vobjectif de qualité du milieu récepteur n'est pas res- 

, les échéances pourront être avancées et les traite- 
ments plus poussés. 

19.3. Contrôle et évacuation des eaux 
Les dispositions de l'article 15 seront applicables dès que 
Pateher disposer d'installations de détoxication, à l'excep- 
ion, de 15.3 qui est applicable le 1” septembre 

18.4. Règles d'exploitation 

Les dispositions de l'article 16 seront applicables dès que 
l'atelier disposera d'installations de détoxication. 

t les consignes relatives À la conduite à tenir 
en cas de déversement accidentel. devront être établies 
sans délai. 
L'exploitant fera connaître à inspecteur des établisse- 
ments classés les quantités de cyanure, d'acide chromique, 
d'arides, de bases et de métaux dont il fait usage. 

Art. 20. — Extensions et transformations notables 
Les extensions notables ainsi que les transformations no- 
tables de letelier seront assufetties aux dispositions des 
articles 7 à 17 ci-dessus. 
Seront en particulier considérés comme des extensions ou 
&es transformations notables, les Changements de gamme 
ot de procédé qui auront nécessité l'installation de nou- 
velles cuves de traitement ou le remplacement de cuves 
de traitement existantes, lorsque le volume des cuves nou- 
velles atteint 25 % du vohume des cuves existantes. 

La détoxication des effluents provenant des extensions ou 
des transformations notables de l'atelier pourra suivre le 
calendrier général défini à l'article 19.2 ci-dessus à la 
condition qu'une étape de la détoxication dés effluents 
de l'ensemble de l'atelier soit franchie en avance sur le 
calendrier prévu à l'occasion de l'extension ou de la 
transformation des installations, Dans ce cas le projet 

d'assainissement envisagé devra être soumis à l'inspec- 
teur des établissements classés. 

Art. 21. — Prévention de la pollution de l'air 
Les vapeurs captées en vertu des dispositions relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs seront épurées 
avant le 1“ septembre 1976, 

Art 22 
À compter du 1“ septembre 1980, les ateliers existants 
devront être entièrement conformes aux règles définies 
aux erticles 7 à 17 pour les ateliers nouveaux. 

COMMENTAIRES 

La présente instruction vise les traitements de surface 
suivants : 
— Traitements électrolytiques : 
Polissage, dégraissage, décapage ; 

Démétallisation ; 
Usinage électrolytique ; 
Zingage, cadmiage, cuivrage, nikelage, chromage, argen- 
ture, dorure, laitonnage, étamage. 

— Traitements chimiques : 
Décapage, dégraissage, polissage ; ' 
Phosphatation, passivation, anodisation, coloration, démé- 
tallisation ; 
Cuivrage, étamage, argenture, palladiage, -brillantage. 

— Traitements thermiques en bains de sels fondus : 

+ Cémentation, nitruration, brasage. 
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Objectifs 

Art 2 

Les différents usages que sont appelées à satisfaire les 
vaux supcrficielles, notamment la préparation d’eau ali- 
mentaire, l'abreuvage des animaux, la vie et la reproduc- 
tion des poissons et de la faune aquatique, la baignade, 
l'irrigation des terres, les hesoins en eau de l'industrie, 
les loisirs, déterminent diverses exigences de qualité en 
ce qui concerne la présence éventuelle de substances 
polluantes. 

L'usage des divers cours d’eau, canaux, lacs ou étangs, et 
par conséquent la qualité qu'ils devront posséder, est en 
cours de définition selon la procédure prévue par iæ cir- 
culaire du 29 juillet 1971 (J.0. 27 août) du ministère de la 
Protection de la Nature et de lEnvironnement. 
Quatre objectifs de qualité distincte sont actuellement 
envisagés : 

Qualité 1 A. — Eau de qualité exceptionnelle ; 

Qualité 1 B. — Eau.possédant les propriétés requises pour 
la vie et la reproduction des poissons normalement pré- 
sents dans la zone écologique considérée ainsi que pour 
la production d'eau destinée à l'alimentation humaine, 
après un traitement simple (filtration rapide et stérilisa- 
lion) ou après un traitement normal (floculation, décanta- 
tion, filtration et stérilisation) ; 
Qualité 2. — Eau possédant les propriétés requises pour la 
vie piscicole mais où la reproduction du poisson est aléa- 
toire et permettant la production d'eau destinée à l’alimen- 
tation humaine après traiternent poussé, affinage et stéri- 
lisation ; 
Qualité 3 — Eau dans laquelle la vie piscicole subsiste 
mais qui est impropre à la production d'eau destinée à 
l'alimentation humaine. 
En ce qui concerne les principaux polluänts contenus dans 
les eaux résiduaires des ateliers de traitement de sur- 
face, les concentrations admissibles dans le milieu ré- 
gepieur selon son objectif de qualité propre sont ainsi 

inies : 

  

    

  

  

  

Qualité| Qualité] Qualité ji LA 1B 2 Qualité 3 

Toxiques ...... Valeurs  permissibles| Présence inof- 
pour la vocation lal fensive pour 
plus exigeante, en] la survie du 
particulier pour al poisson. 
préparation d'eau ali- 
mentaire (*). 

pH .........,. 6.5, à 8,5 5.5 à 9,5 

Fertotal(mg/1)É 0,5 0,5 à 1{1 à 1,5 Non fixé, 

- € 7 -ormes permissibles pour la préparation d'eau 

   
ä aire relative aux toxiques présents dans les ef- 

fiu d'ateliers de traitement de surface sont actuel- 
lement les suivantes (Arr, 10 août 1961 du ministre de 
la Santé Publique et de la Population) : 

Cyanures ! 0,02 mg/l; chrome hexavalent : 0,02 mg/l; 
cuivre 1: mg/l; zinc : 5 mg/l; fluorures : 1 mg/i 

Ces mesures sont en cours d'extension et de revision.     
  

S&. Attendre le terre de la procédure de fixation: des 
ob; stifs de qualité, il y aura lieu, pour l'application de 
la présente instruction, de retenir l'objectif de qualité 
actuellement prévu à l'échelon local. 

Les déversements des ateliers de truitement dé surface 
doivent être compatibles avec les objectifs de qualité des 
milieux récepteurs. que le rejet ait lieu directement ou par 
l'intermédiaire d'un réseau d'assainissement ou par toute 
avt-e voie d'évacuation, 

conditions de protection sanitaire des milieux ré- 
teurs sont définies par la circulaire du 7? juillet 1970 

(J.0. 7 août) de M. le ministre de la Santé Publique et.de 
la Sécurité Sociale, 

Art. 3 

Les déversements sur des sols non étanches, dans des 
puisards ou injections dans le sous-sol sont de nature à 
polluer les nappes d'eaux souterraines et par conséquent 
à proscrire, 

Cependant, l'injection dans les nappes profondes et les 
pièges géologiques d’effluents d'ateliers de traitement de 
surface pourra exceptionnellement être autorisée par dé- 
rogation. La procédure d'autorisation sera alors celle qui 
sera prévue dans le décret d'application de l'article 8-1e 
de la loi du 16 décembre 1964. 

Art, 4 

La définition des périmètres de protection des gîtes con- 
chylicoles est en cours d'élaboration. 

Art. 5 

L'exploitant de l'atelier. conviendra avec le maire ou le 
service gestionnaire habilité du réseau d'assainissement 
des conditions dans lesquelles son effluent sera éventuelle- 
ment accepté dans ledit réseau. 

I est rappelé que l'utilisation À des fins agricoles des 
boues d'épuration n'est pas recommandable. 

Atoilors nouveeux 

Art. 7 

Les sources possibles de pollution ascidentelles. sont no- 
tamment les cuves de traitement et de rinçage mort, les 
pompes, filtres et canalisations servant à l'entretien des 
bains, les dépôts d'acides, de sels et de bases liquides où 
en solution dans l'eau, les stockages de bains concentrés 
neufs et de bains concentrés usés, les stockages d'éluats 
de résines échangeuses d'ions, les stockages de bains morts 
en passe d'être détoxiqués, les stockages de solutions ser- 
vant à l'épuretion des vapeurs et fumées, les stockages 
de produits de traitement des eaux, les cuves de détoxica- 
tion des bains concentrés. 
Il peut advenir que lé contenu des bains de traitement 
soit entraîné dans le circuit de régulation thermique par 
suite de la corrosion des échangeurs de chaleur, 

Le dispositif d'arrêt de l'alimentation en eau de l'atelier 
peut en particulier être constitué d’une ou plusieurs vannes 
ou d'un système d'arrêt des pompes. 

Art 8 

La vérification du bon état des cuves ne peut être effectuée 
de manière convenable que si celles-ci sont vides. Cette 
opération ne peut permettre de déceler toute possibilité 
de fuite, Elle ne constitue par conséquent qu'un complé- 
ment de sécurité, 

Art. 8 . 
9.1. Choix des caractéristiques des bains ds traitèément : 
Atin de minimiser la quantité de pollution à détoxiquer, 
lorsqu'un même traitement pourra être effectué au moyen 
de deux bains de compositions différentes, on utilisera de‘ 
préférence celui qui a les teneurs les plus faibles en (par 
ordre de priorité décroissante) produits solubilisant les 
métaux, cyanures, chrome hexavalent, mercure, cadmium, 
cuivre, zinc, nickel, fluorures, nitrites, produits organiques, 

9.2. Réduction des entraînements : 
L'entrainement dépend ds la forme des pièces, de leur 
disposition sur les montages, de ia viscosité du bain de 
traitement, de la vitesse de sortie des pièces et de la durée 
de l'égouttage. 

Les pièces seront dans la mesure du possible disposées 
sur les montages de façon à éviter les retenues de liquide. 
L1 est préférable de suspendre les pièces, leur plus grande 
dimension étant verticale, Il faut s'efforcer de disposer les 
pièces sur les montages de teile sorte qu'elles ne s'ésout- 
tent pas les unes sur lés autres. Les montages revêtus «de 
matières plastiques sont moins mouillabtes que les autres. 

Il est conseillé de sortir les pièces lentement du.bain et 
de les secouer au-dessus de celui-ci. 
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À de rares exceptions près, le temps d'égouttage idéai 
au-dessus du bain de traitement ou d'une cuve d'egouttage 

serait de 20 secondes, 

9.3. Réduction de l'efficacité des rinçages : 

Le rinçage entre deux traitements ne Sera poussé que 

dans la mesure où il est necessaire d'éviter de poiluer le 
pain suivant. 

On peut éviter le rinçage entre deux bains de dégraissage. 
entre un bain de dégraissage non cyanuré et un bain 

de décapage, un rinçage grossier peut Ssuftire." 

Par contre, après les dépôts électroiytiques de zinc, 
cadmium, cuivre, nickel, cnrome et ia passivation chromi- 

que, les rinçages doivent être soignés. Un Chercnéra nean- 
moins à exprimer de façon quanulee Ia quaute de 
rinçage, c'est-à-dire Ja sannité admissinie sur ie fiim 

liquiae recouvrant les pièces après le dernier rinçage. 

. Art 10 
Les rinçages seront de préférence effectués en circuit 
ferme. La reuuisation des bains de rinçage mort pour 
faire d'appoint des bains de traitement, la CONCENITATON 

1par ecuangeurs d'ions, osmose inverse, évaporation..) 
aun rinçage mort où d'un rinçage Courant de Iaipie GeDiL 
en vue de 1à recuperation des metaux lourds, le recyciage 
des eaux de rinçage apres un traitement sur écnangeur 
d'ions, sont des rinçages en circuit terme. 

Lorsque ie rinçage est efiectué en circuit ouvert, aïn de 
reduire la consommaton d'eau, le nombre de stades de 
rinçages en cascade entre deux traitements suCCessis sera 
“# plus élevé qu'ii est économiquement possibie de faire. 
Le nomore de stades de rinçage à prevoir dépendra du 
rapport entre la concentration du bain situé unmediate- 
ment en amont du premier poste de rinçage courant et La 
conceniration des eaux issues du dernier poste de rinçage 
vourant Ce rapport appeié & rapport de duution » sera 
dererminé par texploitent en foncluion du degre de rinçage 

aesire. Li est recommandé d'adopter le nombre de stades 
de rinçage suivant, en fonction de la valeur du rapport 

de ditution. 

  

  

Eapport de dilution Stades de rinçages 

De 100. sue 
De 190 à 5.000 .. 
De 5.000 à 100.000 .. 
Pius de 100.00€ ....    
        

Les différents postes de rinçage entre deux traitements 
aueessifs peuvent recevoir une alimentation en eau propre 
séparée (schéma parallèle) ou bien être alimentés les uns 
à la suite des autres à contre-courant du tnouvement des 
pièces à rincer (schéma cascade ou série). Le second 
schérnza permet, à efficacité égale, de réduire sensible- 
ment la consommation d'eau. 

Dans le même esprit l'eau des cuves de rinçage sera 
vigoureusement brasséc. 

Art il 

11. 2. Les bains de rinçage mort sont des bains de rinçage 
à vidange périodique. 

sr les normes de tsméafiées à l'art? 
cire Léccioire de séparer divers effluents dont 

le mélenge est duricile À détoxiquer. nôtaminent 

Les effluents contenant des seis de cuivre ne seront pas 

avec des cifluents contenant sels ammonia- 
çaux car il se forme un complexe cupro-arnmoniacal solu- 

ble au pli de :récipralion du Cuivre. 

Les effluents contenant des produits compicxant les mé- 

taux tels que l'acide etnylèrediaminotétracsetiaue (DTA! 
ne scront Da méinnoës #07 7 
taux sur, 
tion optimum. 

æ 

  

      

    

  

  

  

116, Le réseau d'égout desservant l'atelier vi de aux 
eaux de lavage des sois nourra constituer le système de 
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recueil des écoulements accidentels prévu à l'article 7 
ci-dessus. Dans ce cas ie bassin de retenue des eaux de 
lavage des sois jouera le rôle de la cuve de retention des 

écouiernents accidenels. Son niveau de rempiissage sera 
mainenu surisamment bas pour que le volume disponible 
soit celui specitie ci-dessus, 

11.7. L'arrêté du 14 juin 1989 est relatit aux fosses septi- 
ques et appareils où dispositiis épurateurs de leurs ef- 

iuents des batiments d'habitation. 

Art, 13 

13.1. Le déversement dans un cours d'eau de qualité 1 A 
pourra être autorisé par dérogution sous reserve du ren- 
sorcement eventuei de ia detoxication prévue et de l'avis 
du conseii departemental d'aygiene. 

Les atellers dans lesquels le voiume des cuves de traite- 
ment est inférieur à 1.500 1 sont de très petits atelter:; ils 
ne produisent qu'une faibie quantité de potiution. L'inter- 

position d'un bain de rinçage mort après chaque traitement, 
renouvele lorsque sa éoncentratian atteint Z0 % du bain 
de traiternent, permet de retemr 90 % environ de la 
poliution contenue däns les eaux de rinçage. 

  

13.2. La satisfaction de l'objectif de qualité implique que la 
somme des fiux de poliution déversés dans le bassin 
versant d'un cours d'eau par les établissements riverains, 

ateliers de traitement de suriace et autres, soit inférieure 

au tiux de porution admissinie au point le plus uval du 

bassin considéré, 

Le flux de pollution admissible est égal, pour un polluant 
donné, au produit de la concentration admissible du poi- 
luant dans te cours d'eau par le débit de celui-ci. Le débit 

à retenir est le débit de référence du cours d'eau tel qu'il 

sera défini dans le cadre de la procédure de fixation des 
objectifs de qualité, 

Les flux de polluants bruts produits par un atelier 
de traitement de surface seront estimés comme le produit 
des consommations de matières de l'atelier par les coeffi- 
cients de rejet définis ci-dessous : 

  

  

Nature du traitement 
de surface 

Coefficient 
Matières de rejet 

Cya 

  

  

Fraitownt: électrolytiques 
1saitements chimiques 

Traiten: s thermiques 
ome décor ...,,.... 

Chrome dur . 
Passivation 
Neutralisation se 
Oxydation anodique 
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Chrome VI 
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Alcalin- ä     
  

    
     

   
   

    

   
     

   
   

Nickei : » | 5 
Zise » 5 
Cadmium .. » 05 
Cuivre .... » ; 
Fluor ... > 

Foot Ses Aâvirsé à 12 Aéinnication au 
DER Pa Come où “à gus'ité mini 
male aévirment D? d'eau traversant la 

   

  

  station av détoxicatio” nr: bit fait l'objet d'une 
mesure, ou à céfaut pur ! d'eau de l'atelier. 

oxication) par 
est inférieur 

à 1.500 ! ser vollution brute 

  

défini ci-dne ‘ 
au co ve + Dao nus 

due ue ee . des LE Be dut 
-sources dé pollution sitiées va font, lo Laiterment des 
eaux usées sera plus prise qu ‘a délioi comme la 
détoxication minimais. 
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, il est actuelle- 
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Grâce aux traitements détinis 
ment possible d'obtenir les resuitais suivants (en 

Cyanures oxydables par lé Shior 

Cyanatc: . ereecee 
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Nitrites 
Substances extractibles au chloroforme 

Cés traitements consistent en une décyanuration poussée 
an stade azote-paz carbonique, une déchromation, ia pr 

cipitation des métaux lourds à leurs pH de précipitation 

optimum, l'évaporstion des effluents contenant des produits 

organiques solubilisant les métaux, la réduction des ni- 
trites, la précipitation des fluorures. la séparation des 
boues formées. Ja filtration de l'effluent, l'absorption des 
matières organiques et 

Si, malgré ces traitemenis pous: ie fiux de poliution 
résiduel est encore bon élevé, l'atelier devra rechercher 
une autre implantation ou bien confier ses eaux résiduuires 
à une entreprise spécialisée qui se chargera de la détoxica- 

tion. 

      

   

    justement final du pH. 

  

   
13.4. En particulier dans le cas du trai 
par l'hypochlorite, la concentration ion cyanurt ne 
devra pas dépasser 2 g! et dans le cas du traitement 

par l'acide de Caro où le dipersullate d'ammonium, celle ci 
ne devra pas dépas 

La concentration en a: 
dé er 40 g'i 

Les électrodes seront in 

13.5. Le lieu de décharge est soumis à l'avis du conseil 
départemental d'hygiène sur rapport du reclogue offiriel 

ut des scrvices compétents 

  

ernent des cyanures 
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tenu:s propres, 

  

   

  

Les es de protection des points de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des coHectivités sont définis 
conformément à la circulaire du 10 détembre 1968 (JO. 
22 déc: de M. le eninist-a d'Etat chargé des affaires socia- 

détfaue #pres du Premier ti 
4 ac Parsénagerner : territoire 
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Art. 14 

oiication est confiés à des on- 
vatreprises devront étre nereces 

vetion de Ja Nature et de l'Envi- 
compociera ua vabrer des charzes 

d'enlèvement ockage ot de 

  

treprises spécialisées 
* par le ministre de ia P* 

ronnement; l'agrémme 
définissant les vondit:: 
destruction des déchets, 

Dans les ateliers 0 
supérieur à 1,600 À 
de rinçoge mort, le: 
tions d'ausorption des 

eaux de lavage des sois seront confiés à des entreprises 

spécialisées pour être Ces ateliers ne re- 
jetteront par conséquent pas de substances toxiques dus 

le milicu natvrel sur le lieu de-leur fmpiantation. 

Afin de réduire le volume des 
aura lisu génér 

dans les « 5 
de traiter les éluats de 
étant recyciées 

Dans les ateliers aù le 
inférieur à 1.550 I les 

  

    

         

        ie voivius des cuves de traitement est 
de traitement usés, les bains 
d'échangeurs d'ions, les solu- 

: aux de rinçage, jes 

  

     
         

  

eaux à transporter, il y 
de fixer la pollution contenue 

se sur des échangeurs d'ions et 
échangeurs, les eaux de rinçaie 
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8, à l'excnption de certaine 

eaux de rin: egrome il est pts à Marticle 13-41, 
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a lieu de prévoir une cuvette de 

   

      

    L’inspecteur des établissements elessés fixers la nature et 
le fréquence des contrôles auxquels devra procéder l'ex- 
ploitant. 1j sera tenu compte du flux de pollution adm 
sible dans le milieu récepteur et du flux de pollution 

ble d'être rejeté en cas de défaut de fonctionne- 
inent @e la stotion de détoxication 

L'inspecteur des établissements classés upira en accord 
avec le service chargé de la police des cau 
Lorsque l'évacuation des eaux est effectué: 
d'une pompe la vanne n'est pas utile. 

Lorsque l'émissaire d'évacuation e$t un canal, l'installa- 
tion d'une vanne est sans effet, Des mesures seront prises 

pour éviter un déversement accidentel de produits de 

traitement des eaux. 

positif de contrôle du débit comprend des éléments 
fixes installés à demeure dans l'établissement et des élé- 
ments mobiles apportés par l'agent chargé d'effectuer la 
mesure, 
Les éléments fixes ont pour objet 4 création d'une perte 
de charge dans l'écoulement des eaux et sa mesure où la 
dérivation éventuelle de l'ensemble de l'écoulement vers 
un récipient de volume cannu. 

Dans le cas d'un écoulement à surface libre, le dispositif 
fixe de mesure comprendra de préférence un canal et un 
seuil déversoir conformes à Ja norme NF X 10.311 ainsi 
qu'une écheile limrimétrique où un puits limnimétrique. 

Dens le d'un écoulement en charge, la conduite com- 
portera un système déprirmogène (diaphragine, tuyère où 

inbe de veuturi et un manomatre düférentiei de préfé- 
rence conformes à la noirne française NF X 10.101. 

  

   

    

  

au moyen 

        

        

    

5.3. L'inspecteur des #tablissements classés fixera la fré- 
des contrôles auxquels l'exploitant devra procéder, 

ll agira en accord avec le service chargé de Ja police des 

Caux. 

Lorsque le iejet a lieu dans L: miney neturel, un regard 

pourra être plaré sur Vlénjisseirs général, à l'extérieur 

de l'établisseraent, dans les conditions fixées par le ser- 
vice chargé de la police des eaux. Ce regard sgra ver- 
rouillé et une clé sera remise Au service chargé de ta 
police des eaux et à l'inspecteur des établissements classés. 

     
  

  

Art 16 

Les consignes relatives à la conduite à tenir on cas de 
versement accidentel, en ces de défaut de fonctionne. 

ruent de la de traiteaent äos eaux, lorsque le: 
auront foiumtionné, pour prévoir notampient 

rruption dr lainnentetion ‘ex eau de Fatéher, ta 

fermeture de la vanne de sortie #4 toutes autres disposi- 
tions de nature à assurer la protection du milieu récepteur. 

Les personnes à prévenir en ces d'accident sont notam- 
ment: 

Le cabinet du préiet; 

Les exvluitants des stations de nrélèvetient d'eau situées 
en aval; 

L'inspecteur des établisscinents classés, 

Le service chargé de ]a police des aaux ; 

Le service chargé de Ja nolice et de ia pêche, 

Une copie du éahiec de contrôle de5 eaux résiduaires sera 
adressé par Finspecteur des établissements classés au 
service chargé de la police des etux, sur sa dersande. 

& 

  

       
       

  

  

    

  

    

  

Art. 1 à 

Les bains de dérapage sulfurique, chlornydrique, phospho- 
rique émettent de Phydrogène et es vapeurx d'acide qu'il 
est recommandé de ter, 

ss baias de décapage nitrique 
vuses qui doivent être captée 

Les ns Go dé page électrolytique dégagent de l'hydro- 
gènc qui peut entrainer en suriaco Un entraineuent 
vésieulaire de liquide. Ces vapeurs ivert être captées 
dans le cas d'un bain cyanuré, 

Les bains de chromage et d'exydstion ancdique dégagent 
des vapeurs d'acide chromigue qui doivent être captécs. 

Les bains de dnrure, les bains de cuivrage alealin et tous 

  

      

tégagent ds vapeurs ni-      
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les bains cyanurés conduits à une température supérieure 
À 500 C dégagent des vésicules de cyanures qui doivent 
être captées. 

Les bains de sel de trempe dégagent des vapeurs de sels 

qui doivent être captées. 

La réduction de l'émission de vapeur peut être obtenue 

au, moyen d'agents tensio-actifs déposés à la surface des 

ains. 

Ateliers existants 
Les ateliers construits ou en construction à la date de 
parution de la présente instruction constituent les ateliers 

existants. 

Art. 18 

Les dispositions techniques visées au premier alinéa doi- 

vent être soumises à l'inspecteur des établissements classés. 

Lorsque la collecte des eaux n'est pas effectuée sous 

conduites fermées comme prévue à l'article 11, mais au 

yen de rigoles disposées sous les cuves de traitement 

et de rinçage, et lorsque la solution choisie pour assurer 

la rétention des écoulements accidentels est la construction 
d'un muret autour des stockages à protéger, il est néces- 

saire de permettre le franchissement du muret de ré- 

tention par les rigoles. Une vanne sera disposée sur les 

rigoies au franchissement du muret. Cette vanne sera 
fermée en cas de déversement accidentel constaté et 
pendant les heures de fermeture de l'atelier. Simultané- 
ment, l'alimentation en eau de l'atelier sera interrompue. 

Pendant l'intervalle de temps où l'atelier ne sera pas tenu 

de détoxiquer les eaux de rinçage, les bains de traitement 
pourront contenir, lorsque cela sera possible, des produits 
solubilisant les métaux lourds à la place des cyanures, Le 
dégraissage alcalin cyanuré sera par exemple remplacé 
par un dégraissage alcalin non cyanuré au gluconate. Dès 
que l'atelier disposera d'une décyanuration, il conviendra 
d'utiliser un bain de dégraissage cyanuré. 

Art. 19 
nus segles de collecte et de séparation des effluents pré- 
vues à l'article 11 seront dans la mesure du possible suivies. 

19.1. Les traitements Al et A2, d'une part, B1 et B2, 
d'autre part, constituent des phases successives des traite- 
ments À et B définis à l'article 13. 

Installations Classées 
C. 4 juil, 1972 

19.2. Les rejets intermittents concentrés comprennent les 

bains concentrés usés, les bains de rinçage mort, les éluats 
d'échangeurs d'ions, les solutions d'absorption des vapeurs, 

les déversements accidentels. 

Les autres rejets comprennent les eaux de rinçage cou- 

rant, les eaux de lavage des sols, les purges du cireuit 

d'épuration des vapeurs. 

Les dates indiquées sont celles de la mise en service 

effectif du traitement. 

Les ateliers rejetant actuellement leurs eaux usées non 

détoxiquées en nappe souterraine constituent un danger 

majeur pour la conservation du sous-sol et Ja qualité des 

eaux souterraines. L'inspecteur des établissements classés 

procédera à leur recensement et veillera à ce qu'il soit mis 
fin à cette situation dans les meilleurs délais. 

Les conditions imposées par le respect des objectifs de 

qualité sont définies à l'article 2 et à l'article 13.2. 

Art. 20 

L'extension ou la mod: rnisation d'un ateller existant devra 

être réalisée conforn.ement aux règles définies pour les 

ateliers nouveaux. 

Cependant, on ne cons.dérera pas l'adjonction à une chaine 

de traitement existaste d'un simple prétraitement ou d'un 

traitement de finitiuu, ou le remplacement d'un élément 

usagé de la chaîne, comme une extension ou une moderni- 

sation assujettie au respect de ces règles, 

Les extensions et transformations qui impliquent l'instal- 

lation ou la réinstallation d'une chaîne de traitement d'une 
certaine importance relativement aux installations exis- 

tantes y seront par contre assujetties. 

On prendra en cons‘dération la détoxication des effluents 

provenant de l'ensemble de l'atelier à l'occasion de la 

modernisation ou de l'extension de l'une de ses parties. 
En effet, il paraîtra souvent incohérent de construire une 

station de détoxication conforme à l’article 13 pour les 

seuls effluents provenant des installations nouvelles puis 

une autre station pour les autres effluents de l'atelier 

lorsque l'échéance se présentera suivant le calendrier dé- 

fini à l'article 19. \ 

Les effluents provenant des installations nouvelles ne 

seront pas distingués des autres mais le calendrier de la 
détoxication des rejets de l'atelier devra être accéléré. 

  CODE PERMANENT 
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CIRCULAIRE DU 17 AVRIL 1975 
relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés 

des liquides inflammables (établissements classés) 

° (J.0. du 19 juin 1975) 

Par ma circulaire en date du 17 juillet 1978 relative aux 
réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des 
liquides inflammables, je vous ai adressé une instruc- 
tion technique en vous demandant d'en appliquer les 
dispositions à tous les nouveaux dépôts enterrés de 
liquides inflammables classés en 1'°, %* ou 3° classe, Cette 
circulaire précisait les raisons ayant conduit à la mmodi- 
fication de l'arrêté du 28 octobre 1952 qui fixait les 
conditions à remplir pour les réservoirs souterrains dans 
lesquels sont emmagasinés les liquides inflammables. 
D'autre part, les arrêtés types applicables aux dépôts de 
3° classe relevant des rubriques 254 ct 255 de la nomen- 
clature (dépôts de liquides inflammables de la 1"* et de 
la 2 catégorie) comportent des prescriptions applica- 
bles aux dépôts en réservoirs enterrés (sections D1 et 
D2 à l'exclusion de ce qui concerne la distribution) qui 
font double emploi avec celles de l'instruction du 17 juil- 
let 1973 qui s'applique également aux établissements de 
3 classe. 

Une refonte importante de Pinstruction du 17 juillet 
1973 était donc nécessaire, Une étude des modifications 
à apporter a été entreprise afin de mettre à profit 
l'expérience déjà acquise et de tenir compte de l’évolu- 
tion de la technique assez. rapide en ce domaine. 
Des modifications ont été apportées aux arrêtés types 
des rubriques n°" 202 bis, 254, 255 et 257. Les nouveaux 
arrêtés tvpes seront repris dans le tome II de ia bro- 
chure 1091 sur Les établissements classés, éditée par la 
Directien des Journaux officiels et vous voudrez bien 
trouver ci-joint une nouvelle instruction qui annule et 
remplace celle du 17 juillet 1973. Je vous demande en 
conséquence de modifier lesdits arrêtés types dans les 
formes prévues à l'article 24 du décret n° 64-393 du 
19 avril 1964 et d'appliquer les dispositions de cette 
nouvelle instruction à toutes les installations concernées, 
autorisées ou déclarées à partir de sa parution au Jour- 
nai officiel. 

En ce qui concerne les dépôts existants, il vous appar- 
tiendra d'imposer à leurs exploitants les prescriptions 
du titre IL de l'instruction par arrêtés pris conforiné- 
ment, pour les dépôts de 1° et de 2° classe à l'article 
15 (2* alinéa) du décret du 1* avril 1964, et à l’arti- 
cle 19 de la loi du 19 décembre 1917 pour les dépôts 
de la 3° classe. 

CODE PERMANENT 
ENVIRONNEMENT ET NUISANCES 

Vous remarquerez que j’ai été amené à proroger Jes 
délais au-delà desquels les épreuves et l'installation des 
limiteurs de remplissage deviendront obligatoires, ccci 
pour duisser aux sociétés chargées d'effectuer les épreu- 
ves et aux constructeurs de limiteurs de remplissage 
le temps de s'organiser. 

INSTRUCTION DU 47 AVRIL 1975. 

fixant les conditions à remplir par les réservoirs enterrés 
dans lesquels sont emmagasinés les liquides inflammables 

Article premier. — Domainé d'application 

Les présentes règles s'appliquent aux dépôts enterrés de 
liquides inflammables de 1", de 2° catégorie ou de fueis 
lourds, classés en 1°, 2 ou 3 classe suivant la nomen- 
clature des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes tels qu’ils sont définis à la rubrique n° 253 
de ladite nomenclature, à l'exclusion des liquides par- 
ticuliérement inflammables. 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX NOUVELLES INSTALLATIONS 

CHAPITRE PREMIER 

2, Définitions . 

Art, 2. — Nature du dépôt 

Au sens de la présente instruction : 

Un dépôt est un stockage de liquides inflammables de 
1 ou 2° catégorie ou de fuels lourds constitué par 
un ou plusieurs réservoirs en fosse ou enfouis. 

Un dépôt est enterré Jorsqu'il est placé entièrement 
en-dessous du sol environnant. . 

(Feuillets n° 19) 1300 Z 3 
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H est semi-enterré lorsqu'il se trouve soit au niveau du 
sol, suit en partie enterrée. Cependant, sauf indications 
contraires, it est dit enterré, qu'il soit placé en-dessous 
du soi environnant ou semi-enterré, s’il répond aux 
conditions délinies à l'article 4 si le ou les réservoirs 
sont en fosse, ou à l'article 12 si le ou les réservoirs sont 
enfouis. 

On appelle réservoir en fosse un réservoir enterré ins- 
tailé dans une enceinte conforme à l'article 4 cxclusive- 
ment réservée à cet usage et dans les conditions définies 
à l'article 11. 
Un réservoir assimilé à un réservoir en fosse est un 
réservoir enterré conforme à l'annexe I et installé dans 
les conditions définies à l'article 12. 
On appelle réservoir enfoui un réservoir enterré dont 
toutes les parois sont flanquées de terre dans les condi- 
tions définies à l’article 12, 

  

  

Àrt. 3. — Immeubles - 

Un immeuble habité est un local destiné à servir de 
résidence à des personnes de façon permanente (exem- 
ple : logements, paviiions, hôtels, hôpitaux, etc.). 

Un immeuble occupé est un local destiné à être utilisé 
temporairement par des personnes (exemple : bureaux, 
magasins, etc.) 

CHAPITRE II 

Construction 

Art. 4. — Construction de la fosse 

La fosse et la dalle éventuelle qui la couvre devront être 
étanches et construites en matériaux pouvant résister 
aux charges et poussées qu’elles seront appelées à 
supporter. 

1. Si fa fosse cst enterrée, elle devra être recouverte 
par une dalle incombustible. Les ouvertures éven- 
tuelles de la dalle devront être fermées par des 
tampons étanches. 

42. Si la fosse est semi-enterrée, les murs apparents 
de la fosse devront dépasser de 0,20 mètre la par- 
tie la plus haute du corps du réservoir et avoir 
une résistance +< coupe-feu » de degré quatre heures 
ou être flanqués d’une couche de terre d’une épais- 
seur minimale de un mètre. 

Art. 8. — Construction des réservoirs 

Les liquides inflammables de 1° et de % catégorie de- 
vront être contenus soit dans des réservoirs métalliques 
construits en tôle d’acier suivant les règles de Part et 
conformes à la norme NF M 88-512, soit dans des ré- 
servoirs répondant aux prescriptions de l’annexe I. 

Les fuels lourds seront contenus uniquement dans des 
réservoirs conformes à la norme NF M 88-512. 

Art. 6. — Construction des canalisations 

Les canalisations devront être métalliques, être installées 

à Pabri des chocs et donner toutes garanties de résis- 
tunce aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou 
physico-chimiques (sont interdits les tubes formés ou 
soudés par forgeage). 

Art. 7 .— Protection contre la corrosion 

Toutes les précautions devront être prises pour proté- 
ger les réservoirs, accessoires et canalisations de la 
corrosion interne ou externe, 

Art. 8 — Epreuve et vérification de l'étanchéité 

Les réservoirs devront subir, avant leur mise en service. 
sous la respansabilité du constructeur, une épreuve 
hydraulique à une pression de 3 bars, - 

Toute la paroi extérieure du réservoir, devra étre mise 
à nu pour l'épreuve et Ja pression de 3 bars devra être 

intenue cousiante au moins pendant tout le temps 
ressaire à l'examen complet de cette paroi. Le réser- 

voir sera réputé avoir subi l'épreuve avec suecès sil a 
supporté cette pression de 3 bars sans fuite ni défor- 
mation permancnte. 

   

En outre, l'étanchéité des réservoirs ainsi que celle 
des raccords, joints, tampons ct canalisations devra être 
vérifiée, sous la responxabilité de l'installateur avant la 
mise en service de toute l'installation et avant le rem- 
blayage éventuel, sous une pression pneumatique de 
300 millibars. 

    

  

Art. 9. — Renouvellement de l'épreuve 

9.1. L'épreuve hydraulique devra être renouvelée dans 
les conditions précisées à l’article 8: 

Après toute réparation intéressant le réservoir ; 
Après une période d'arrêt continue de l'utilisation 
du réservoir dépassant vingt-quatre mois. 

9.2. L'épreuve des réservoirs on fosse ou enfauis devra 
être renouvelée périodiquement, en présence et 
sous le contrôle d'un expert auréé par le minis- 
tre chargé des établisseinents Classés, 

Un réservoir sera réputé avoir subi le renoûvel- 
lement de l'épreuve avec succès si la pression, ini- 
tiaiement portée à 1 bar ne varie pas de plus de 
50 millibars en une demi-heure toutes choses éga- 
les par ailleurs. 
Les renouvellements d’épreuve seront effectués dans 
les conditions fixées dans l'annexe II. 

9.2.1. Réservoirs en fosse : 
Le premier renouvellement de l’épreuve d’un 
réservoir en fosse devra avoir Jieu vingt-cinq 
ans au plus tard après la date de mise en 
service, À partir de cette date, ie délai maxi- 
mal qui pourra s'écouler entre deux épreuves 
successives est fixé à cinq ans, 

9.22, Réservoirs enfouis 
Le premier renouvellement de l'épreuve devra 
avoir lieu quinze ans au plus tard après la 
date de mise en service, Le deuxième renou- 
vellement d'épreuve devra avoir lieu dix ans 
au plus tard après la date du premier renou- 
vellement. 

A partir de cette date. Je délai maximal qui 
pourra s’écouler entre deux épreuves succes- 
sives est fixé à cinq ans. 

CHAPITRE IN 

Installations et équipements 

ârt. 10. — Jnstallation des réservoirs enterrés 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de 
façon qu’ils ne puissent remonter sous l'effet de la pous- 
sée des eaux ou sous celle des matériaux de remblayage 
par suite de trépidations. 

En aucun cas une cavité quelconque (cave, sous-sol, exca- 

vation) ne devra se «trouver au-dessous d’un réservoir 
enterré. 

Si le dépôt enterré contient plusieurs réservoirs, leurs 
parois devront être distantes d'au moins 0,20 mètre. 

Aucun stockage de matières combüstibles ne devra se 
trouver au-dessus d'un réservoir enterré. 

Tout passage de véhienles et tout stockage de matériaux 
divers au-dessus du dépôt seront interdits à moins que 
le ou les réservoirs ne soient protégés par un plancher 
ou un aménagement pouvant résister aux charges éven- 
tuelles. 
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Art. 11. — Installation des réservoirs en fosse 

Le point le plus bas des réservoirs devra se trouver 
à au moins 0,10 mètre au-dessus du radier. 

Un intervalle minimal de 0,20 mètre devra exister entre 
les murs de la fosse et les parois des réservoirs et 
entre le point le plus haut du corps des réservoirs ct 
le niveau inférieur de la dalle. 

Un tuyau rigide aboutissant au point bas de la fosse, 
de 10 cm de diamètre au moins, obturé à sa partie supé 
rieure par un tampon étanche, permettra de véritier 
Vabsence de liquide ou de vapeurs à l’intérieur de La 
fosse {contrôle des fuites). 
L'espace libre entre le ou les réservoirs et les parois 
ou la partie supérieure de la fosse devra être entière- 
ment rempli d’un produit meuble, stable, inerte et ineom- 

bustible (le sable de mer par exemple est à exclure). 
Toutefois les dépôts enterrés renfermant uniquement 
des liquides inflammables de 2 catégorie ou des fuels 
lourds pourront être dispensés de cette disposition, 
S'il existe une cheminée de trou d’homme, cette che- 
minée pourra également être dispensée du remplissage 
si la ventilation natureile est suffisante. 

     

  

Art. 12, — Instullution des réservoirs enfouis 

Les parois des réservoirs enfouis devront être flanquées 
d'une couche de terre bien pilonnée d'une épaisseur 
minimale de U,50 mètre à la partie supérieure du corps 
du réservoir et de L mètre au niveau du plan diamétral 
horizontal. 

Art. 13. — Dégagement des réservoirs 

1 est interdit de procèder au débiayage d’une fosse ou 
d’une excavation et ensuite de descendre dans cette 
fosse ou cette excavation sans en renouveler complète- 
ment l’atmosphère par une ventilation énergique et sans 
avoir contrôlé cetie atmosphère à l'explosimètre, 

La ventilation devra être maintenue pendant toute la 
durée du séjour. 

Art. 14. — Mise à la terre 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une bonne 
prise de terre de large surfuce, présentant une résis- 
tance d'isolement inférieure à 10 ohins. 

Peuvent cependant ëtre dispensés de cctte prescription 
les réservoirs contenant des liquides infiamimables de la 
2° catégorie ou des fucls lourds. 

Par ailleurs, toutes les installations métalliques du dé- 
pôt devront être retites par une liaisun équipotenticlle, 

Art. 15, — Jaugeuge 

Chaque réservoir devra être équipé d’un dispositif per- 
mettint de connaitre à tout mement fe voluine du liquide 
contenu, 

Le jaugeuge pur «piges ne devra pas, par sa construc- 
tion et son utilisation, produire une déformation de 
la paroi du réservoir. 

Le tube de ce jauxene devra ètre normalement fermé à 
sa partie supérieure par un.tumpon hermétique qui ne 
sera ouvert que pour le jaugenge ; cette opération devra 
être interdite pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Pour les liquides intiamimables de 1° catésgnrie, l'ori 
du jangeage par «pige» ne devra pas déboucher dans 
les locaux habités ou occupés, 

  

  

    

  

Art. 16. — Canalisations 

Les canalisations de remplissage ou de soutiraue des 
réservoirs, mêmes enterrées dans Le sol, scerout placées 
dans des gaines, tranchées on caniveaux qui seront reni- 

lis de produits inertes ct tainisés lorsque ces cana- 
isations transportent des Hiquidus inflammables de 

1'e catégorie. 
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Dans les traversées des caves ou des sous-sols d’im- 
meubles :; 

— les gaines seront construites en matériaux étanches 
de classe MO (incombustibles) et coupe-feu de degré 

identique à celui de la paroi traversée et au moins égal 

à deux heures ; 

— les canalisations seront réalisées en tubes étirés sans 
soudure par éléments de longueur aussi grande que 
possible, assemblés bout à bout en atelier par soudu- 
res faites suivant les règles de l’art. Le montage sur 
place sera elfectuë à laide de manchons biconiques à 
l'exclusion de tout raccord trois pièces, 

      

La vérification de l'étanchéité des canalisations sera elFec- 
tuéc soigneusement en mème temps que celle prévue 
au troisième alinéa de l'article 8. 

Si une canalisation traverse un mur d’immeuble le pas- 
sage sera jointoyé de façon étanche mais permettant la 
libre dilatation des tuyauteries. 

   

Art. 17. — Réchuuffaye 

Les réchautfeurs utilisant un dispositif électrique de- 
vront ëtre maintenus constamment iminergés. 

Pour un réchauffeur utilisant un fluide chauffant, la 
paroi extérieure de toute partie susccptibie d'émerger ne 
devra pas ètre portée à une température supérieure à 
200 °C. 

Art. 18, — Canalisations de remplissage 

Chaque vorifice de canalisation de remplissage devra 
être équipé d'un raccord fixe d’un modèle conforme aux 
normes spéciliques éditées par l'association française 
de normalisation correspondant à l’un de ceux équipant 
les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de trans- 
port. Toutefois, l'usage d'un tel raccord n’est pas obli- 
gatoire pour les dépôts de liquides inflammables de 
2e catégorie où de fuels lourds ravitaillés pur citerne 
routicre lorsque le flexible du véhicule ravitailleur est 
muni d'un dispusitif d’extréin ne pouvant débiter que 
sur intervention manuelle perintanente, 

L'orifice de chacune des canalisations de remplissage 
devra être fermé, en dehors des opérations d’approv 
sionnement, par un obturateur étanche. 

      

Dans le cas des dépôts de liquides enflammables de 
1'e entésorie, la canulisation de rempiissage ne pourra 

sservir qu'un seul réservoir et dev plonger jusqu'à 
ximité du fond de celui-ci. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides 
inflaminables de % catégorie ou des fuels lourds ne 
pourront avoir une seulé canalisation de remplissage 
que s'ils sont destinés à contenir la mème qualité de 
produits pétroliers, et si l'altitude du niveau supérieur 
de chacun d’eux est la même, Dans ce cas, chaque réser- 
voir devra pouvoir être isolé par un robinet et être 
pourvu d'un limiteur de remplissage. 

Cependart, un seul limiteur pourra suffire si les ré- 
servoirs sont reliés entre eux au-dessous du miveau 

mal de liquide pas des canalisations d’un diamètre 
p celui de la canalisation de remplissage et 

si l'altitude du niveau supérieur de chacun d’eux est 
la mème. 

Dans tous les cas, sur chaque canalisation de remplis- 
sage ct à proximité de l'orilice, devront être mention- 
nées, de façon apparente, des indications permettant 
d'identifier Le produit contenu dans le réservoir d’où 
est issue ectte canalisation. 

    
    

  

           

    

La canalisation de remplissage doit être à pente des- 
cenduute vers le réservoir sans aucun point has, Si les 
conditions d'installation du réservuir font que cette 
preseription en peut êlre observée, toutes dispositions 
mat iles seront prises pour éviter l'écoulement du 
produit par la bouche de remplissage. 

L'emploi d'oxvgène où d'air comprimé pour assurer par 
contact direct la cireulation des liquides inflammables 
de 1® où de % catégorie ou des fuels lourds est inter- 
dit. 
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Art. 19, — Canalisations de liaison 

Si plusieurs réservoirs installés dans une même fosse et 
destinés au stockage d'une même qualité de produits 
inflammables de % catégorie où d’une même qualité 
de fuel lourd sont reliés À leur partie inférieure, la 
canalisation de liaison devra avoir une section au moins 
égale à la somme de celles des canalisations de rem- 
plissage. 

Une telle liaison est interdite dans le cas des liquides 
inflammables de 1% catégorie et pour toutes les caté- 
gories de liquides inflammables lorsqu'ils sont contenus 
dans des réservoirs enfouis. 

  

°r Art, 20. — Event 

Tout réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes 
d'évent fixes, d’une section totale au moins égale au 
quart de la somme des sections des canalisations de 
remplissage et ne comportant ni robinet ni obturateur. 
Ces tubes devront être lixés à la partie supérieure du 
réservoir, au-dessus du niveau maximal de liquide 
emmagasiné, avoir une direction ascendante et compor- 
ter un minimum de coudes. . 

Leurs orifices, munis d’un grillage évitant la propaga- 
tion de la flamme, devront étre protégés contre la pluie 
et déboucher à l’air libre en un endroit visible depuis 
le point de livraison, à au moins À mètres au-dessus 
du niveau de l’aire de stationnement du véhicule livreur 
et à une distance horizontale de 3 mètres de toute che- 
minée, feu nu, porte ou fenëtre de locaux habités ou 
occupés. 

Les gaz et vapeurs évacués par l'évent ne devront pas 
gèner les tiers pur les odeurs. 

  

Art, 21, — Autres canalisations 

Aucune canalisation, notamment d’alinentation en eau 
et d'évacuation d'eaux usées, de gaz ou d'électricité ne 
devra passer : 

— à d'intérieur de la fosse ou sous la fosse, si le dépôt 
est en fosse ; LL. 

— à une distance du ou des réservoirs inférieure à 
0.50 mètre comptée en projection sur le plan horizon- 
tal, si le dépôt est enfoui. 

Seuls seront autorisés, y compris à l'intérieur des ré- 
servoirs, les matériels électriques de sûreté (1). 

+ Art, 22. — Accessoires - - 

Les départs des canalisations, les tampons de visite et 
la robinetterie devront être métalliques et conçus pour 
résister aux chocs et au gel, 

Ces accessoires devront se trouver à la partie supé- 
rieure des réservoirs ; toutefois, ils pourront être pla- 
cés à la partie inférieure sur les réservoirs en fosse con- 
tenant des fiquides inflaminables de % catégorie ou 
des fuels lourds. 

Dans Je cas d’instailations d'utilisation un dispositif 
d'arrêt d'écoulement du produit vers les capacités inter- 
médiaires éventuciles (nourrices) ou vers les appareils 
d'utilisation (brüleurs où mateurs) devra être installé. 
La commande de ce dispositif, manuelle, sera placée en 

dehors de la chautferic ou de la salle des moteurs. Une 
pancarte, bien visible, indiquera ses conditions d’utilisa- 
tion en cas d'incident dans la chautferie, 

Art. 23, — Contirûle des fuites 

Le contrôle des fuites éventuelles des réservnirs placés 
à l'intérieur d'une fosse devra être effectué, sous la 
responsahilité de l'exploitant, au moins une fois par 
an, 

L'efficacité du dispositif de contrôle permettant de 
déceler loute fuite du fluide témoin des réservoirs À 

  

  

(1) Est considéré comme «de süretés le matériel éler- 
trique d'un type utilisable en atmosphère explosine, 
conformément aux dispositions du décret n° 60-95 du 
28 mars 1940 el des texles pris pour son upplieution. 

  

double paroi définis dans l'annexe I, doit également être 
vérifiée au moins une fois par an par üne personne 
compétente, 

Les dates de ces contrôles et vérifications et les observa- 
tions les concernant devront être portées sur le regis- 
tre visé à l’article 32. 

Art. 24. — Contrôle de remplissage 

Toute opération de remplissage devra être contrôlée par 
un dispositif de sécurité qui devra interrompre automa- 
tiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau 
maximal d'utilisation sera atteint. 

24.4. Ce dispositif devra être conforme à la norme NF 
M 88-502 Limiteur de remplissage pour réservoirs 
enterrés de stockage de liquides inflammables, 

24.2. La conformité à cette norme devra pouvoir être 
constatée : 
— soit par l'attribution au limiteur de remplis-- 
sage de la marque de conformité aux normes 
NE Limitour de remplissage, en application de 
l'arrêté ministériel du 15 avril 1942 portant sta- 
tut de la marque nationale de conformité aux 
normes ; 
— soit par la délivrance d’un certificat de con- 
formité par le comité particulier de la marque 
NF Limiteur de remplissage, après des essais 
techniques institués en application de l'arrêté du 
15 avril 1942 pour déterminer l'aptitude au port 
de lestampille NF Limiteur de remplissage. 

24.3. Sur chaque canalisation de remplissage-et À proxi- 
mité de l’orifice devra être mentionnée, de façon 
apparente, la pression maximale de service du 
limiteur de remplissage, 

24.4. Il est interdit de faire subir au limiteur de rem- 
plissage, en exploitation, des pressions supérieures 

la pression de service, 

CHAPITRE IV 

Implantation dès dépôts 

Art. 25. — Implantation des réservoirs 

25.1. Stockage de liquides inflammables de 1" catégo- 
rie. 

Le stockage de liquides inflammables de 1° ca- 
tégorie est interdit dans tout réservoir enterré 
installé sous immeuble habité ou occupé. Toute- 
fois est admise FPinstallation de réservoirs en fosse 
de liquides inflammables de 1% catégorie sous 
des locaux usage de station-service où de poste 
de distribution non surmontés d'autres iocaux 
habités ou ncecupés, sous réserve : 

— que Ja capacité du dépôt n’excède pas la eapa- 
cité maximale d’un établissement de 3% classe, cal- 
culte en tenant compte du cocfficient de rédue- 
tion «réservoirs enierrés» ; 

— qu'aucun orifice du où des réservoirs du dépôt 
ne débouche dans le local si celui-ci n'est pas 
largement ventilé ; 

—— que Îles niveaux supéricurs en sous-sol soient 
remblayés. 

    

Le stockage de liquides inflammables de 1° cat. 
gorie est également interdit dans des réservoirs 
enfouis installés en agglomération et dans Îles 
zones présentant des risques de pollution des 
eaux. 

Les parois des réservoirs enterrés de liquides 
inflammables de 1° catégorie devront être situées 
à une distance horizontale minimale de 2 mètres 
des fondations de tout immeuble habilé où occupe. 

De plus, autour des réservoirs enfouis, une zone 
d'isolement entièrement libre sera constituée jus- 
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qu'à une distance minimale de 2 mètres de leurs 
parois. 

25.2, Stockage de liquides inflammables de 2 catégo- 
‘ rie. 

Le stockage de liquides inflammables de la 2° caté- 
gorie est interdit dans des réservoirs enfouis dans 
les zones présentant des risques de poitution des 
eaux. 
Pour les dépôts rangés en 1° ou ? classe, les pa- 
rois des réservoirs contenant des liquides inflam- 
mables de 2* catégorie devront être situées à une 
distance horizontale minimale de 2 mêtres des 
fondations de tout immeuble habité ou occupé. 

28.3. Stockage des fuels lourds : 
eee Le stockage des fuels lourds est interdit dans des 

réservoirs enfouis sous immeuble habité ef à moins 
de 2 mètres des fondations de cet immeuble. 

Art. 26. — Distance par rapport à la limite de propriété 
et à la voie publique 

Les parois des réservoirs enterrés de liquides inflam- 
mables et les bouches de remplissage de ces réservoirs 
devront être situées à une distance minimale de 
2 mètres de la partie carrossable d’une voie publique et 
de la limite de propriété ou de la limite extérieure de 
l’ensemble d’une copropriété si le dépôt est implanté 
dans une copropriété. 

  

Toutefois, cette distance minimale ne sera pas exigée 
par rapport à la limite du domaine publie ou si l’ins- 
tallation du dépôt a été autorisée sur velui-ci. 

Art. 27. — Distance par rapport aux établissements 
recevant du public 

Les parvis des réservoirs cnlerrés devront se trouver à 
plus de 6 mètres et les bouches de remplissage et l'extré- 
mité du tube d'évent à plus de 10 mètres des issues de 
tout établissement recevant du publie (ire, 2 3% et 
# catégorie) au sens du, déeret n° 73-1007 du 31 octobre 
1973 

Art. 28. — Distances minimales entre dépôts 
d'un méme étublissement 

Dans un même établissement, les distances minimales 
horizontales : 

— entre les bouches de remplissage et de jauguage di- 
rect des réservoirs enterrés, d’une part, ct les orifices 
d’évent des réservoirs aériens de liquides inflammables 
autres que les produits pétroliers liquides, d'autre part ; 
— entre les parois des réservoirs enterrés d'une part, et 
les parois des réservoirs aériens ou enterrés de gaz com- 
bustibles liquéfiés, d’autre part, 

sont fixées par le tableau suivant, en fanetion de la 
classe respective des dépôts considérés (1 : 

  

  

  

  

      

  

Classe d'un dépôt aérien 
de tiquides inflammables 

autres que celui du dépôt enterré (L.I.} 
ou de gaz combustibles jiquétiés (G.C.L. 

Classe du dépôt s iquétiés ( ) 
enterré Capacité 

inférieure 
au seuil | 3° classe 4" ou 2* classe 
de la 

3° classe 

Lt. Li. © 
ou G.CL. lou GG. G-CL. 

3° classe ..., 3 m 6 m 10 m 10 m 
1e ou 2* clas- 
50 ..,..,.... 5 m 19 m 10 m 20 m 

(D Ce tableau ne s'applique pas lorsque Îes deux 
stockages sant eonstitués par des stockates de pro- 
duits pétroliers liquides qui constituent un même 
dépét.     
  

Etablissements Industriels 
C. 17 avr. 1975. 

CHAPITRE V 

Autres dispositions 

Art. 29. — Conformité des installations 

La conformité de l'ensemble de l'installation 
sentes règles devra être atiestée par un cert 
l'instailateur. 

L'épreuve hydraulique et les renouvellemenis périodi- 
qgués d’épreuve, mentionnés aux articles 8 et 9, devront 
faire l’objet d’un certificut dressé sous la responsabilité 
du constructeur du réservoir ou de l'expert. 

L’essai d'étanchéité de l'ensemble de l'installation 
préve au troisième aiinéa de l'article 8 devra faire 
l'objet d’un procés-verbal signé conjointement par l’ins- 
tallateur et l'exploitant, La date, Îes conditions et les 
résultats de cet essai devront ètre mentipanés sur le 
procès-verbal, Do 

  

& pré- 
at de 

  

Le certificat de conformité de l'installateur, le certi- 
-ficat d'épreuve du vonstrucieur où de l'expert, le procés- 
verbal d'essai et les copies d'agrément du matérici élec- 
trique prévus à l'article 21 devront étre transmis au ser- 
vice départemental chargé de l'inspection des établisse- 
ments elassés avant la mise en service de l'installation. 
Ces pièces complètent celles énumérées dans tes dispo- 
sitions de la procédure prévue pour l'ouverture d'établis- 
sements danyereux, insaiubres ou incommodes, 

Le certificat du renouvellement périodique d'épreuve 
devra également être transmis par l'exploitant au ser- 
vice départemental chargé de l'inspection des établisse- 
ments classés au plus tard dans le mois qui suivra la 
date de l'épreuve. 

    

Art. 30. — Matériel d'incendie 

Deux extincteurs homologués NF AL£H. 55 B au moins, 
devront être installés, si la capacité du dépôt est inf 
rieure ou égale à la capacité maximale d'un étabtisse- 
ment de 4" elusse et trois, au moins, si elle est supé- 
rieure à cette capacité. 

Us devront ètre du type B si le dépôt vompreud des 
liqui inflammables de 1" catégorie, 

ls pourront ètre du type B-1 si le dépôt ne comprend 
que des liquides inflammables de 2 catégorie, 

Ces extincteurs devrant ètre maintenus constamment en 
bon état de fonctionnement ct pla n des endroits dif- 
férents, facilement accessibles et judicicusement choisis, 

De plus, le dépôt devra être pourvu de sable en quan- 
tité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de 
peiles pour répandre ce sable sur Les fuites et égouttu- 
res accidentelles. 

      

Art. 31, — Exploitulion et entretien du dépôt 

L'exploitation et lentretien du dépôt devront ëtre assu- 
rés par un préposé responsable. Une consigne écrite 

ra indiquer les modalités d'entretion, la conduite à 
tenir en cas d'accident ou d'incident. 

Elle précisera également les précautions à prendre lors 
du déblayage d'une fosse ou d’une fouille. 

       

  

Art, 32. — Registre 

Les dates et résultats des renouvellements d'épreuve 

et les noms et adresses des organismes les ayant effec- 

tués, tes dates et résultats de contrôles prévus par l'arti- 

cle 23, ainsi que toutes les interventions intéressant 

les réservoirs, devront figurer sur un registre tenu en 

permanence à la disposition de l'inspecteur des élablis- 

sements classés, 

  

   

Art, 33. — Contrôle de remplissage 

Les réservoirs entecrés installés après le 1° janvier 1976 

devront être équipés du dispositit de contrôle de rem- 
plissage défini à l'artiele 24, 
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TITRE 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 
DEJA AUTORISEES OÙ DECLAREES 

Art. 34, — Renouvellement d'épreuve 

Les réservoirs installés avant le 1° janvier 1975 et qui 
ne sent pas dispensés d'épreuve, devront subir, dans les 
conditions prévues à l'alinéa 9.2, une épreuve qui sera 
considérée comme premier renouvellement d'épreuve, 
Toutefois, pour ceux d’entre eux qui sont installés en 
fosse, la pression sera de 500 milliburs au lieu de L bar. 

34.1. Réservoirs en fosse : 
Le premier renouvellement de l'épreuve sur les 

/: réservoirs en fosse installés avant le 1* janvier 
1973 devra avoir lieu : 
— dans un délai de cinq ans, au plus tard, pour 
les réservoirs déclarés ou autorisés depuis plus 
de vingt ans; 

— ‘dans un délai de dix ans, au plus tard, pour 
les réservoirs déclarés où autorisés depuis moins 
de vingt ans, mais depuis plus de quinze ans ; 
—— dans un délai de vingt-cinq ans, au plus tard, 
pour les réservoirs déclarés ou autorisés depuis 
moins de quinze ans. 

Les renouvellements d'épreuve qui suivront de- 
yront être effectués dans les délais prévus à 
l'alinéa 9.2. 

342, Réservoirs enfouis : - 
Le premier renouvellement de Pépreuve sur les 
réservoirs enfouis installés avant le 1° janvier 
1975 devra avoir lieu : 
— dans un délai de cinq ans, au plus tard, pour 
les réservoirs déclarés ou autorisés depuis plus de 

° quinze ans ; 

— dans un délai de dix ans, au plus tard, pour 
-_ les réservoirs déelarés ou autorisés depuis moins 

de quinze ans, mais depuis plus de cinq ans ; 
— dans un délai de quinze «ns, au plus tard, pour 
les réservoirs déclarés on autorisés depuis moins 
de cinq ans. 

  

Les renouvellements d’éprenve qui suivront devront 
être effectués dans les délais prévus à l'alinéa 9.2. 

Art. 35. — Conformité des installations 

Les renouvellements périodiqu 
à l’article 34 devront faire l’objet 
sous la responsabilité de l'expert. 

d’épreuve mentionnés 
d'un certificat dressé 

Ce certificat devra être transmis au service départe- 
mental chargé de l'inspection des établissements clas- sés par l’exploitant, au plus tard, dans le mois qui sui- vra la date de la réépreuve, - 

   

Art. 36, — Reyistre 

Les dates ct résultats des renouvellements d'épreuve 
ainsi que toutes les interventions intéressant le réser- 
voir devront figurer sur un registre tent en permancuce 
à la disposition de l’inspecteur des établissements etas- sés, 

Art. 37. — Contrôle de remplissage 

    Les réservoirs déclarés où autori avant le 1* janvier 
1976 devront être équipés du dispositif de contrôle de remplissage défini à l'article 24 dans un délai de cinq ans à compter de la date de parution de la présente ins- 

  

truction au Journal officiel. 

Art, 38. — Réservoirs « hors service » 

Les réservoirs enterrés abandonnés devront être vidés et neutralisés (remplissage de sable, de béton maigre, 
ete.) ou être retirés du sol après dégazage, 

ANNEXE 1 

Les réservoirs assimilés 
(Application de l'article 95 de l'instruction) 

Sont assimilés aux réservoirs en fosse pour l'application 
de lPartiele 25 concernant l'implantation des réservoirs : 

I. — Les réservoirs en béton armé construits par la 
Société Borsari suivant les conditions édictées par les 
arrêtés des 26 mars 1970 et 29 juin 1973 : ces réservoirs 
sont destinés à ne conte: que des liquides inflamma- 
bles de la deuxième catégorie, 

  

IL — Les réservoirs métalliques à double paroi répon- 
dant aux conditions suivantes : 

1° Is devront être construits obligatoirement en atelier. 
2° ls devront être conformes à la norme NF M 88-513. 
3° L'espace compris entre les deux parois devra être 
rempli d'un fluide témoin qui doit être antigel non cor- 
rosif et non toxique, 

4° Le réservoir devra être équipé d’un dispositif de 
sécurité permettant de déceler toute fuite du fluide 
témoin survenant soit vers l'intérieur soit vers l’exté- 
rieur du réservoir, 

En cus de fuite, ce dispositif devra déclencher automa- 
tiquement une alarme optique et acoustique judicicu- 
sement placée. 

Lorsque le dispositif d'alarme fonctionne, toutes dispo- 
sitions doivent être prises par l'utilisateur paur contrôler 
dans les meilleurs délais l'état du réservoir. 

    UT. — Les réservoirs en matières plastiques renforcées 
conforimes à la norme NF M 88-550 (destinés à ne eontc- 
nir que des produits pétroliers à l'exclusion des fueis 
lourds), : 

La conformité des réservoirs en matières plasiiques ren- 
forcées à la nornte NF M 88-350 devra être constatée : 
— soit par l'attribution au réservoir de la marque de 
conformité aux normes NF Stockage pétrolier. [téser- 
voirs en matières plastiques renforcées, en application 
de l'arrêté ministériel du 15 avril 1942 portant statut de 
Ja marque nationale de conformité aux norines ; 
— soit par la délivrance d'un certificat de conformité 
par le comilé particulier de ja marque NF Stockage 
pétrolier, Réservairs en matières plastiques renforcées, 
après des essais techniques institués, en application de 
l'arrêté du {5 avrit 1942 pour déterminer l'aptitude au 
port de l'estampille. 

    

ANNEXE II 

Les renouvellements d'épreuves 
(Application des articles 9 et 34 de l'instruction) 

I — Réservuirs en béton armé et réservoirs à double 
paroi. — Les réservoirs en béton armé et les réservoirs 

  

à double paroi sont dispensés des renouvellements 
d'épreuve prévus à L'article 9. 

IL. — Réservoirs métalliques. — 1° Les réservoirs seront 
soumis en place au renouvellement d'épreuve sans modi- 
fication de leur installation. 
2° Le matériel électrique éventuellement utilisé pour les 
renouvetlements d'éprouve ou Les opérations annexes 
devra être de sùreté (1), 

3° Les renouvellements d’épreuve des réservoirs seront 
effectués soit avec le produit stocké, soit avec un liquiie 
inflammable de La deuxième eatégorie, soit avec de Peau, 

    

  Ils devront obligatoirement ëtre etfectués à l'eau où à 
un fiquide inflammable de la deuxième catégurie locs- 

  

(A) Au sens du décret du 98 murs 1960. 
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que les réservoirs ont été installés avant le 1* janvier 

1945 ou iorsque au cours de l'épreuve : 

— des vapeurs inflammables risquent dé pénétrer dans 

ou sous des locaux habités ou occupés ; 

— le produit stocké ne pourra être retiré rapidement du 

réservoir en cas d'avarie de celui-ei ; 

° Lorsque l'épreuve est effectuée à l'eau, l'exploitant du 

dépôt devra prendre toute disposition pour qu'avant 

l'épreuve la quantité de produit cuntenue dans je réser- 

voir à éprouver soit réduite au miuiBum. 

S'il reste cependant du produit à enlever, l'opération 

de vidange où de pompage devra s'effectuer, sous la res- 

. ponsabitité de l'organisme qui procède à l'épreuve, avec 

toutes Les précautions d'usage dans les lransvaseinents 

de liquides inflammables. 

5° L'eau utilisée pour les renouvellements d'épreuve ne 

devra en aucun cas être rejeté dans le milieu naturel ou 

à légout. 

Les eaux poilluées devront soit être traitées par jurgu- 

nisme qui aura procédé à l'épreuve, soil être coufiées 

contre récépissé à une entreprise spécialisée qui se chur- 

gera du traitement. 

&° L'organisme chargé d'effectuer f’épreuve devra pren- 

dre toutes dispositions pour éviter la propagation du pro- 

duit en cas de fuite lors de l'épreuve du réservoir. 

A cet effet, il: devra disposer, afin d'assurer une reprise 

complète, immédiate et rapide du produit siocké, d'une 

installation appropriée et d'une citcroe. 

7 Tout réservoir qui n’a pas subi l'épreuve avec Sue 

cès doit être mis hors service sans délai (ef. art. 38). 

Dans ce cas, les mesures nécessaires devront être prises 

pour éviter que du produit puisse être introduit uité- 

rieurement dans le réservoir. 

8 Pour chaque rérervoir ayant subi le renouvellement 

d'épreuve avec succès, l'expert agréé établira un certifi- 

cat (format 219 x 297 mm) comprenant au moins les 

. indications figurant sur Je modèle ci-après. 

LIL, — Réservoirs en matières plastiques renforcées. — 

En plus des essais prévus par la norme NF M 88-550, une 

vérification de la compatibilité chimique devra être ef- 

fectuée in situ sur au moins un réservoir par fabricant 

et par type de fabrication. 

A cet effet, ce réservoir «témoin? sera placé dans une 

fosse maçonnée ou en tout autre emplacement présen- 

tant des facilités équivaientes de dégagement du réser- 

voir et entouré de terre dans les conditions normales 

d'installation définies par l'article 12 de Pinstruction. 

La vérification s'effectuera une première fois au bout de 

la dixième année de mise en terre, puis à une périodi- 

cité qui sera fonction de l’état du réservoir à cette Épo- 

que mais qui ne devra pas dépasser cinq ans après la 

première visite. . 

Les réservoirs en matières plastiques renforcées devront 

subir les renouvellenents d’épreuve prévus par Varti- 

cle 9 dans les mêmes délais que veux qui sont tixés pour 

les réservoirs en fosse. 

De plus, ua renouveilement d'épreuve devra ohtigatoire- 

ment être effectué sur les réservoirs d'un même type 

et provenant du méêime fabricant au preëmier défaut 

sigaalé sur le réservoir témoin placé dans les conditions 

fixées ci-dessus. 

  

Installations Classées 
A. 19 nov. 1975 

Modèle 

  

CERTIFICAT DE RENOUVELLEMENT D'ÉPHEUVE 

D'UN RÉSERVOIR ENTERRÉ DE LIQUIDES INFLA M MABLES 

Lieu de stockage : Qussssoreresneseseneeseee
ementeess 

Nom et adresse de l'exploitant ....-: 

  

Caractéristiques du réservoir : 

Nature ! : s 

= Métallique simple paroi : 

Eu fosse C4} ... 

Entfuui 1) eesseseccsssrsessreeseese 

  

— Matières plastiques renforcées (1) 

  

Capacité en litres: +... 

Année d'installation {2}: 

Situation du réservoir : 

En terrain découvert ... 

  

Sous immeuble habité ou occupé 1) ......... 

Dans ou sous un parc de stationnement souter- 

pain (A) ccocesseeresseserss 
.. 

    

Situation du réservoir dans le dépôt (schéma) (3) : 

Nous soussignés attestons que ce réservoir a subi avec 

succès ja réépreuve à bar (4) telle que prévue à Pali- 

uéa 9-2 de j'instruction du 17 avril 1975. 

À uessercemeressvessseeses 1e musssorsesessenenenses 

Le représentant accrédité de l'organisme agréé 

Nora. — Ce réservoir devra subir une nouvelle épreuve 

avant le ....s.sssssessesses 
..... (date limite). 

  

  

@) Mettre une groix dans la Case correspondanté. 

(2) Année de déclaration où d'autorisation. 

(3) Indiquer en pointillé la position de tous les réser- 

voirs enterrés du dépôt et en trait furt celle du réser- 

voir rééprouvé, 

(4) Ou su0 mbar pour les réservoirs <en fosse » instattés 

avant le i*" janvier 1975. 
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